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A SON EXCELLENCE

LE GOUVERNEUR GENERAL EN CONSEIL ,

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Nous, les Commissaires charg6s par un decret du

Conseil du 20 juin 1961 de faire enquete et rapport

sur les moyens actuels et les besoins futurs, en ce qui

concerne les services de sant6 de la population du

Canada, ainsi que sur les ressources destin6es A assurer

ces services, et charg6s aussi de recommander les

mesures qui, compatibles avec la repartition constitu-

tionnelle des pouvoirs 16gislatifs au Canada, assureront,

a notre avis, les meilleurs soins de sant6 possible A tous

les Canadiens :

AVONS L'HONNEUR DE PRIESENTER A VOTRE EXCELLENCE

LE PREMIER VOLUME DE NOTRE RAPPORT



CANADA

Elisabeth Deux

PAR LA GRACE DE DIEU

Reine

DU ROYAUME-UNI, DU

CANADA ET DE SES AUTRES

ROYAUMES ET TERRITOIRES,

CHEF DU COMMONWEALTH ,

D$FENSEUR DE LA FOI

SOUS-PROCUREUR O &Ik RAL SUPPUAN T

ADMINISTRATBUR SUPPUANT



A TOUS CEUX A QUI LES PRtSENTES PARVIENDRONT OU
QU'ICELLES POURRONT DE QUELQUE MANI$RE CONCERNER,

Salut
VU les dispositions de la premi6re Partie de la Loi sur les enquetes, au
chapitre 154 des Statuts revis 6s du Canada, 1952, en vertu desquelles Son
Excellence le Gouverneur en conseil, par le d6cret C .P . 1961-883 du
vingti6me jour de juin de Pan de grace mil neuf cent soixante et un, dont
copie est ici jointe, a auto ri s 6 la nomination de nos Commissaires, y et
ci-apr6s d6sign6s, pour qu'ils fassent enquete et rappo rt sur les moyens
actuels et les besoins futurs en ce qui concerne les se rvices de sant6 pour la
population du Canada, ainsi que sur les ressources destin6es a assurer ces
services, et pour recommander les mesures, compatibles avec la r 6partition
constitutionnelle des pouvoirs l6gislatifs au Canada, qui, de 1'avis des Com-
missaires, assureront que les meilleurs soins possible de sant 6 seront a la
disposition de tous les Canadiens, et, en particulier et sans restreindre la
g6n6ralite de ce qui pr6cMe, pour faire enquete et rapport sur les questions
suivantes :

a) Les installations et moyens actuels pour fournir des services de sante
aux particuliers, y compris la pr8vention, le diagnostic, les traitements
et la r6adaptation ;

b) Les moyens d'am6liorer les services actuels de sant6 ;

c) La corr6lation de tout programme nouveau ou am6liore avec les
services actuels en vue d'assurer des services am6lior6s de sante ;

d) Les besoins actuels et futurs de personnel n6cessaire aux services de
sant6 ;

e) Les moyens de recruter un personnel appropri6 poss6dant la meilleure
formation et la plus haute comp6tence possibles pour de tels services ;

f) Les installations ou moyens mat6riels actuels et les exigences futures
pour assurer des services de sant6 convenables ;

g) Le coGt estimatif des services de sant6 actuellement rendus aux
Canadiens, avec le cout projet6 de tous, changements pouvant etre
recommand6s pour 1'essor des programmes actuels ou pour tout
nouveau programme propos6 ;

h) Le mode de financement des services assurant les soins de sant6
actuellement offerts par les patrons, les syndicats ouvriers, les associa-
tions professionnelles, les compagnies d'assurance ou de toute autre
fagon ;

i) Le mode de financement de tout programme nouveau ou plus vaste
pouvant etre recommand€ ;



j) Le rapport existant entre les recherches medicales et 'les programmes
actuels et tous ceux qui pourraient etre recomm andes en ce qui
conceme les soins de sante, ainsi que les moyens d'encourager a un
haut degre le progres scientifique dans le domaine de la medecine
au Canada;

k) La possibilite et 1'opportunite d'instituer des priorites dans 1'etablisse-
ment des services assurant les soins de sante ; et

1) Toutes autres questions que les Commissaires estiment appropriees
pour 1'amelioraton des services de sante en faveur de tous les
Canadiens ,

et a confere a Nosdits Commissaires certains droits, pouvoirs et privileges,
comme on pourra mieux en juger en se reportant audit decret .

SACHEZ DONC MAINTENANT que, de et par 1'avis de Notre Conseil
prive pour le Canada, Nous nommons, constituons et designons par Notre
presente proclamation, le juge en chef Emmett M. Hall, de la vile de Regina,
en la province de la Saskatchewan, Mile Alice Girard, i . 1 ., de Montreal, en la
province de Quebec, le Dr David M . Baltzan, de la ville de Saskatoon, en la
province de la Saskatchewan,' le professeur O . J. Firestone, de la ville
d'Ottawa, en la province d'Ontario, M . Wallace McCutcheon, de la ville de
Toronto, en la province d'Ontario, le Dr C . L. Strachan, de la ville de London,
en la province d'Ontario, et le Dr Arthur F . Van Wart, de la ville de
Fredericton, en la province du Nouveau-Brunswick, pour agir a titre de
Commissaires dans la poursuite de ladite enquete .

Il appartiendra auxdits Emmett M . Hall, Alice Girard, David M .
Baltzan, O. J. Firestone, M. Wallace McCutcheon, C . L. Strachan, Arthur
F. Van Wart, de detenir et d'exercer les dites fonctions et d'en jouir, durant
Notre bon plaisir, avec les droits, pouvoirs, privileges et emoluments attaches,
de droit et en vertu de la loi, auxdites fonctions .

ET NOUS autorisons, par les presentes, Nosdits Commissaires a exercer tous
les pouvoirs que leur confere 1'article 11 de la Loi sur les enquetes et a
recevoir, dans toute la mesure possible, 1'aide des ministeres et organismes
du gouvernement .

ET NOUS autorisons, par les presentes, Nosdits Commissaires a adopter les
moyens et methodes qu'ils jugeront au besoin utiles pour la poursuite
reguliere de 1'enquete et a sieger aux dates et aux endroits, au Canada, qu'ils
pourront decider a l'occasion .

ET NOUS autorisons, par les presentes, Nosdits Commissaires a retenir au
besoin les services des avocats, du personnel et des conseillers techniques a
des taux de remuneration et de remboursement sujets a 1'approbation du
Tresor .

ET NOUS demandons et ordonnons, par les presentes, a Nosdits Commis-
saires de faire rapport au Gouverneur en conseil et de deposer au bureau

74564-23



de 1'Archiviste f6deral les documents et registres de la Commission, aussitot
qu'il sera raisonnablement possible de le faire apres la conclusion de 1'enquete .

ET DE PLUS NOUS nommons ledit juge en chef Emmett M . Hall president
de ladite Commission.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait emettre Nos presentes Lettres Patentes
et a icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada .

TIWOIN : L'honorable Charles Holland Locke, juge puine de la Cour
supreme du Canada et suppleant de 1'honorable Patrick Kerwin,
juge en chef du Canada et adminis trateur de Notre Gouverne-
ment du Canada .

A OTTAWA, ce vingt-quatrieme jour de juillet en 1'an de grace mil neuf cent
soixante et un, le dixieme de Notre Regne .

Par ordre,

LE SOUS-SECRtTAIRE DITAT SUPPLP ANT,
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AVANT-PROPOS

L'arrete ministeriel du Conseil Prive (C .P. 1961-883) . qui a cree cette
Commission nous a charges de mener une enquete et de faire rapport sur
1'etat present des services de sante et sur les besoins futurs de la population
canadienne en ce domaine, puis sur les ressources necessaires pour dispenser
ces services ; il nous a charges aussi de recommander les mesures qui, en
conformite avec le partage constitutionnel des pouvoirs legislatifs au Canada,
permettraient, de 1'avis des membres de la Commission, d'assurer d tous les
Canadiens les meilleurs soins de sante possible.

La Commission a tenu des audiences publiques dans toutes les pro-
vinces et au Yukon' . Les membres de la Commission ont etudie sur place,
separement ou en groupes, les r6gimes et les pratiques d'autres pays, soit le
Royaume-Uni, la France, les Pays-Bas, la Suede, la Suisse, 1'Autriche, 1'Italie,
les 1✓tats-Unis, 1'U.R.S .S ., 1'Australie et la Nouvelle-Zelande . Au cours
des audiences tenues au Canada, nous avons rec,u des memoires et entendu
les representants de 406 organismes ou particuliers . Tous les groupements
importants interesses a la sante au Canada y ont participe. Nous avons fait
preparer 26 travaux de recherche2 par d'eminents erudits du Canada qui
ont oeuvre isolement ou en equipes . On est en train de preparer pour la
publication celles de ces etudes dont les renseignements sont consideres
d'utilite generale et indispensables pour fournir une perspective complete
d'un grand nombre de questions traitees dans le rapport .

Nous avons ete frappes au cours de notre enquete de ce que tous
ceux qui se sont presentes devant nous se sont montres profondement con-
vaincus et conscients de la necessite pressante de pratiquer une soigneuse
planification et d'adopter des mesures rapides et judicieuses afin d'assurer
le progres continu et 1'amelioration constante des services de sante au
Canada . Nul n'a conteste l'opinion qu'une certaine forme d'intervention
gouvernementale s'imposait pour assurer a tous les Canadiens les meilleurs
soins de sante possible . Les avis ont ete partages quant a la fagon dont cet
objectif pouvait ou devait etre atteint et sur le degre d'intervention des
pouvoirs publics .

Nous avons aussi €t€ impressionnes par les opinions unanimement
exprimees que les Canadiens ont jusqu'ici beneficie d'un niveau de service s

1 Voir appendice D .
' Voir appendice B .
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de sante relativement eleve . Nous avons souvent entendu parler de graves
carences ou insuffisances par la plupa rt de ceux qui ont temoign€, y comp ris

les porte-parole de 1'Association medicale canadienne et de ses d ix sections
provinciales, de l'Association des medecins de langue fr angaise du Canada
et de ses filiales du Quebec, de l'Association des medecins-chirurgiens en
pratique generale du district medical de Montreal, des d ix Colleges ou
Conseils provinciaux de medecins et chirurgiens, y comp ris le College des
medecins et chirurgiens de la province de Quebec, de l'Association medicale
de la province de Quebec, de 1'Association dentaire canadienne et de ses
corps constitues, et de quelques autres associations dentaires, dont la Societe
dentaire de Montreal . Tous ces organismes ont reconnu franchement la
necessite d'exercer une action correct rice en beaucoup de domaines .

11 est devenu evident a mesure que nous tenions nos audiences que
deux facteurs particuliers allaient presenter des difficultes speciales . L'un
etait la methode d'approche inordonnee avec laque lle organismes et gou-
vernements cherchaient des solutions au probleme qu'est la dispensation
d'une ce rtaine quantite de soins de sante aux Canadiens . Le second etait
1'accent trop marque mis sur 1'assurance-maladie . Ce dernier facteur menagait

de depasser en impo rtance le but general de 1'enquete. Personne n'aurait
idee que le paiement des frais medicaux n'est pas un article important, mais
les soins medicaux ne sont qu'une partie des multiples serv ices de sante ;
dans toute approche objective, on ne pourrait laisser cet a rticle 1'emporter

sur 1'ensemble .
11 existe de nombreux autres secteurs du domaine des se rv ices de

sante qui demandent impe rieusement des ameliorations : les maladies men-
tales, 1'arrieration mentale chez les enfants, les infirmites de 1'enfance, les
maladies qui rendent impotent, la paraplegie, la vieillesse, les infirmites, les

services dentaires et les frais des medicaments . Tous ces elements et d'autres
doivent occuper la place qui leur revient dans les plans d'avenir si doivent
se realiser les objectifs enonces dans 1'arrete ministe riel du Conseil prive. 11
faut developper les mesures preventives de fagon positive, et il faut en outre
etablir sans delai des etablissements d'instruction et de formation pour les
futurs medecins, dentistes, infirmieres et autres specialistes de la sante afin
de repondre aux besoins d'une population qui s'accroit rapidement .

Durant nos audiences, et pendant que se poursuivaient nos travaux

de recherches et que nous de liberions sur le present rapport, trois gouver-
nements provinciaux ont presente des lois concernant le paiement des

serv ices medicaux . La Saskatchewan a etabli un regime complet et obligatoire
qui s'est accompagne de beaucoup d'inutiles f rictions avec la profession

medicale de cette province. Deux provinces, 1'Alberta et l'Ontario, ont
presente des lois dont la forme differe, mais qui fondamentalement prevoient

la couve rture libre de certains services medicaux et des subventions pour

ce rtaines catego ries definies de citoyens afin d'aider au paiement des primes ;

ces regimes sont administres a la fois par des societes privees d'assurance,

avec et sans profits . L'initiative dont ont fait preuve les trois provinces se
fonde, croyons-nous, sur la reconnaissance du fait que, les Canadiens desi-
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rent tres fortement l'intervention du gouvernement dans le domaine des
soins personnels de sante. Cependant, la portee differente des regimes dont
ces trois gouvernements ont annonce ]a creation, tout particulierement les
limitations des regimes albertain et ontarien, ainsi que le manque d'harmonie
a cet egard en Saskatchewan, font voir le danger auquel le Canada doit
faire face s'il laisse la planification des services de sante et la couverture
des soins de sante uniquement a l'initiative et aux ressources financieres des
diverses provinces sans assurer des normes suffisantes de services de sante
aux Canadiens d'un bout a 1'autre du pays, sans veiller suffisamment a
fournir le nombre requis de medecins, de dentistes, d'infirmieres et d'autres
specialistes de la sante necessaires a 1'etablissement d'un tel regime, et sans
faire le meilleur usage des ressources presentes des services de sante au
Canada et de celles qui proviendront d'une planification integree et coopera-
tive sur une base nationale et non-politique .

Il s'ensuit qu'en preparant ce rapport nous avons sans cesse ete
conscients du mandat qui nous avait ete donne de faire enquete sur tous
les domaines de la sante, et nous avons tout fait en notre pouvoir pour
veiller a ce que le rapport ne donne pas la primaute a un secteur particulier
tout en reconnaissant que les services de sante se composent de nombreux
elements connexes dont le medecin est 1'ame dirigeante . La cooperation de
tous les elements doit constituer 1'essence meme de tout service de sante
bien conqu. Le regime que nous envisageons est centre sur ce concept d'une
collaboration etroite de tout le personnel des services de sante avec le
medecin et avec 1'autorite administrative . C'est une approche multiphase
des services de sante et de la bonne sante qui comprend les points suivants :
1 . 1'enseignement et la formation d'un personnel suffisant ; 2 . les mesures
preventives ; 3. les mesures de diagnostic et de traitement et 4 . les installa-
tions de readaptation, tous ces elements etant integres pour dispenser les
meilleurs soins de sante possible a tous les Canadiens, tout en encourageant
en meme temps des recherches sur tous les facteurs de maladie et de bonne
sante .

Comment peut-on le mieux atteindre cet objectif? En procedant au
petit bonheur et a coups d'expedients, ou bien au moyen d'un regime bien
congu et fonde sur des principes qui, tout en permettant souplesse et evolu-
tion, tiendraient sans cesse les Canadiens en eveil pour atteindre leur objectif :
assurer a tous les meilleurs soins de sante possibles . Pour nous, la reponse
est claire : il nous faut un ensemble de principes et nous devons les appliquer
sans hesitation avec vigueur et ingeniosite .

Le chapitre 1 traite des concepts fondamentaux et de 1'esprit general
qui doivent etre compris dans une Charte de sante des Canadiens. Dans le
chapitre 2, nous formulons des recommandations pour un regime complet
de soins de sante, lequel, s'il est mis sur pied, contribuera grandement a
ameliorer la sante des Canadiens de la presente generation et des generations
suivantes . Les principes et nos recommandations reposent sur une analyse
complete (chapitres 3 a 12) de la sante de la population canadienne, et des
services de sante qui leur sont accessibles, puis sur un examen pousse
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(chapitres 13 a 21) des besoins et des problemes presents de sante et sur
une estimation des depenses qu'occasionnera un regime de soins de sante
au cours des 30 prochaines annees, d'apres les tendances actuelles et
compte tenu des modifications que nous proposons .

Nous avons omis, parce que hors de notre mandat, ce qu'on consi-
d'ere comme des secteurs «marginauxv de la santel, tels que les aspects
sociaux de la sante2, les problemes du vieillissement, les medicaments non
prescrits, les aspects de la sante relatifs au milieu ambiant3, et le maintien
du revenu durant les periodes de mauvaise sante .

C'est le volume I de notre rapport4 que nous presentons ici . 11 ren-
ferme nos principales etudes et recommandations5 . 11 sera suivi du volume fI
qui porte sur d'autres questions connexes a notre mandat : les pharmaciens,
le personnel paramedical, les autres effectifs tels que les chiropraticiens,
les osteopathes et les naturopathes, le role des organismes prives dans la
prestation de services de sante, l'organisation de la recherche, le role de la
planification en matiere de sante, 1'evaluation des regimes actuels dans le
complexe des services de sante, et les problemes presents et futurs dans
1'organisation des services et des installations communautaires de sante .

La Commission se composait primitivement de Sept membres qui
avaient ete nommes . L'un d'eux, cependant, 1'honorable M. Wallace McCut-

cheon, C.R., a demissionne le 8 aoi3t 1962 quand il a ete nomme senateur et
membre du gouvernement . Le senateur McCutcheon a participe a toutes les
audiences publiques et a celles de nos deliberations qui ont precede sa de-
mission . Son analyse penetrante des problemes dont nous etions saisis et
sa collaboration a la recherche de solutions nous ont ete fort precieuses .

Nous avons beneficie, durant la preparation de ce rapport, du concours
d'un personnel de recherche et d'administration tres competent, et de 1'aide
inestimable d'un grand nombre de specialistes des professions de la sante,
qui etaient a 1'emploi de gouvernements, d'universites et d'autres institutions .
Nous reconnaissons cette aide avec gratitude ; on en trouvera les details a

1'appendice A .

' Organisation mondiale de la sant6, The Cost and Means of Financing Medical Care

Services, Geneve, 1'Organisation, 1962, pp . 24 ~ 29 .
2 Par exemple la formation et 1'emploi des personnes handicap6es .
° Par exemple la pollution de 1'air et des eaux.
Les textes cit6s dans le pr6sent volume sont empruntbs A la premi6re r6daction des

etudes 6num€r6es A 1'appendice B . Aussi peuvent-ils diffbrer par la forme, mais non par le
contenu, des textes correspondants qui aoparaissent dans la version d6finitive de ces 6tudes .

° Nous avons tenu compte, dans nos projections des d6penses pr€sentEes dans le volume I,
des d6penses relatives aux recommandations formul6es dans le volume II . Les d6penses
suppl6mentaires qui d6couleraient des recommandations exprimF,es dans le volume II seraient
16g6res; aussi, A toutes fins pratiques, les approximations de d6penses figurant dans le pr€sent
volume peuvent-elles etre tenues pour celles qu'entrainerait 1'ensemble du programme .
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PRINCIPES ET

RECOMMANDATIONS



1

Concepts de base

La reponse du public a notre enquete a fort impressionne la Commission
au cours de nos audiences . Les interesses ont soumis une variete etonnante
de recommandations, de choses a faire ou a ne pas faire, ainsi que des sug-
gestions concernant ceux qui devraient ou ne devraient pas les faire . A me-
sure que nous passions au tamis et analysions ces recommandations, nous
avons ete impressionnes par 1'etendue des domaines ou les Canadiens
etaient d'accord quant a nos besoins les plus pressants en matiere de sante,
a 1'etat present du developpement de nos services de sante et a la necessite
d'etendre les avantages de 1'assurance a tous les Canadiens . Nous avons
ete tout particulierement impressionnes par 1'oeuvre constructive de nombreux
organismes benevoles, ainsi que par le nombre de personnes qui fournissent
leurs services a ces organismes.

Certains ne s'entendaient pas sur le role respectif des particuliers,

des associations privees, des entreprises commerciales et des gouvernements
dans le domaine des services de sante. De telles divergences de vues n'ont
rien d'etonnant en democratie .

Bien informes de ces vues contradictoires et charges par notre mandat
de formuler des recommandations sur 1'amelioration des services de sante
au Canada, il nous a paru indispensable, etant donne nos fins, de concilier
autant que possible les divers points de vue en repondant a cette question

fondamentale : En quoi la sante de ses membres interesse-t-elle la societe?
Si nous pouvons donner une reponse satisfaisante a cette question, nous
pourrons etre alors bien places pour mieux preciser les lois et les program-
mes necessaires pour permettre a la societe de s'acquitter de ses obligations
envers l'individu. Nous commengons par cette We a laquelle nous tenons

que 1'interet general manifeste publiquement, de quelque etendue qu'il
soit, encourage evidemment chaque particulier a s'interesser a sa propre
sante . Quelle est alors la responsabilite de chacun?
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RESPONSABILIT$ DE CHACUN POUR LA SANT$

La Commission croit que chacun est responsable de sa sante per-

sonnelle et de celle des membres de sa famille; cette responsabi lite est

capitale dans la mesure des capacites de chacun . Les memoires presentes
par les representants des professions de la sante et par d'autres specialistes,
de meme que les etudes entrep rises par notre personnel de recherche, met-
tent 1'accent sur la grande latitude qu'a chacun de determiner son etat de
sante et son bien-etre . Depuis la dispa rition presque totale de la plupa rt des
maladies contagieuses, cette etendue de determination personnelle a aug-
mente . L'hygiene personnelle, la prop re te du foyer, 1'alimentation equilibree,

les precautions p rises contre les accidents', le repos suffisant, 1'exercice re-

gulier, l'usage judicieux du temps pour les loisirs et les distractions, bref,
une vie equi libree, voila autant d'elements qui non seulement impo rtent au
plus haut point pour assurer le maintien de la sante, mais qui dependent gran-
dement de la volonte de chacun et, a no tre avis, relevent clairement de sa
responsabilite .

Cependant, a no tre epoque ou le savoir et la technique du medecin
sont avances, tout cela ne suffit pas . Chacun doit voir a utiliser avec sagesse
et prudence les services de sante, a se presenter pe riodiquement chez le
medecin et chez le dentiste, a assurer a la mere de fami lle des soins pre et
post-nataux complets, a bien faire immuniser les enfants, et a consulter im-
mediatement le medecin ou le dentiste des les premiers symptomes. On ne
saurait trop insister sur 1'emploi judicieux des services de sante disponibles ;
si cela se faisait, les gens s'eviteraient beaucoup d'affections graves et d'en-
nuis . 11 va sans dire que, puisque toutes les ressources de sante sont maigres,
il incombe a chacun, aussi bien qu'au praticien qui prescrit d'en user, de
vei ller a faire usage avec prudence et economie des services de sante .

Il existe d'au tres obligations . Les services de sante coutent de 1'ar-
gent . Chacun doit donc aussi accepter de consacrer une partie raisonnable
de son revenu, au moyen d'imp8ts, de p rimes ou des deux a la fois, a payer
le cofit des services de sante auquel chacun devra faire face durant sa vie .

En outre, a titre de membre d'une societe organisee, chacun doit
assumer sa juste part du cout des ressources de sante pour 1'ensemble de la
nation, y compris les ressources qui lui assurent la salubrite du milieu oi1 il
vit, les maisons d'enseignement qui forment notre personnel de travailleurs
de la sante et les centres de recherche qui font progresser notre connaissance
des processus biologiques et morbides et nos nouvelles methodes de therapie .

A notre avis, ces obligations et ces responsabi li tes cadrent parfaite-
ment avec le concept democratique de 1'individua lite de chacun dans une
societe libre et autonome .

1 Les services de sante fournis aux accident6s ont coflt6 la somme approximative de
74 millions de dollars en 1961 (voir chapitre 5, tableau 5-18) . La meme ann6e, plus de 11,000
personnes sont mortes au Canada des suites d'accidents, d'empoisonnements et de traumatismes .
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L'INT]ftR1ftT DU PUBLIC POUR LA SANT$ DE CHACUN

L'interet du public pour la sante s'est exprime tout particulierement
par 1'action communautaire en vue de traiter les problemes de sante que le
citoyen ne pouvait regler par lui-meme. Dans le passe, cela signifiait des
mesures communautaires pour prevenir et enrayer les maladies contagieuses .
L'organisation des services de sante au Canada a commence par les effo rt s
de la communaute pour lutter contre les epidemies du siecle dernier .

Depuis quelques decennies, un ce rtain nombre de facteurs ont agrandi
le champ de 1'interet public et lui ont imparti une force nouvelle .

Le premier est un approfondissement de notre interet humanitaire
pour nos semblables . Nous reconnaissons que le bien-etre et le bonheur de la
societe sont seulement la . somme totale du bien-etre et du bonheur de chacun
de ses membres . Il est manifeste que le bien-e tre d'une pa rtie de la population
est toujours gravement reduit par suite d'une affection mentale ou physique,
ou encore d'une infirmite qui, par les lois du hasard, pourrait frapper n'im-
po rte qui d'entre nous .

Nous sommes devenus, en un sens, convaincus du concept d'assurance,
c'est-a-dire que nous croyons que la famille ne doit pas supporter seule tout
le prix des risques auxquels nous sommes tous exposes . Aussi, si les ressources
de toute la societe peuvent etre utilisees pour aider les familles et les individus
a se tirer d'affaire et a faire des plans d'avenir, alors ces ressources doivent
etre ainsi employees .

La grande crise economique avec son chomage massif, qui a oblige le
federal, les provinces et les municipalites a depenser des sommes considerables
pour aider les individus a retrouver leur independance et leur autonomie, a
probablement fait plus qu'aucun autre evenement de notre ere pour traduire
par des actes une We philosophique essentiellement judeo-chretienne . De
meme que nous avons accepte que le cout des accidents du travail devait
etre impute a 1'ensemble de 1'economie productive, au lieu d'etre a]a charge
de 1'accidente et de sa fami lle, de meme nous admettons aujourd'hui que
1'ensemble de la societe doit aider a defrayer le cofit des accidents et des
maladies qui, nous le savons, frapperont un nombre previsible de gens, bien
que nous ne puissions predire exactement lequel de ses membres sera atteint .
La reaction presque instantanee des gouve rnements devant la tragedie de la
thalidomide est le plus recent exemple dramatique, mais, pa rtout dans le
pays--comme en temoignent les innombrables memoires presentes a la
Commission-on est de plus en plus conscient et soucieux de la necessite
d'assurer encore plus une aide organisee a ces fami lles qui sont grevees de
1'imprevisible fardeau d'une se rieuse deficience mentale chez les enfants,
d'enfants malconformes ou marques par une lesion obstet ricale, ou encore
mutiles en bas age, de membres qui sont des malades mentaux, que des
accidents ont rendus infirmes, ou qui sont ages et inva lides . On convient de
plus en plus que, puisque nous ne savons pas lesquels d'entre nous peuvent
etre frappes, tous devraient contribuer a une caisse commune destinee a
aider ceux qui le sont .
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Il existe encore une autre importante raison qui explique 1'augmenta-
tion de 1'interet du public pour la sante . C'est qu'on se rend compte de plus
en plus de ce qu'il en co4te a 1'ensemble de la societe si elle neglige de se
soucier de ses membres et d'agir en leur nom . La preuve la plus impression-
nante, on la trouve dans le taux des reformes lors de la seconde guerre
mondiale . Au moment ou la nation etait en peril, comptant pour sa survivance
sur ses hommes et ses femmes en bon etat de sante, le prix que nous payions
notre carence anterieure de ressources et de services de sante suffisants fut
d'une evidence aveuglante . La seconde preuve la plus revelatrice nous a ete
donnee par 1'Enquete sur la maladie en 1951 . Elle a revele le prix effroyable,
tant au point de vue social qu'economique, de la mauvaise sante, prouvant
la somme enorme qu'il en coute a la famille et au pays en fait de production
perdue quand on neglige de rendre accessible a tous les Canadiens la norme
de services de sante que nous savons pourtant comment fournir . Le prix n'en
est pas seulement une perte de productionl . Une bonne partie de nos depenses
soi-disant de «bien-etre socialD sont 1'aboutissement de la maladie, de 1'inva-
lidite et de la mort prematuree. Ces depenses ne peuvent etre entierement
evitees, il va de soi, mais une bonne tranche peut 1'etre evidemment .

Les depenses en matiere de sante sont des placements dans nos
ressources humaines, placements prometteurs de grands benefices, dans la
mesure, donc, oiz elles empechent ou ecourtent les periodes de maladie,
reduisent le degre d'invalidite, retardent la mort, et contribuent a la pro-
ductivite des citoyens .

Il existe aussi sans doute des forces exterieures qui nous font aviser
a de nouveaux moyens pour permettre a une societe democratique d'aider ses
membres et ceux d'autres regimes politiques a vivre pleinement leur vie .
L'une de ces forces est la menace des regimes totalitaires qui professent de
se preoccuper davantage des gens . Si une democratie ne reussit pas a re-
pondre aux legitimes aspirations des citoyens, peu de gens douteront que
des doctrines etrangeres n'obtiennent un jour le droit d'essayer . Une autre
force est 1'appartenance du Canada a des institutions specialisees des Nations
Unies telles que l'Organisation mondiale de la sante, le Fonds international
de 1'enfance, l'Organisation de 1'alimentation et de 1'agriculture, le Bureau
international du travail, institutions qui toutes se rattachent de quelque facon
au domaine de la sante . Il faut se rappeler que le Canada est non seulement
lie par les divers accords internationaux qu'il a ratifies, mais a aussi souscrit,
en signant la Constitution de 1'Organisation mondiale de la sante, aux prin-
cipes suivants enonces dans le preambule de la Charte :

Jouir du meilleur etat de sante possible est l'un des droits fondamentaux
de tout etre humain sans distinction de race, de religion, de croyance
politique, de situation economique on sociale .
La sante de tous les peuples est essentielle a la realisation de la paix et
a la securite et depend de la collaboration la plus entiere des individus
et des ~,°tats'.

'En 1961, le monde du travail a perdu par la maladie un ensemble de 52,700,000 jours
de travail .

' Organisation mondiale de la sante, Constitution, GenBve, 1'Organisation, 1960, p . 1 .
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Ainsi, des considerations humanitaires sont a la source du souci
que le Canada manifeste a cet egard, tout autant que son propre interet et
ses obligations internationales explicites .

La Commission est convaincue que, independamment des conside-
rations humanitaires, la sante des Canadiens est une question qui nous
interesse tous en tant que nation, et qu'aucun gouvernement eclaire ne peut
oublier que la capacite economique des citoyens depend pour etre pro-
ductive de leur sante et de leur vigueur autant que de leur niveau d'instruc-
tion .

Nous souscrivons a la declaration de Sir Arthur Newsholme :

Les peuples civilises sont arrives a deux conclusions qu'ils ne peuvent
6 luder, meme si leur pleine r6alisation dans les faits n'est nulle part
parfaitement atteinte.
Tout d'abord, LA SANT$ DE CHACUN EST UN SOUCI SOCIAL ET
UNE RESPONSABILITf- SOCIALE ; et en second lieu, par voie de con-
sequence, LES SOINS M$DICAUX POUR CHAQUE INDIVIDU (LE
TERME $TANT PRIS DANS SON SENS LE PLUS LARGE) SONT

UNE CONDITION ESSENTIELLE A L'EFFICACITh° ET AU BON-
HEUR MAXIMUMS DANS UNE COLLECTMTt CIVILIS$E3 .

Examinons maintenant les domaines qui, croyons-nous, s'inscrivent
dans le champ de la responsabilite publique et collective .

RESPONSABILIT$ PUBLIQUE ET COLLECTIVE

Responsabilite des services de salubrite publique

Apres presque un siecle de fructueuse application de mesure de
sante publique, on admet d'emblee que la responsabilite de la salubrite du
milieu appartient aux pouvoirs publics . Systemes d'egouts, lutte contre les
parasites, garantie de provisions d'eau pure, pasteurisation du lait, inspection
de la viande et de la nourriture, inspection sanitaire des salles a manger
publiques, transports publics, et autres oeuvres semblables, tous ces facteurs
ont contribue a reduire la morbidite et la mortalite .

Par suite du progres des connaissances relatives aux mesures de
sante qui peuvent se pratiquer sur une large echelle, la definition de la
sante publique a necessairement pris de 1'extension. Elle cesse de com-
prendre uniquement les fonctions traditionnelles des departements de la
sante publique-lutte contre les maladies contagieuses, inspection sanitaire,

'Sir Arthur Newsholme, Medieine and the State, Londres, G. Allen and Unwin, Ltd.,
Baltimore, Willi ams and Wilkins Co ., 1932, p. 29 .
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hygiene maternelle et infantile, hopitaux de maladies mentales, enseigne-
ment de 1'hygiene et statistiques~et s'etend ~ tout probleme de sante qui
interesse un nombre assez eleve de particuliers pour devenir un probleme
public dont la solution satisfaisante exige ou appelle des mesures publiques .
Voila pourquoi les services de sante au benefice des indigents, les centres
de depistage et de traitement du cancer, les centres d'hygiene mentale, les
etablissements d'enfants infirmes et d'enfants arrieres, les sanatoriums de
tuberculeux, les centres de readaptation et autres aeuvres semblables, de-
viennent des activites reconnues parce qu'il est maintenant admis que le
public a evidemment tout interet ~ s'en occuper . Dans notre societe libre,
oa l'initiative spontanee est le ressort de presque tout le progres, c'est un
fait caracteristique que ce sont d'abord les organismes prives qui se sont
penches sur de nouveaux besoins, ont defini les problemes, et ont trouve ou
organise des solutions. Le volume des besoins ainsi constates a souvent
depasse la capacite des ressources financieres de 1'initiative privee . C'est
alors que la demande du public pour qu'on fasse quelque chose amene les
pouvoirs publics A intervenir, puis les organismes prives font converger leur
attention sur d'autres besoins insatisfaits que leur experience leur a reveles .
C'est ainsi que le progres poursuit sa route vers un but toujours plus haut
de -normes plus elevees en reduisant les dangers universels pour 1'humanite .
Nous croyons que ce processus de 1'action reciproque du secteur prive et du
secteur public se continuera et que, partant, le progres se poursuivra .

Formation du personnel

La creation et le fonctionnement de maisons d'enseignement pour
fournir h la societe les travailleurs de la sante de plus en plus nombreux
dont elle a besoin, puis les subventions necessaires pour assurer un per-
sonnel suffisant de diplSmes competents, tout cela est manifestement une
responsabilite publique .

Si l'on admet, comme nous le faisons, que les investissements dans
la sante rapportent des dividendes en argent aussi bien que des dividendes
en bien-etre humain, il incombe alors aux pouvoirs publics de veiller A
ce que le personnel des travailleurs de la sante s'accroisse A la mesure des
besoins essentiels . 11 faudra, dans certains secteurs, mettre en oeuvre un
programme d'urgence pour augmenter les installations aussi bien que pour
recruter un personnel . L'art dentaire et les soins infirmiers sont des
exemples notoires . En outre, le bien public n'exige pas seulement la pre-
paration quantitative du personnel ; il lui importe hautement aussi que la
formation soit de qualite, car c'est sur la qualite de leur formation que
repose en grande partie la qualite de leur action competente . Nous avons
beaucoup A dire sur ce point aussi bien que sur la necessite d'une formation
continue dans toutes les professions qui s'occupent de la sante .

Il est un autre aspect de la formation des professions de la sante
qui demande un commentaire. II s'agit de 1'anomalie d'apres laquelle la
formation de nos travailleurs les plus indispensables-les medecins pra-
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tiquant sur la premiere ligne de front--depend de la presence dans notre
societe d'une classe indigente ou a faible revenu pour fournir aux medecins
1'experience clinique indispensable dans les asalles communesr et les services
aexternesr . Nous n'avons pas encore aboli la pauvrete ou l'indigence, mais
la formation des professions essentielles de la societe ne peut plus reposer
sur cette base limitee que sont les indigents . Cette formation est maintenant
une responsabilite publique en ce sens que chaque membre de la com-
munaute doit se sentir oblige, lorsqu'il est hospitalise dans un hSpital
d'enseignement, de servir au processus de 1'enseignement .

Fourniture des facilites

Le montant de plus de 133 millions consacre par le gouvernement
federal a la construction d'hopitaux depuis 19481, et une somme plus
grande encore affectee a la meme fin par les provinces durant la meme
periode, sans compter les millions de dollars fournis par les gouvernements
municipaux et les circonscriptions d'imposition hospitaliere, temoignent que
la fourniture des facilites pour la sante est reconnue comme une activite
d'interet public2 .

Mais c'est un interet qui a ete reconnu de multiples fagons et a des
degres divers .

Cependant, 1'histoire de la fourniture des facilites hospitalieres est
longue et variee . La philanthropie privee et l'initiative religieuse (et, par
exception, 1'etablissement d'installations militaires qga et la) ont ete la cause
de nos premieres installations de soins organises et elles continuent encore
d'en etablir . Cependant, dans les provinces de 1'Ouest, ou une societe
nouvelle avait les besoins mais non les ressources philanthropiques, il a fallu
recourir a la taxation municipale pour completer les efforts des groupes de
pionniers religieux .

Depuis quelques annees, trois facteurs semblent avoir modifie le
dessin : ce sont le cout croissant de la construction des hopitaux, les reper-
cussions de 1'imp6t sur le revenu sur les ressources philanthropiques et le
virement au secteur public du financement de 1'administration des hopitaux .
Par suite du jeu de ces trois facteurs (et il en existe sans doute d'autres) le
financement des hopitaux est devenu de plus en plus une responsabilite des
gouvernements, bien que la proportion des frais assumes par le gouverne-
ment ait vane nettement d'une province a 1'autre .

Les hopitaux pour malades mentaux relevent pour la plupart des
autorites publiques provinciales, tandis que les hopitaux des anciens combat-

' MinistPre de la S an t6 nationale et du Bien4tre social, Subventions nationales a ChygMne,
1948-1961, Ottawa, Imprimeur de la Reine, janvier 1962, p . 39 .

' Les conditions favorables 6 la fonction ]a plus vitale de toutes, ce lle du m6decin et
celle du dentiste, sont rest8es presque enti8rement une responsabi7it6 p ri v6e du praticien .
-Se faire une clientele . reste encore un autre obstacle 6conomique au dip18m6 en mbdecine et
au dip18m8 en art dentaire .
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tants, des Indiens et des Esquimaux sont en grande partie du ressort de
1'autorite federale .

Malgre l'importance continue des contributions privees, l'etablissement
des installations dont les Canadiens ont besoin deviendra manifestement une
responsabilite avant tout d'ordre public. Nous croyons qu'il faudrait adop-
ter des mesures pour rationaliser le systeme et faire la perequation des con-
tributions .

Repartition du personnel et des autres ressources

Bien que nous n'ayons jamais perdu de vue les dispositions constitu-
tionne lles actuelles concernant la ju ridiction en matiere de sante, nous ne
pouvons cependant oublier 1'inegale repartition des ressources, surtout en
personnel, pour pourvoir a nos besoins de sante . En ou tre, comme nous
1'avons dit, s'il fut jamais une epoque oil les Canadiens d'une pa rt ie du
pays pouvaient oublier les normes inferieures de sante qui regnaient ai ll eurs
au Canada, cette epoque est aujourd'hui bien revolue . La sante des Cana-
diens, ou qu'ils vivent, revet evidemment un interet national p rimordial .
Nous sommes un peuple mobile et la maladie ne connait pas de limites
provinciales ni d'autres differences .

Nous sommes convaincus que, si fort que nous preferions 1'action
privee a Faction publique, il n'est rien, sauf 1'intervention et 1'appui des
pouvoirs publics a chacun des echelons du gouvernement, qui puisse corriger
le desequilibre .

II faut donc considerer la repa rtition des ressources de la sante-
le personnel et les installations---comme une preoccupation majeure de 1'in-
teret pub lic . Nous presentons au chapitre 2 des recommandations particuli'eres
en vue d'assurer des normes nationales satisfaisantes .

Paiement anticipg des services de sant g

La science et Part des soins medicaux, au sens le plus large, ont
realise des progres enormes depuis le debut du siecle . Cependant, de meme
que la science medicale, la competence et les techniques ont fait des pro-
gres, de meme les couts de leur application ont progresse . Sans le dispositif
du paiement d'avance, seulement quelques personnes occupant le haut de
1'echelle des revenus au Canada pourraient sortir d'une maladie ou d'un
accident grave sans etre criblees de dettes . Le principe de 1'assurance-maladie
est maintenant si bien connu et regu qu'il ne vaut guere la peine de le
repeter . A notre avis, 4'application des moyennes pour le soulagement de
millions de gensD, comme le disait un jour Winston Churchill, est absolument
essentielle pour soulager tous les Canadiens, sauf un petit groupe de favorises .
Beaucoup de Canadiens se sont prevalus du rouage de 1'assurance, surtout
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ceux qui peuvent en payer les primes ou ceux qui exercent un emploi dont
les conditions de travail comportent 1'assurance ou le subventionnement de
1'assurance . Cependant, si considerable soit-il, ce groupe ne 1'est pas assez .
L'interet national exige que le risque soit reparti sur toute la population
productive afin de proteger tout le monde et non pas seulement ceux qui
choisissent librement de s'assurer . Et 1'assurance doit servir finalement a
financer toute la gamme des services de sante, non pas seulement les
services hospitaliers et medicaux. Il est manifestement de 1'interet public
aujourd'hui de voir a ce que tous les citoyens du Canada aient acces aux
services de sante qui leur sont necessaires . La nation doit beaucoup s'in-
quieter de ce que moins de la moitie de sa population soit suffisamment
protegee par 1'assurance medicale, et elle doit se preoccuper encore davantage
de ce qu'il n'existe aucun regime valable dans des secteurs aussi importants
que ceux des maladies mentales, des soins dentaires et d'optique, des
besoins de medicaments et des enfants arrieres et infirmes .

Ce sont les secteurs-salubrite publique, enseignement, installa-
tions, personnel, et services generalement disponibles et accessibles-qui
constituent manifestement aujourd'hui le domaine de 1'interet public en
matiere de sante et qui exigent 1'intervention des pouvoirs publics .

OBJECTIF

A mesure que nous examinions les centaines de memoires avec
leurs milliers de recommandations, nous avons ete frappes par ce fait que
le domaine des services de sante demontre, mieux peut-etre que tout autre,
le paradoxe de notre siecle, qui est, evidemment, 1'enorme breche entre
nos connaissances scientifiques et techniques, d'une part, et nos cadres
institutionnels et financiers servant a les appliquer aux besoins des hommes,
d'autre part.

Ce que la Commission recommande, c'est de combler cette brkhe
au Canada, c'est que nous, comme nation, adoptions dL maintenant les
lois n9cessaires et prenions les d6cisions d'ordre institutionnel et financier
propres d rendre toutes les d9couvertes des sciences de la saW accessibles
d tous les habitants du pays sans restriction d'aucune sorte. Toutes nos re-
commandations visent cet objectif .

Il ne peut exister de plus grand d6fi pour une socigt6 libre d'hommes
libres .

La Commission croit qu'il faudrait inscrire cet objectif dans une
declaration de buts, et recommande que la Charte de sante qui suit soit
reconnue comme un objectif de la politique nationale du Canada .

74sea-3
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CHARTE DE SANT9 DES CANADIENS

La realisation des normes de sante les plus elevees an benefice de
notre population doit devenir un objectif premier de la politique nationale
et un facteur de cohesion qui contribuera a cimenter 1'unite nationale, en
faisant appel au sens des responsabilites et a Faction des particuliers et de
la communaute . Le mieux a faire pour realiser cet objectif est d'etablir un
Regime de services de sante complet et universel pour la population cana-

dienne,
MIS EN (EUVRE en conformite avec 1'evolution du regime con-
stitutionnel du Canada ,
FOND$ sur le libre choix, et sur des professions et des institutions

libres et autonomes ,
FINANCt par des regimes de paiement anticipe,
REALISE avec la collaboration entiere du public, des professions
medicales, des organismes prives, de tous les partis politiques, et des
gouvernements federal, provinciaux et municipaux,
ORIENT$ vers l'utilisation la plus efficace des ressources de sante
de la nation pour atteindre les plus hauts niveaux de bien-etre phy-
sique et mental .
1 . «Completr comprend tous les services de sante, de prevention,

de diagnostic, de traitement et de rehabilitation que les sciences
medicales et autres de notre epoque peuvent fournir .

2 . «UniverselA signifie que des services de sante convenables seront
accessibles a tous les Canadiens, ou qu'ils habitent et quelle que
soit leur situation financiere, dans le cadre des limites imposees par
les facteurs geographiques .

3 . e<Un regime de service de santeA consiste en dispositions legisla-
tives et administratives pour organiser des soins de sante complets
et universels, y compris des dispositifs de paiement anticipe pour
financer les services de sante personnels institues par etapes . Un
tel regime fournira des soins de sante complets en tenant bien
compte des facteurs humains et des forces spirituelles, sociales,
economiques et regionales propre a la faeon de faire des Canadiens .

4. L'aevolution du regime constitutionnel du Canada» tient compte
de ]a competence premiere des gouvernements provinciaux en
matiere de sante, y compris 1'echelonnement, 1'etendue et 1'ad-
ministration des services de sante, aussi bien que la necessite de
1'assistance financiere federale pour permettre a chaque province
d'etablir un Regime de services de sante complet et universel .

5 . Le « libre choix» signifie le droit du malade de choisir son me-
decin ou son dentiste, et le droit du praticien d'accepter ou de re-
fuser de soigner un malade, sauf en cas d'urgence on pour des
raisons d'ordre humanitaire .

6 . Par «professions et institutions libres et autonomes», on entend
le droit pour les membres des professions de la sante d'exercer
dans le cadre de la loi, de'clioisir librement le lieu et le mode de
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leur exercice, et de regir eux-memes leur profession . En ce qui
concerne les «institutions», cela signifie la liberte academique des
ecoles de medecine, d'art dentaire et des autres ecoles profession-
nelles; pour ce qui est des hopitaux, cela signifie 1'absence de
controle ou de domination politiques et 1'encouragement a s'ad-
ministrer sur le plan local .

7 . xRegimes de paiement anticipe» signifie a) le financement dans
les limites d'une province au moyen de primes, de primes sub-
ventionnees, de taxes de vente ou autres, d'appoints payes a me-
me les recettes generales de la province et b) le financement au
moyen de subventions federales qui tiennent compte des besoins
fiscaux de la province .

8 . (cCollaboration entiere» signifi e
a) la responsabilite de chacun d'observer de bonnes regles d'hy-

giene et d'utiliser a bon escient les services de sante qui lui
sont accessibles ;

b) la responsabilite de chacun d'affecter une part raisonnable
de ses revenus (par le moyen d'impots ou de primes, ou des
deux) aux fins de la sante ;

c) les methodes de remuneration du personnel de la sante-
honoraires, salaire ou autres formes de retribution--et les
tarifs doivent etre convenus par les associations profession-
nelles et les organismes administratifs, et non par decision
arbitraire, avec pouvoir d'en appeler en cas d'incapacite de
s'entendre ;

d) le maintien de rapports etroits entre ceux qui donnent et
ceux qui regoivent les services de sante, rapports dont l .e
caractere confidentiel est sauvegarde ;

e) la fourniture des facilites d'education du plus haut niveau et
1'elimination des obstacles financiers a 1'instruction et a la
formation afin de permettre a tous ceux qui sont aptes et qui
le desirent d'exercer une carriere dans les services de la sante ;

f) le soutien suffisant des recherches sur la sante et de leur ap-
plication ;

g) la necessite de maintenir et de developper davantage 1'oeuvre
indispensable des organismes prives dans le domaine de
la sante ;

h) les efforts pour ameliorer la qualite et la disponibilite des
services de sante doivent se completer d'une vaste gamme
d'autres mesures interessant des domaines tels que 1'habita-
tion, 1'alimentation, la cigarette, la pollution de 1'eau et de
Fair, les accidents d'automobile et autres accidents, 1'alcoo-
lisme et la narcomanie ;

i) la mise en oeuvre d'organismes representatifs de planifica-
tion de la sante a tous les echelons de gouvernement, federal,
provincial, regional et municipal, et 1'integration de 1 4 plani-
fication de la sante .

74564--33
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LIGNE DE CONDUITE

Voila ce que le Canada et les provinces devraient realiser en travail-

'lant ensemble. Il ne s'agit pas la du reve d'un Waliste, mais d'un program-
me praticable a la portee des moyens financiers et pratiques du Canada,
comme le montreront d'ailleurs les chapitres suivants . Voila ce que les Ca-

nadiens devraient essayer d'obtenir et exiger d'eux-memes avec 1'aide de
leurs gouvernements . Ils ne devraient se contenter de rien de moinsl . Une
nation qui, en 1962 a depense 756 millions en cigarettes et en tabac, et
973 millions en boissons alcooliques2 peut se payer le programme que nous
recommandons, qui entrainerait une d6pense suppl6mentaire de 466 mil-
lions en 19713 .

Le Rogime de services de sant6 que nous proposons constitue un
syst6me proprement canadien qui cadre avec notre repartition constitution-
nelle des pouvoirs legislatifs . Les gouvernements federal et provinciaux doi-
vent chacun y jouer leur role propre, et, en agissant ainsi, promouvoir le

bien-etre de la nation . Un tel r6gime, a notre avis, contribuera grandement

a ogaliser les chances de tous les Canadiens, oil qu'ils vivent.

Nous exhortons les Canadiens a ne pas se fourvoyer dans une ba-

taille de mots . En recommandant le regime que nous avons propos6, nous
nous sommes tenus a Ncart des vues de 1'extreme droite ou de 1'extreme

gauche . Nous sommes oppos6s a la medecine d'$tat, a un rogime oil tons les
dispensateurs des services de sante sont des fonctionnaires assujettis an con-

trole de 1ttat . Nous recommandons une ligne de conduite fondee sur des
principes sociaux, et sur la collaboration et la participation de 1'ensemble de
la societ64 en vue de roaliser les meilleurs soins de sant€ possibles pour tons

les Canadiens. C'est un but que les Canadiens ne peuvent atteindre par leurs

efforts individuels .
Cette ligne de conduite-nous insistons la-dessus-est fondee sur le

libre choix pour chaque citoyen, et sur des services fourths par des profes-

sions libres et autonomes . En sauvegardant ces el6ments, si essentiels a une

societe libre, nous avons €vit6, croyons-nous, les difficultes que comporte
.forcement un rogime qui cherche a nationaliser les services qu'un groupe

fournit a d'autres .

' L'$glise Unie du Canada a pris pour position qu'un -R6gime d'assurance modicale

doit 6tre universel (s'6tendre sur tous les points it tous les citoyens), complet (comprendre
les divers besoins m6dicaux et les besoins connexes en collaboration avec les professions
m6dicale, infirmi8re, dentaire, pharmaceutique et autres professions connexes), et national

(les divers r6gimes provinciaux 6tant coordonn6s pour former un rbgime s'6tendant h tout le

pays) - . The United Church of Canada, m6moire pr6sent6 A la Medical Services Insurance

Enquiry, Toronto, janvier 1964, p . 2 .
'Bureau f€ddral de la statistique, Comptes nationaux, Revenus et Dipenses 1962,

Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1963, p . 58 .
" Chapitre 2 et chapitre 20, cette somme est en sus de celle qui sera vraisemblablement

dEbours6e en 1971 en vertu des regimes existants .

d Jean X}OII, Mater et Magistra, New York, Paulist Press, 1961 .
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Nous devons repeter, cependant, que le Regime-universel et com-
plet-de soins de sante que nous recommandons exige une planification
soigneuse, un emploi judicieux des ressources dont nous disposons, et la
reconnaissance du principe du paiement anticipe qui permet de dispenser a
tons les Canadiens des services de sante .

Nous reconnaissons, bien sur, que 1'ensemble de ce Regime ne pent
entrer en vigueur immediatement on simultanement dans toutes les provinces .
Nous ne prevoyons pas que le Regime s'implante aussitot an complet, mais
plutot par une serie d'etapes regulieres et bien planifiees qui, prises dans
leur ensemble, permettront de realiser notre objectif an bout d'un certain
nombre d'annees .

Ce qu'il faut d'abord, c'est un personnel qualifie et suffisant . Cela
exige des programmes d'urgencel destines a developper les conditions favo-
rables a 1'enseignement et a la formation . Il faut les mettre en oeuvre imme-
diatement parce qu'il faut un certain nombre d'annees pour former medecins,
dentistes, infirmieres et autres ; nous devons etre prets a assurer des services
a la population croissante du pays, population qui, croyons-nous, atteindra
un chiffre de 22,600,000 en 1971, de 28,250,000 en 1981 et de 35,100,000
en 19912. Nous ne pouvons attendre d'etre debordes pour agir.

Il faudrait aussi faire vite dans le domaine des maladies mentales et
nous formulons des recommandations precises concernant ce domaine depuis
longtemps neglige.

II faut accorder une priorite toute particuliere aux enfants arrieres et
aux enfants infirmes3. Leurs parents doivent avoir le soutien de 1'ensemble
de la societe .

Nous pourrons mettre en vigueur un programme an benefice des
vieillards et des infirmes a mesure que nous progresserons dans d'autres
domaines .

La sante dentaire pen satisfaisante de la nation, et tout particuliere-
ment celle des enfants doivent faire 1'objet de nos preoccupations aussitot
qu'un personnel pourra etre forme dans le cadre d'un de ces programmes
d'urgence .

Il faut aviser au fardeau du cout des medicaments et voir a une
nouvelle repartition .

Il faut etablir des facilites de recherche, former un personnel de
recherche et encourager la recherche .

Bien que nous soyons conscients que le manque de medecins, de
dentistes, d'infirmieres et d'autre personnel paramedical va rendre difficile
la creation du Regime complet de services de sante qu'envisage la Charte,
neanmoins le fait de cette penurie ne doit pas etre invoque pour retarder le
lancement de programmes et de projets . Les diverses provinces devraient agir
promptement pour collaborer avec le gouvernement federal dans la planifica-

1 Le succcs de nos programmes d'urgence durant la seconde Grande Guerre montre
qu'on peut faire beaucoup quand on le veut.

' Voir le chapitre 4 .
'Voir la recommandation 200 c), au chapitre 2 .
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tion et la mise en service de nouvelles ecoles de medecine, d'art dentaire,
d'infirmieres et de nouveaux instituts de formation qui s'imposent pour
combler ces lacunes .

Ce sont la des questions qui exigeront une planification attentive,
puis la plus entiere collaboration du gouvernement a tous les echelons et des
professions de la sante. 11 s'ensuit que les conseils de consultation et de
planification que nous recommandons au chapitre 2 devraient etre acceptes
d'un commun accord et choisis apres une conference federale-provinciale
sur la sante. Nous recommandons fortement au gouvernement federal de la
convoquer dans un delai de six mois . Le gouvernement federal doit assumer
la responsabilite de la direction et adopter des plans pour faire en sorte que
chaque stade du developpement du programme cadre bien avec son objectif
general . 11 faut sauvegarder 1'unite du programme et 1'appliquer a tous les
Canadiens .

Nous ne proposons pas que les divers regimes provinciaux soient
obliges de se conformer a n'importe quel cadre rigide, mais, pour beneficier de
1'appui federal, il faut qu'ils fournissent, quelle que soit la maniere qu'ils
puissent choisir, une protection universelle dans les limites de la province,
independamment de 1'age, de la situation ou des fonds disponibles de 1'inte-
resse, a des conditions uniformes ; ils doivent aussi s'en tenir aux caracteristi-
ques fondamentales qui font partie de chacun des programmes recommandes .



Recommandations

Les attributions de notre Commission nous incitent en general a trecomman-
der les mesures qui, compatibles avec la repartition constitutionnelle des
pouvoirs legislatifs au Canada, assureront, a notre avis, les meilleurs soins
de sante possibles a tous les Canadiensa .

En appliquant les principes que nous avons exposes dans la Charte de
sante au chapitre 1, et apres avoir soigneusement examine les temoignages
recueillis, nous avons elabore un regime de services de sante tel qu'il est defini
dans la recommandation no 1, a la page 19 . Les recommandations no,, 2 a
200 portent sur les details du regime et sur les modalites de son application ;
elles figurent sous les rubriques suivantes :

1. Services de sante

1 . Regime de services de sante : principes et regles de conduite (1)

2. Hygiene mentale, alcoolisme et narcomanie (de 2 a 28 )

3. Services medicaux (de 29 a 38)

4. Services dentaires (de 39 a 57 )

5. Services d'ordonnances (de 58 a 82)

6. Services d'optique (de 83 a 94 )

7. Services hospitaliers (Loi sur 1'assurance-hospitalisation et les
services diagnostiques) (de 95 a 112)

8. Services et appareils de prothese (de 113 a 115)

9. Services de soins a domicile (de 116 a 123 )

II . Personnel de la sante, facilites et recherche

10. Formation et recrutement des infirmieres (de 124 a 139)

11 . Formation et recrutement des medecins (de 140 a 154)

12. Formation et recrutement des dentistes (de 155 a 173 )

13 . Aide aux universites pour les professions de la sante (174)

14. Fonds d'expansion des installations de sante (175 et 176)

15 . Conseil de recherche en sciences de la sante (de 177 a 185)

16. Statistique de la sante (de 186 a 189)
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III . Financement et rangs de priorit 6

17 . Financement d'ensemble (de 190 a 195 )
18. Subventions nationales a la sante (de 196 a 198)

19. Rangs de priorite (199 et 200) .

Nous terminons le present chapitre par un bref releve quantitatif du
personnel de la sante, des investissements pour la sante et des depenses
encourues en vue de realiser, pendant la periode 1961-1991, le regime de
services de sante que nous envisageons pour les Canadiens .

1 . SERVICES DE SANT$

1 . Rggime de services de sante: principes et regles de conduite

Nous avons etudie de pres le coat des services de sante ; a notre avis ,
pour la population canadienne, le probleme ne se limite pas exclusivement
au paiement des honoraires du medecin, mais comprend toute la gamme des
services essentiels-mentaux, medicaux, dentaires, hospitaliers, pharmaceu-
tiques, infirmiers (a domicile ou non), prothetiques et d'optique . Nous fondant
sur les donnees recueillies, nous croyons que 1'intervention du gouvernement
s'impose, et qu'il faut faire appel aux ressources de la nation pour etablir
dans les dix provinces, au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest, des
regimes universels et complets de services de sante .

Cependant, il nous a fallu reconnaitre qu'il serait impossible de mettre
sur pied immediatement des regimes universels de services dentaires et
d'optique a cause du manque de personnel. Nous avons donc circonscrit nos
recommandations dans ces deux secteurs principalement-mais non exclusi-
vement-aux regimes destines aux enfants .

C'est par une intervention federale-provinciale concertee, menee sur
1'ensemble des besoins de sante, que les objectifs recherches pourront etre
atteints . La necessite de cette action creve les yeux quand on songe a la
distance qui nous separe encore du but que nous aurions pu toucher . Comme
nous l'avons dit au chapitre 1, il n'existe probablement pas d'autre sphere
de besoin humain fondamental oii les rouages mis sur pied, en matiere
d'organisation et de financement, se soient reveles aussi insuffisants pour
rendre accessible a la population entiere ce que la science a decouvert, et ce
que les professions savent appliquer .

La ligne de conduite est claire . Il s'agit de pousser plus loin la
collaboration federale-provinciale, qui a donne de si heureux resultats dans
le domaine des soins hospitaliers, et de faire profiter la population entiere
de tous les services de sante personnels . Le regime general doit s'inspirer des
memes principes : il doit etre universel ; il exigera une aide financiere federale ;
les fonds de sante devront servir non seulement a payer le cout des services,
mais aussi a accroitre les ressources et a ameliorer la qualite des soins ; partout
oil cela est possible on devra insister sur la prevention ; il faudra aussi attribuer
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un plus haut rang de priorite aux services de readaptation afin que les malades
gueris puissent gagner leur vie et que les familles retrouvent leur independance .
Bien que nous soyons arrives a la conclusion que les gouvernements federal
et provinciaux doivent prendre l'initiative, cependant il est essentiel que
toutes les ressources des organismes prives soient coordonnes et tendent vers
la realisation de l'objectif, qui est d'assurer cles meilleurs soins de sante
possibles a tous les Canadiensr .

La Commission recommande:

1 . Que le gouvernement federal, aux termes d'accords conclus avec les
provinces, verse des subventions, d'apres une formule fondee sur les
besoins fiscaux, pour aider les provinces a met tre sur pied et A ad-
ministrer des regimes provinciaux complets et universels de soins de
sante personnels, et que des mesures analogues soient prises a I'egard
du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest. Les regimes doivent
inclure les services suivants, les provinces egeqant leur dro it de
determiner 1'ordre de priorite de chaque service et le moment de
Ieur etablissement :

Services medicaux,
Services dentaires pour enfants, femmes enceintes et beneficiaires

de 1'assistance pub lique ,

Services d'ordonnances,
Services d'optique pour enfants et beneficiai res de 1'assistance

pub lique,

Services de prothese,

Services de soins it domicile

Nous proposons en outre une compl'ete reorganisation et reo rienta-
tion des services d'hygiene mentale, de meme que d'importants chan-
gements dans le regime d'assurance-hospitalisation.
Meme si nous n'avons pas considere les services infirmiers comme
une entite distincte, il saute aux yeux qu'ils representent un element
important de tout regime de soins hospita liers et de soins a domicile.
Pour assurer la coordination efficace des ressources de la sante, il
nous semble indispensable que les services infirmiers soient adminis-
tres comme une partie integrante de chacun de ces services .

En conformite des concepts et des objectifs enumeres au chapitre 1,
la Commission estime que la mise en oeuvre de ces programmes doit s'ins-
pirer des principes et des regles que voici :

(1) Comme dans le cas du regime d'assurance-hospitalisation, les sub-
ventions devraient se fonder sur le coflt reel des services, et il im-
porte d'encourager 1'economie ; pour tenir compte des besoins fiscaux
provinciaux, il y aurait lieu aussi de pourvoir a des subventions de
perequation.

74564-4
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(2) Les subventions devraient aussi avoir pour objet de contribuer a
relever a un niveau acceptable, dans toutes les provinces, le rapport
entre le personnel de la sante et le chiffre de la population .

(3) La protection des services de sante devrait etre continue, avec trans-
ferabilite des prestations a ceux qui passent d'une province a une
autre; elle devrait s'etendre partout out les services sont dispensesl .

(4) Le regime doit disposer de fonds suffisants pour bien remunerer le
personnel, afin que les professions de la sante attirent et retiennent
plus que par le passe une plus forte proportion de jeunes gens .

(5) L'organisation et les methodes administratives doivent toutes viser a
maintenir et a encourager 1'exercice libre, independant et autonome
des professions de la sante .

(6) Comme pour les regimes d'assurance-hospitalisation, tous les services
de sante personnels devraient etre universellement accessibles a des
termes et a des conditions uniformes pour tous les citoyens du pays .

(7) L'administration au niveau provincial, y compris celle du regime
d'assurance-hospitalisation dans la province, devrait etre confiee a
une commission representative du public, des professions de la sante
et du gouvernement, ladite commission devant faire rapport au
ministre de la Sante . Dans une province ou un organisme prive
d'assurance est deja etabli, nous recommandons que le regime soit
administre par 1'entremise dudit organisme, renforce par 1'adjonc-
tion de representants du public, des professions de la sante et du
gouvernement2 . Le sous-ministre de la Sante devrait etre membre
ex officio de la commission et, a cause du lien qui existe entre la
sante et le bien-etre social, le sous-ministre du Bien-etre social
devrait aussi en faire partie au meme titre . Des comites representa-
tifs des diverses professions devraient etre etablis pour conseiller
les autorites sur les affaires professionnelles ; les membres de ces
comites, aussi bien que les professionnels membres de la commission,
ne devraient etre designes qu'apres accord avec les professions
interessees .

(8) Le gouvernement federal devrait assumer une part des frais d'admi-
nistration du regime de services de sante jusqu'a un maximum de
5 p. 100 de sa contribution totale.

(9) On doit dresser des rapports statistiques minutieux pour tous les
services, afin que le cout de ces derniers soit evalue, que leurs lacunes
soient depistees et que de nouvelles directives puissent etre elaborees .

(10) Il doit etre pourvu, aux niveaux local, regional, provincial et federal,
a des conseils representatifs de planification de la sante, afin d'assurer

'Les autorit6s f6d6rales et provinciales devraient €tudier Ia possibilit6 de proteger,
par un accord f6d€ral-provincial, les Canadiens qui se trouvent >i 1'6tranger .

Y Gouvernement du Manitoba, m6moire pr6sent6 A la Commission royale d'enquete sur

les services de sant8. Winnipeg 1962 .



RECOMMANDATIONS 21

]a participation du peuple a 1'etablissement des buts et objectifs et
a la satisfaction des besoins humains .

(11) L'administration des services de sante pour les Indiens et les Esqui-
maux devrait etre confiee aux provinces, et les soins de sante de-
vraient leur etre assures suivant la meme formule et les memes
normes de qualite que dans le cas des autres Canadiens .

2 . Hygiene mentale, alcoolisme et narcomanie

HYGIENE MENTAL E

De tous les problemes qui ont ete signales a la Commission, abstrac-
tion faite du financement des services de sante en general, c'est celui de la
maladie mentale (depistage, diagnostic, traitement et readaptation) qui
reflete le plus la preoccupation du public .

Deux conclusions principales peuvent se degager des memoires et
des temoignages presentes a la Commission . Premierement, dans le passe,
un etat general d'ignorance quant a la nature des maladies mentales a
conduit la plupart des citoyens a adopter a 1'egard des malades mentaux un e

attitude de ghettop . Leur traitement a pendant trop longtemps ete carac-
terise par 1'indifference et la negligence . La seconde conclusion, c'est que
nous sommes au cceur d'une grande periode de transformation, peut-etre
seulement au debut de cette periode, ou non seulement les vues du public
evoluent rapidement, mais ou ce changement meme permet d'adopter
des mesures positives et de considerer les perspectives de succes des traite-
ments comme pleines d'esperance sinon franchement optimistes .

La Commission a constate chez le public un interet vraiment extra-
ordinaire . Les profanes et les praticiens membres d'organismes comme
1'Association canadienne d'hygiene mentale, 1'Association canadienne pour
les enfants arrieres et d'autres font preuve d'un devouement a la fois admi-
rable et reconfortant .

Cependant, malgre toutes ces preuves d'un changement indiscuta-
ble dans les vues du public, le probleme n'est pas resolu pour autant . Le
rythme de 1'evolution doit etre accelere . La distinction qu'on s'attarde encore
a etablir, dans certains milieux, entre les malades mentaux et les malades
physiques doit disparaitre immediatement. Il importe qu'on comprenne de
mieux en mieux les possibilites d'un traitement ameliore . Il faut qu'on se
rende compte plus generalement du cout enorme, pour 1'economie et la
societe, de 1'improductivite des malades mentaux et de la longueur de leur
traitement' .

Les progres qui paraissent maintenant possibles ne pourront etre
realises qu'avec un solide appui public, qui nait d'une pareille compre-

lOn estime qu'environ 1 .9 million de personnes, soit A peu prPs le dixieme de la
population, sent peut-etre atdeints A des degr6s divers de troubles psychiatriques et affectifs ;
en moyenne, le nombre quotidien de malades dans les institutions est d'environ 69,000 . Voir le
chapitre 5 .
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hension . Heureusement, croyons-nous, la population canadienne est main-
tenant gagnee a cette idee et nous pouvons compter sur son concours indis-

pensable .
Les troubles mentaux peuvent se repartir en deux grandes categories :

a) 1'arrieration ou la deficience mentale, et b) les affections psychiatriques .

Dans beaucoup d'institutions, malheureusement, on ne s'est pa s

assez preoccupe d'etablir une distinction entre les services fondamentale-
ment educatifs qui s'adressent aux arrieres mentaux, d'une part, et les services
de sante destines aux malades mentaux, d'autre part . L'un et 1'autre des

deux groupes n'ont pas profite non plus d'un eventail suffisant de services .

Le personnel

Un releve du personnel disponible pour le traitement actif des malades
mentaux, par opposition au mode actuel de traitement qui consiste surtout
en soins de garde, revele nettement une grave penurie de psychiatres, de
neurologues, de psychologues cliniciens, d'infirmieres psychiatriques et d'as-

sistants sociaux psychiatriques . $tant donne que pour le traitement des
troubles mentaux le personnel est beaucoup plus important que les locaux
et 1'equipement, il importe de lancer une offensive generale pour venir a
bout de cette penurie .

La Commission recommande :

2. Que dans le cadre d'un programme accelere de sept ans, des sub-
ventions de formation professionnelles de $5,000 par annee soient
accordees aux medecins diplomes qui preparent le certificat de spe-
cialisation en psychiatrie, en neuro-psychiatrie, en psychiatrie infan-

tile et en neuro-chirurgie.

3. Que dans le cadre du mime programme accelere, des subventions de

formation professionnelle de $3,000 par annee soient accordees aux

diplomes d'universite qui se specialisent en psychologie clinique et
en service social psychiatrique, et aussi aux infirmieres dipl"omees

qui se specialisent en soins infirmiers psychiatriques .

4. Que dans le cadre du mime programme accelere, des subventions

de formation professionne lle de $3,000 par annee soient accordees
aux diplomes d'universite en education pour faire des travaux post-
universitaires en psychologie, surtout en psychologie des anormaux,

et pour des travaux speciaux sur 1'enseignement aux enfants intel-

lectue llement handicapes.

5. Que des fonds soient mis a la disposition des ecoles de medecine pour
qu'elles offrent des cours speciaux de psychiatrie aux omnipraticiens,
et que les Coll'eges provinciaux de medecins et de chirurgiens et que

le Co llege de medecine generale accordent un haut rang de priorite

it ces cours dans leurs programmes d'enseignement continu .
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Recherches

Cependant, les services d'hygi6ne mentale ne manquent pas seule-
ment de personnel . Dans le domaine des troubles mentaux, ce sont surtout
les recherches qui font defaut . 11 est vrai que d'importants travaux sont en
cours dans divers centres, mais il faudrait faire beaucoup plus . En outre,
la Commission est convaincue que non seulement il faudrait acceltsrer les
recherches sur les causes fondamentales des maladies mentales, mais qu'il
est 6galement necessaire de pousser plus loin 1'6valuation critique de 1'ef-
ficacite des mrsthodes actuelles de traitement .

La Commission recommande:

6. Que des fonds pub lics plus abondants soient distribues par 1'entre-
mise du Conseil des recherches en sciences de la sant 6, et qu'on
recueille plus de fonds prives pour aider les organismes officiels et
priv6s ainsi que les universit 6s a 6largir et a coordonner leurs pro-
grammes de recherche sur les causes de 1'arrieration mentale et des
maladies mentales, aussi bien que pour 6valuer les programmes com-
munautaires et les services actuels de traitement dans ces domaines .

Les arriergs mentau x

En gros, 1'arri6ration mentale se divise en trois cat6gories :

(1) Arri€ration btsnigne (coefficient intellectuel de 50 a 75) ;

(2) Arrieration moder€e (coefficient intellectuel de 25 a 49) ;
(3) Arrie;ration prononcke (coefficient intellectuel infrsrieur a 25)1.

Il est important de distinguer 1'arri&6 mental de 1'enfant intelligent
qui souffre de troubles affectifs . Malheureusement, on a pu constater que,
faute d'un diagnostic pr6coce on exact, des enfants atteints de troubles affec-
tifs, visuels ou auditifs sont trop souvent rang6s parmi les arri€rrss mentaux .
11 faut a tout prix accroitre les ressources communautaires en vue d'obtenir
un diagnostic prtscoce, car sans un traitement appropri6, les chances de
reradaptation sont compromises . Ces ressources comprennent les centres com-
munautaires d'hygi6ne mentale, les psychologues conseils attaches a l'orga-
nisation scolaire, et les quartiers psychiatriques €tablis dans les grands
hopitaux ou les centres ptsdiatriques .

Depuis trop longtemps les enfants mentalement drrficients sont rel6-
gu6s dans de grandes institutions, parfois meme log6s avec des adultes souf-
frant de psychoses . 11 serait bon, croyons-nous, d'adopter une attitude plus
positive, dans le sens pr6conis6 par 1'Association canadienne pour les
enfants arri6r6s .

1 Association canadienne pour les enfants arri6r6s . M6moire pr6sent6 AL la Commission
royale d'enquete sur les services de sant6, Toronto, mai 1962 . Tl est question d'autres classifi-
cations des arri6r6s mentaux au chapitre 8 .
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La Commission recommande:

7. Que, vu 1'extreme importance d'un diagnostic precoce des maladies

mentales, et en particu lier de 1'arrieration mentale chez les enfants,

par exemple, dans le cas de la phenylketonurie, tons les enfants

soient examines pen de temps apres la naissancel .

8. Que des conseillers en psychologie clinique soient affectes A toutes
les grandes unites scolaires urbaines, et que les regions sanitaires
designent des psychologues cliniciens qui agiront comme consefflers

dans les ecoles de petites villes et de regions rurales .

9. Que la majorite des jeunes arrieres mentaux (arrieration benigne)

ne soient pas relegues dans des institutions, mais qu'ils restent an

foyer, dans la communaute, et frequentent des classes speciales du
programme scolaire regulier.

10. Que les co llectivites amenagent des ateliers proteges ob les arrieres

mentaux pourront trouver du travail apres 1'age de frequentation

scolaire .

11. Que les sujets souffrant d'arrieration mentale moderee soient for-
mes dans des institutions speciales du genre de 1'ecole maternelle, et

qu' A la sortie de I'adolescence on leur trouve de 1'emploi, quand

c'est possible, dans des ateliers proteges .

12. Que 1'on soigne le groupe entierement A charge on A faible quotient

intellectuel A domicile, si cela est possible et si les services de soins
h domicile indispensables peuvent We fournis A titre de service

communautaire, afin d'aider les parents on le tuteur A fournir h

1'enfant des soins constants . Ces moyens devraient comprendre des

institutions distinctes du genre de 1'ecole maternelle, oil ces enfants

pourraient We transportes aux frais du pub lic. Si et quand les soins

A domicile devfiennent impossibles, 1'enfant devrait etre confie h une
petite unite hospitaliere qui ne compterait pas plus d'une centaine

de fits, et qui serait situee dans le voisinage. ll y serait soigne dans

le cadre du regime d'hygiene mentale.

Les malades mentaux

Les services de traitement de maladie mentale presentent un vaste
eventail allant du medecin de famille, du psychologue clinicien et du psy-
chiatre aux centres communautaires d'hygiene mentale, aux quartiers ou aux

annexes psychiatriques des hopitaux generaux, et A 1'h6pital de maladies

mentales .

'La mise en ceuvre de cette recommandation repr€senterait une 8conomie appr6ciable

en ce sens qu'elle r6duirait de 80 ~ 90 n. 100 le coOt du traitement de la ph6nylk6tonurie.

De plus, on 6pargnerait chaque anni;e ~L une centaine d'enfants la perspective d'avoir ~

souffrir d'arri€ration mentale pendant toute leur vie . (Voir ProcBs-verbaux des Audiences,

1 1, novembre 1961, vol. 5 .)
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Aux fins envisages ici, il est important de signaler que certains
regimes d'assurance medicale, mais pas tous, paient les services des psy-
chiatres prives, et que le Regime sur l'assurance-hospitalisation et les services
diagnostiques absorbe une part du coat de 1'hospitalisation des malades dans
les quartiers psychiatriques des hopitaux generaux, mais non dans les h6pi-
taux de maladie mentale, lesquels, a tout prendre, sont entierement finances
par les gouvernements provinciaux .

On a maintes fois reclame devant la Commission la suppression des
dispositions qui excluent les «hopitaux de maladie mentale» de 1'application
de la Loi sur 1'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques . La plu-
part des gouvernements provinciaux preconisent ce changement depuis qu'ils
bnt pris connaissance de la premiere ebauche de cette mesure legislative .

La Commission estime que cette demande s'attaque au fond meme
du probleme que pose le traitement des maladies mentales . A son avis, il
faudrait appliquer les dispositions financieres du Regime sur 1'assurance-hos-
pitalisation et les services diagnostiques de maniere a ameliorer cc traite-
ment. Nous ne croyons pas que les malades mentaux puissent commodement
recevoir les soins qui leur sont necessaires dans de grands <(asiles» d'alienes,
ou Hs sont entasses pele-mele et restent sans contact avec le monde exterieur.
Nous croyons que la plupart des malades mentaux qui doivent a tout prix
etre hospitalises devraient etre traites dans les hopitaux generaux, dans des
quartiers reserves pour eux, ou dans de petits hopitaux psychiatriques regio-
naux comptant au plus 300 lits et avoisinant un hopital general. A notre avis
aussi, le gouvernement federal devrait reconnaitre qu'il doit assumer sa part
du cout de tout traitement des maladies mentales .

Nous croyons que les provinces devraient proceder avec la plus gran-
de celerite an transfert de tous les patients, recevant ou aptes a recevoir un
traitement actif, des hopitaux de malades mentaux aux hopitaux generaux .

Mais, de toute evidence, cela prendra du temps . Nous estimons que,
si 1'amenagement d'annexes on de quartiers psychiatriques additionnels dans
la plupart des grands hopitaux generaux commence immediatement et se
continue au rythme d'environ 1,300 lits par annee, pour en arriver a un .to-
tal d'environ 14,000 lits en 1973, nous estimons que cet objectif peut etre
atteint d'ici 1973 .

Si ce but est atteint d'ici 1973, le nombre de malades qu'il sera possi-
ble de soigner au moyen d'un certain nombre de lits sera beaucoup plus
eleve qu'a 1'heure actuelle par suite de la duree de sejour plus courte . Quoi
qu'il en soit, il restera un grand nombre de malades ayant besoin de soins
de garde et etant actuellement dans les hopitaux de maladies mentales, qui
ne seront point transferes dans les hopitaux ou les quartiers psychiatriques
pour y subir un traitement actif. Il faudrait, si cela est possible, loger ces
malades dans d'autres institutions appropriees dont certaines existent deja et
dont d'autres seront amenagees si Pon donne suite a nos recommandations .
La Commission eprouve la plus grande admiration pour le travail de nom-
breux organismes prives qui s'occupent de fournir un logement aux vieillards ;
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elle croit que c'est l'une des ceuvres les plus importantes dont ces organismes
puissent se charger .

La Commission recommande :

13. Que les reglements concernant la subvention A la construction d'ho-

pitaux, versee par le Fonds d'expansion des insta llations sanitaires,

soient modifies immediatement et pourvoient an paiement de la moi-

tie du cout de la construction des quarfiers on des annexes psychia-

triques de tons les hopitaux generaux comptant plus de 100 lits, on

des petits hopitaux psychiatriques regionaux d'au plus 300 lits, pres

des hopitaux generaux, y compris les services de consultation externe
et les petites unites pour arrieres mentaux.

14. Que les autorites federales et provinciales designent de ces quartiers
d'hopitaux actuels de maladies mentales-ou les malades regoivent
manifestement un traitement actif ou des soins de convalescence-du

nom d'«hopital» ou d'«installation» aux termes de la Loi sur 1'assu-

rance-hospitalisation et les services diagnostiques (At compter du ler

janvier 1965), pour que ces frais soient partages .

15. Que le nombre de fits dans ledit quartier on lesdits quartiers de cha-

cun des hopitaux actuels de maladies mentales ainsi reconnus soit

reduit an moins du quart A compter du ler janvier 1969, an moins de

la moitie A compter du leL janvier 1971 et an moins des trois quarts

A compter du ler janvier 1973, et que toutes lesdites institutions ces-

sent d'etre reconnues i compter du 31 decembre 1974 .

16. Qu'aucune subvention ne soit accordee 6 un nouvel hopital de mala-
dies mentales comptant plus de 300 li ts .

17. Que les traitements on les honoraires sessionnels verses aux psychia-

tres qui dirigent ces quartiers hospitaliers on ces hopitaux regionaux

soient ranges parmi les frais subventionnes aux termes de la Loi sur

]'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques .

18. Que des services externes organises, des services hospita liers de traite-

ment et de consultation, qu'un service d'urgence de 24 heures et que
des regimes adiurnes» et «noctarnes» de soins soient mis sur pied
dans les quartiers on les annexes psychiatriques, on dans les hopitaux

regionaux.

19. Que chaque unite developpe un service de readaptation disposant
d'un personnel suffisant d'assistants sociaux psychiatriques et d'infir-
mieres psychiatriques, et qu'une parfaite coordina tion soit assuree

entre ce service et les autres services communautaires de sante et de

bien-etre.

20. Que 1'amenagement de foyers pour les vieillards et que I'etablissement
de services de soins i{ domicile et de services de foyers nourriciers
soient acceleres, et que la coordination soit assuree en tre ces oeuvres

et les autres services communautaires de ge riatrie .
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ALCOOLISME

Le probleme grave et grandissant de 1'alcoolisme merite une attention

speciale . On estime que 2,000 Canadiens sur 100,000 presentent un pro-
bleme d'alcoolisme, mais c'est seulement un petit nombre d'entre eux qui
profitent des quelques rares installations, devenues insuffisantes, qui sont
accessibles . L'ceuvre accomplie par des organismes prives, notamment par
les Alcooliques Anonymes, a fortement impressionne la Commission .

Cependant, comme dans le cas des maladies mentales, notre igno-
rance des causes de la maladie et des moyens d'y faire echec, puis 1'absence
de donnees sur 1'efficacite des methodes actuelles de traitement compliquent
enormement le probleme du traitement .

De toute evidence, le besoin est urgent non seulement d'etendre les
services, mais aussi d'intensifier les recherches de base aussi bien que 1'eva-
luation . Puisque ]a vente des spiritueux rapporte de fortes sommes au
gouvernement federal et aux gouvernements provinciaux, il y aurait lieu
d'affecter a 1'expansion des travaux de recherche et d'evaluation une part
beaucoup plus elevee de ces recettes . .

La Commission recommande:

21. Que les gouvernements provinciaux versent des subventions plus
elevees aux fondations de recherche sur 1'alcoolisme, aux organismes
de traitement ainsi qu'aux universites, et que le gouvernement federal
y contribue pour une part egale . Il importe d'amplifier les recherches
it tons les niveaux: en biochimie, en neuro-physiologie, en psycho-
logie et en sociologie .

22. Qu'on accorde an personnel professionnel des subventions de forma-
tion professionnelle pour faire des etudes superieures dans divers
instituts antialcooliques .

23 . One des installations speciales soient accessibles dans les hopitaux
generaux pour le traitement des phases aigues de crises periodiques
et pour une evaluation psychiat rique des causes sous-jacentes .

24. Que des services specialises de soins post-hospita liers soient etablis
et qu'on mette pleinement a contribution les autres services com-
munautaires .

NARCOMANIE

La narcomanie est une manifestation d'un trouble profond de l a
personalite joint aux influences du milieu social.

Par suite de 1'enchevetrement des causes psycho-sociales qui sont
a l'origine des symptomes, le traitement de la narcomanie doit se faire
d'apres des methodes variees .

La Commission recommande:
25. Que les services psychiatriques, dans les prisons et les penitenciers,

soient ameliores pour traiter comme il faut le probleme de la narco-
manie et des autres troubles psychiatriques .
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26. Qu'au moins un hopital general dans les grandes villes devrait avoir
un quartier extra-penal d'isolement et de traitement auquel les
narcomanes pourront librement faire appel pendant leur cure de
desintoxication. On pourrait essayer d'enregistrer les narcomanes et
de leur fournir des narcotiques sous surveillance medicate stricte
et avec controle des drogues, ce qui eliminerait 1'attrait du profit
dans le colportage des stupefiants. C'est ce motif mercantile qui
pousse les trafiquants vicieux a recruter de nouveaux adeptes de la
narcomanie meme dans les ecoles secondaires pour maintenir et
etendre leur marche. Its creent des clients qui doivent voler on se
livrer a la prostitution afin de trouver 1'argent necessaire pour payer
les prix exorbitants qui ont cours dans le monde interlope . Cette
situation sociale, imposee de force aux narcomanes, cree un second
probl'eme qui rend virtuellement impossibles 1'isolement et les change-
ments de conduite .

27. Que Pon mette sur pied un programme communautaire de soins post-
hospitaliers dans les centres oft de tels soins sont necessaires et
ou ils n'existent pas maintenant.

28. Que le Conseil de recherche sur les sciences de la sante accorde des
subventions considerables a la recherche sur les aspects epidemiolo-
giques et psycho-sociaux de la narcomanie .

3 . Services medicaux

La presque totalite de la population ayant droit aux services de 1'as-
surance-hospitalisation, 1'autre service essentiel a mettre sur pied est celui
des soins medico-chirurgicaux et des soins connexes qu'on groupe commune-
ment sous la rubrique de services medicaux» .

Les temoignages recueillis nous ont convaincus que, dans 1'ensemble,
les Canadiens ont le sentiment d'avoir ete bien servis par les medecins et le
personnel de la sante . On nous a vante les merites d'autres regimes et on nous
a pries de recommander, pour le Canada, des formules et des regimes qui ont
donne de bons resultats dans d'autres pays . Avant d'aller plus loin, nous
croyons devoir affirmer que la qualite des services medicaux dispenses aux
Canadiens se compare favorablement avec les niveaux en cours dans
d'autres pays evolues et industrialises ; c'est la conclusion a laquelle nous
sommes arrives . Cela ne signifie pas que notre regime soit sans defaut . Il
est entache de graves lacunes ; on y decouvre des failles qui sont un defi
a 1'ingeniosite, a l'initiative creatrice et aux talents d'un peuple apparaissant
comme un pays industriel de premier plan parmi les nations du monde
libre .

Bien que nous soyons d'accord avec ceux qui nous exhortent a tenir
compte des heureux resultats qu'on a obtenus ailleurs dans le monde-ce
que nous avons fait, du reste-nous ne croyons pas qu'il soit possible de
remedier a nos lacunes en s'efforgant de transplanter au Canada un regime
on un systeme dans sa totalite, si efficace puisse-t-ii avoir ete ailleurs .
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De preference, il nous faut mettre sur pied un regime qui nous soit
propre, qui s'appuie sur les ressources que nous possedons et qui soit com-
patible avec nos traditions et avec 1'evolution historique des serv ices de sante
au Canada . Toutes nos propositions s'inspirent de cette donnee fondamentale .
Le regime de la capitation, en vigueur en Angleterre pour la remuneration des
medecins, qui nous a ete fortement recommande est un exemple caracte-
ristique. Apres avoir etudie cc regime, nous sommes ar rives a la conclusion
qu'il ne conviendrait p as au Canada car il est axe sur une distinction histo-
rique entre les omnipraticiens et les specia listes . A 1'encontre de 1'Angleterre,
le Canada n'a pas connu la distinction qui prevaut en Angleterre entre la
pratique generale en cabinet de chirurgie ou medecine domiciliaire et la
pratique du specialiste qui exerce a 1'h 6pital .

Au Canada, 1'omnipraticien et le specia liste ont toujours ete tous les
deux lies a un hopital . En regle generale, le specia li ste West pas r6mun6r6
par 1'h6pital . Certains medecins exercent a la fois comme specia listes et
comme omnipraticiens . Cette evolution de plus d'un demi-siecle dans des
voies divergentes a ancre chez nous des coutumes et des methodes telle-
ment differentes de celles de 1'Angleterre qu'il ne serait ni pratique ni sou-
haitable de tenter d'imposer un regime de capitation a la medecine cana-
diennel . Cette formule donne de bons resultats en Angleterre . La profession,
dans 1'ensemble, en est satisfaite en Angleterre et ne reclame pas de grand
changement- . Rappelons, cependant, que la capitation y etait deja app liquee
au siecle dernier par les Associations de bienfaisance ; elle fut elargie par la
Loi de Lloyd George en 1911 pour englober le gagne-petit, qui representait
alors une partie importante de la population ; la formule fut encore plus
elargie en 1931, et est devenue universe lle pour le paiement des omnipra-
ticiens en 1948 . C'etait la le prolongement logique de coutumes et de me-
thodes deja etab lies .

Le regime de la capitation, tel qu'il se pratique en Angleterre, est
aussi en usage en Hollande, mais non en Allemagne de 1'Ouest ni en Suede ;
ces deux derniers pays ont le regime des honoraires . La capitation a ete en
vigueur au Danemark jusqu'a son remplacement en 1961 par le regime des
honoraires . La No rvege, la Suede, la Suisse, la Fr ance et 1'Austra lie sont
parmi les pays ou domine su rtout le regime dit de remboursement . Sauf en
No rvege, ce mode de paiement des services medicaux se caracterise le plus
souvent par 1'absence d'un tarif maximum convenu avec la profession me-
dicale . Nous ne croyons pas que le regime de remboursement puisse se
transplanter au Canada avec plus de succes que le regime de la capitation . De
tout temps, le regime des honoraires a ete d'usage courant au Canada . En
recommandant 1'emploi du regime des honoraires pour les services de sant e

' La statistique des accouchements offre un autre exemple de coutumes diff€rentes dans
les deux pays : en Angleterre, 37 p . 100 des enfants sont n6s hors de 1'h6pital en 1962,
comparativement it 2 .p . 100 au Canada (Communication du minist8re de la Sant6 nationale
et du Bien-@tre social) .

° Royal Commission on Doctors' and Dentists' Remuneration, 1957-1960, Londres, Her
Majesty's Stationery Office, Cmnd . 939, 1960 ; et Medical Services Review Committee, A Review
of the Medical Services in Great Britain, Londres, Social Assay .
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au Canada, nous desirons souligner qu'il doit se fonder sur une echelle de
tarifs maximums etablie en accord avec la profession dans chaque province,
et que le paiement des services medicaux doit se faire d'apres ces tarifs et
non d'apres un pourcentage arbitrairement fixe . Des notes supplementaires ne
seraient pas permises .

A notre avis, 1'experience atteste que les methodes consacrees au
Canada par ces regimes d'assurance de soins medicaux axes sur un acontrat
de services, ont revele leur efficacite et la possibilite de les administrer
a peu de frais . Grace a 1'experience acquise, ces regimes ont pu mettre sur
pied non seulement une organisation efficace et une administration compe-
tente, mais aussi certains autres rouages indispensables au bon fonction-
nement d'un regime de cette nature . C'est ainsi qu'on a mis au point des
methodes pratiques de recrutement de groupes et de particuliers, de traite-
ment et de paiement de comptes, de tenue de dossiers et de techniques pour
regler 1'exces d'utilisation et 1'exces des services . Cependant, ce genre de
contrat presente certaines lacunes evidentes en ce qu'il exclut des millions de
citoyens a cause de leur age, d'affections physiques ou mentales preexis-
tantes ou de 1'incapacite de payer les primes . De plus, certains assureurs
peuvent mettre fin au contrat et certains prevoient des frais supplementaires .
Jusqu'a la recente introduction de regimes plus complets d'assurance-maladie
qui peuvent etre substitues aux polices traditionnelles a protection limitee,
ces contrats ne portaient que sur les services du medecin .

Ce que nous cherchons, c'est une methode qui fournira a tous les
Canadiens une protection complete, a des termes et a des conditions uni-
formes, independamment de 1'age, de 1'etat de sante ou de la capacite de
payer. Nous recommandons que les prestations des services medicaux entrent
en vigueur settlement lorsque des provinces representant environ la moitie
de la population du Canada seront pretes a les adopter ; c'est, en somme, la
condition qu'on avait posee a 1'egard de l'application de la Loi sur l'as-
surance-hospitalisation et les services diagnostiques .

Cependant, nous ne croyons pas que toutes les solutions aient ete
trouvees, et l'on doit prendre des dispositions pour continuer 1'experimen-
tation et introduire de nouvelles methodes . On ne manque pas d'arguments en
faveur de 1'etablissement de services medicaux (et hospitaliers) sur une base
regionale (par exemple, la region sanitaire de Swift-Current) pour faciliter
ces experiences et cette diversification . Ainsi, bien que nous ayons suppose
que le regime des honoraires sera le mode principal de paiement des mede-
cins et des chirurgiens, il conviendrait cependant de mettre a 1'essai d'autres
methodes ou combinaisons de methodes, et d'y recourir la ou elles semblent
souhaitablesl .

De plus les services medicaux (et dentaires) continueront vraisem-
blablement pendant un certain temps d'etre la methode de base pour les
praticiens exergant a titre prive . Nous croyons neanmoins que les avantages
de 1'exercice en groupe 1'emportent a tel point sur les inconvenients que

' Dans les r6gions 6loign6es, par exemple, ou dans celles qui manquent de m6decins .
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le regime devrait encourager une plus forte proportion de medecins et de
chirurgiens a dispenser leurs services sous cette forme .

On peut soutenir que c'est au personnel medical lui-meme qu'il appar-
tient de determiner de quelle fagon ses services seront dispenses, mais, pour
de solides raisons, ce point interesse aussi les consommateurs et 1'ensemble
de la societe . La qualite du service est la premiere de ces raisons en effet,
il a ete demontre, au-dela de tout doute raisonnable, que 1'exercice en
groupe, qui permet un contact professionnel constant entre le medecin et
ses collegues, tend A ameliorer la qualite . De plus, 1'exercice en groupe
reunit dans un meme centre des medecins, souvent de talents divers et
tres developpes, puis le personnel auxiliaire et 1'equipement technique
necessaires a 1'exercice de la medecine a notre epoque . La concentration
de 1'equapement et du personnel auxiliaire se traduit par leur plus grande
efficacite . Si l'on ajoute a cela le fait que les medecins peuvent soigner
plus de malades que l'orsqu'ils exercent seuls, on constate qu'il est ainsi
possible de dispenser des soins de plus haute qualite a un cout moindre
par unite . Cette economie interesse donc le_ consommateur puisque c'est
lua qui paie la note . La societe peut egalement y gagner puisque 1'exercice
en groupe accroit la productivite .

Nous sommes d'avis qu'il y aurait lieu de consentir des prets a long
terme, a des taux abordables, pour 1'amenagement d'installations de pratique
en groupe; on pourrait aussi pourvoir a 1'amortissement fiscal accelere des
immobilisations . Nous croyons, de plus, que des subventions devraient etre
accordees aux petits centres d'exercice groupe des regions rurales, afin que le
personnel de sante (et sa clientele) puisse profiter de certains avantages deja
accessibles, ou sur le point de 1'etre, aux citadins . Les subventions peuvent
revetir diverses formes : traitement de base, espace de bureau, habitation,
transport et ainsi de suite .

Un autre probleme merite qu'on s'y arrete . Nous avons affirme notre
confiance dans les professions libres et autonomes . Les Colleges provinciaux
de medecins et de chirurgiens exercent certaines fonctions en matiere d'homo-
logation et de discipline . Es detiennent leur autorite des assemblees legislatives
provinciales et sont les mandataires du gouvernement dans la sphere d'activite
qui leur est attribuee . Dans certaines provinces, les fonctions des Colleges
provinciaux de medecins et de chirurgiens ne sont pas nettement distinctes
de celles de la section provinciale de 1'Association medicale canadienne,
organisme prive qui voit aux interets communs de ses membres et s'occupe de
questions comme les relations publiques . Nous croyons que les Colleges
provinciaux devraient etre clairement separes des associations privees ; nous
croyons aussi que les pouvoirs disciplinaires des Colleges provinciaux devraient
etre etendus de fagon que ceux-ci puissent avoir 1'autorite pour voir a ce que
tout 1'exercice medical et chirurgical soit de haute qualite .

La Commission recommande :

29. Que dorenavant, dans 1'organisation et 1'administration des services
de traitement, toute distinction entre maladie physique et maladie
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mentale, et que les considerations sur lesquelles ces distinctions se
fondent, soient a jamais repudiees, comme etant indignes et contraires
a la science' .

30. Que les prestations de soins medicaux s'etendent any services des
omnipraticiens et des specialistes, que ces soins soient dispenses dans
le cabinet du medecin, a 1'h6pital, an domicile du malade, on dans un
centre de pratique en groupe.
Les prestations d'assurance medicale devraient comprendre les services
assures suivants :

a) les services medicaux: diagnostic et traitement de toutes les
affections physiques et psychiatriques, y compris 1'arrieration
mentale;

b) les services chirurgicaux : diagnostic; soins et traitements pre-
operatoires ; actes chirurgicaux et soins post-operatoires rendus
a une personne reclamant une intervention on recevant une opera-
tion on intervention, y compris les services d'un chirurgien
adjoint quand la nature de l'intervention 1'exige ;

c) les services de maternite : soins obstetricaux, y compris les soins
prenataux et postnataux, et la presence a 1'accouchement ;

d) les soins an nouveau-n6 : soins habituels;

e) les services de specialistes: tons les services fournis par un mede-
cin specialise; services de psycho-diagnostic et de psychotherapie
dispenses par un psychologue d"ument habilite et ayant regu une
formation speciale dans ces domaines;

f) 1'anesthesie: administration d'anesthesiques, y compris :

(i) 1'anesthesie en vue du diagnostic et d'actes chirurgicaux et
autres ;

(ii) l'anesthesie obstetricale ;

(iii) 1'anesthesie dentaire a 1'hopital;
(iv) 1'anesthesie dentaire administree par un medecin dans un

cabinet de dentiste ;

g) la radiographie, les analyses de laboratoire et autres actes de
diagnostic, y compris leur interpretation ;

h) les services medicaux prophylactiques :

(i) les innoculations et les vaccins lorsque ces services ne sont
pas dispenses par un organisme gouvernemental ;

(ii) I'examen medical periodique, mais non compris les examens
pour fins de mariage, d'assurance on d'embauche, ni les
examens demandes par un tiers;

' L'industrie de 1'assurance continue apparemment de ne pas tenir compte de cc principe-
clef, comme l'indique le m6moire des repr6sentants de 1'Association de 1'assurance-sant6 an
Canada ~ 1'enqu@te sur 1'assurance des services m6dicaux de la province d'Ontario, m6moire
pr€sentb a Toronto le 29 janvier 1964 (proci;s-verbaux) et qui adh8re 3 la position prise par
1'Associafion devant nous A Toronto le 16 mai 1962 (proc8s-verbaux, vol. 54) .
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i) les tranfusions de sang, an besoin' ;

j) les services dentaires quand ils sont dispenses par un dentiste a
1'occasion d'une operation maxillo-faciale2;

k) les appareils de prothese et d'orthopedie, instruments on aides,
quand Hs sont prescrits3 ;

1) la physiotherapie administree par un physiotherapiste sur 1'ordre
du medecin;

m) le traitement podiatrique et chiropractique, lorsqu'il est prescrit
par le medecin ;

n) les services d'ambulance et les modes comparables de transport
des malades, sauf ceux qui sont designes comme relevant d'un
autre service de sante donnant droit a une prestation ;

o) tout autre service mentionne dans un accord federal-provincial .

L'assurance ne devrait pas s'etendre aux services suivants :

a) soins rqus par un beneficiaire aux termes des reglements pro-
vinciaux touchant les accidents du travail ;

b) soins regus par un beneficiaire aux termes d'autres lois pro-
vinciales ;

c) soins regus par un beneficiaire aux termes d'autres lois fede-
rales ;

1 Voir nos commentaires sur le Service des transfusions de sang de la Croix-Rouge au
chapitre 8.

2 Nous avons pris note de I'avis exprim6 par le Coll6ge royal des chirurgiens dentistes
de 1'Ontario et par 1'Association dentaire de 1'Ontario, dans le m€moire adress6 A la
Commission d'enquete sur 1'assurance-m6dicale A propos du bill, no 163, loi concernant
1'assurance mbdicale, A savoir que .de nombreux actes qui, sur les plans juridique et pro-
fessionnel, rel6vent des dentistes sont fr6quemment ex6cutEs par des m6decins . . On a soutenu
qu'un r6gime qui accorderait ces services aux b6n8ficiaires -quand ils sont administr6s par
un m6decin, mais qui les leur refuserait quand ils sont dispens8s par un dentiste ., serait ii
la fois -injuste et discriminatoire• . (M€moire r6imprim6, dans The Ontario Dental Association
Journal, Toronto, janvier 1964, vol . 41, p. 7 . )

C'est pour deux raisons que nos recommandations expos6es ci-dessus se limitent, dans
le premier cas, aux services dentaires assur6s par un dentiste A l'occasion d'une op6ration
maxillo-faciale . La premiPre, c'est le nombre extremement restreint de dentistes sp6cialis6s en
chirurgie buccale et la haute priorit6 que nous accordons au r6gime dentaire pour les enfants,
lequel mettra vraisemblablement A forte contribution le nombre relativement limitb de
sp€cialistes de la chirurgie buccale qui exercent au Canada .

La seconde raison tient A la difficult6 de d6finir la chirurgie buccale, pour fins adminis-
tratives, sans ouvrir la voie A des r€clamations A 1'6gard de toutes les extractions de dents et
des autres op€rations analogues pratiqu€es par des sp6cialistes de cette discipline . On mettra
du temps et des efforts pour venir i+ bout des probl8mes administratifs et de la p6nurie de
sp6cialistes en chirurgie buccale . C'est un domaine sp€cialis8 ou d'autres travaux de recherche
devraient etre entrepris en accord avec les gouvernements, les dentistes et les autres groupes
int6ress6s en vue de r€soudre les probl6mes auxquels on se heurte . Les honoraires des
sp6cialistes de ]a chirurgie buccale pour des services d6termin6s pourraient ensuite etre vers6s
aux termes d'accords f6d6raux-provinciaux . (Voir la recommandation 30 (o) ci-dessus) .

111 faudrait inclure toutes sortes d'appareils, y compris les attelles et les chaussures de
correction faites sp6cialement surprescription pour les personnes qui ne peuvent trouver de
chaussures ordinaires qui leur conviennent . Voir aussi la recommandation 113 .
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d) soins dispens6s par un m6decin a la suite d'un accord pour
fournir ces services aux employes dune entreprise on aux mem-
bres dune association ;

e) frais de d6placement d'un m6decin, sauf dans des circons-
tances express6ment prevues par un accord fed6ral-provincial .

31. Que le mode habituel de paiement des services m6dicaux dispens6s

par des medecins exergant a titre priv6 soit le r6gime des honoraires,
et que d'autres m6thodes et combinaisons de m6thodes soient mises
it 1'essai et adopt6es si l'on juge, dun commun accord, qu'elles sont
plus appropriees.

32. Que le barime des honoraires maximums ou des autres paiements
soit sans frais suppl6mentaires ; il s'agit du bar~me sur lequel 1'asso-
ciation m6dicale et l'organisme provincial administratif compkent
se seront entendus. La loi provinciale devrait pr6voir une proc6dure
d'appel en cas de d6saccord .

33. Que des subventions imputables an Regime de services de sant6
soient vers6es pour attirer des medecins vers les r6gions rurales .

34. Que des prets soient accessibles, aux termes de la Loi national e

sur 1'habitation, pour le financement des installations de «centres de
pratique en grouper, a des conditions comparables a celles en cours
dans la construction domiciliaire.

35. Que les dispositions relatives aux d6ductions d'amortissement At
1'6gard de la construction et de Mquipement de centres de pratique
en groupe soient modifiees pour en permettre 1'amortissement a un
rythme de>ux fois plus rapide qu'aux termes des riglements actuels .

36. Afin d'assurer aux habitants des r6gions septentrionales et isol6es,
et d'autres r6gions les meilleurs soins de sant6 possible dans les cir-
constances actuelles, que des services sp6ciaux leur soient accessibles,
y compris le transport ambulancier par air, les communications
radiophoniques dans les deux sens et un plus grand nombre de postes
d'infirmkres et de depots pharmaceutiquesl .

37. Que les prestations pour les services m6dicaux n'entrent en vigueur
que lorsque deux provinces on plus, repr6sentant environ Ia moiti6
de la population du Canada, auront conclu un accord pour en
assurer le paiement, et lorsque la loi provinciale relative an sujet
aura W proclam6e.

1 Nous sommes fort pr6occup6s de ]a n6cessit6 de fournir les services de sant6 les
plus efficaces possible dans les circonstances actuelles aux habitants des r6gions rurales a
population clairsem6e ou des r6gions 6loign6es, en particulier dans le Nord . Grace aux
organismes f6d6raux, provinciaux ou relizieux et a d'autres organismes priv6s, on a r€alis6 de
remarquables progr8s dans la lutte contre les al6as d'une g8ographie et d'un climat inhospita-
liers, mais il reste encore beaucoup plus 'a faire. Dans ces r6gions, il nous faut tenir compte
de 1'€volution rapide des moyens de transport et de communication . Pour le moment, nous
croyons que des communications radiophoniques dans les deux sens rendues accessibles aux
habitants de ces regions permettraient h ces gens et aux infirmii'res en hygir!ne publique de
consulter ou de faire venir un mEdecin d'un poste central . (Voir aussi le chapitre 13) .
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38. Que dans toutes les provinces le College des midecins et chirurgiens
soit organis6 separement de la section provinciale de 1'Association
midicale canadienne, et que les pouvoirs de tons les organismes
provinciaug d'homologation soient elargis pour faire en sorte que
1'egercice de la midecine et de la chirurgie soit de haute qualit6.

4. Services dentaires

Comme le revelent les temoignages au chapitre 13, la penurie de
dentistes au Canada est si aigue que pour le moment il est impossible de
songer a un r€gime de services dentaires pour la population entiere, si
souhaitable et necessaire puisse-t-il etre . En fait, la penurie est si grave qu'il
sera difficile, nous en convenons, de mettre en ceuvre les propositions que
nous formulons ci-dessous . Quoi qu'il en soit, il importe de faire un premier
pas et de commencer par la generation montante .

REGIME ORGANISE POUR LES ENFANTS

Il faudra mettre sur pied, des que l'organisation et le recrutement
seront completes, un regime de traitement dentaire pour les enfants, regime
faisant usage des services de dentistes et d'auxiliaires dentaires . Au cours
de la premiere annee, disons, en 1968, tous les enfants de cinq et six ans
auraient droit a un examen dentaire et aux services de refection, y compris,
au besoin, le renvoi a l'orthodontiste et a d'autres specialistes . Au cours
de la deuxieme annee (1969), tous les enfants de quatre, cinq, six et sept
ans auraient droit a ces memes soins et, pendant la troisieme annee (1970),
tous les enfants de trois a huit ans . Durant chacune des annees ulterieures,
le groupe d'age suivant (groupe d'un an) serait ajoutel . Vers 1980, tons
les enfants de dix-huit ans ou moins auraient droit a ces services, et tons
ceux qui atteindraient 1'age de 18 ans cette annee-la auraient profite de
soins dentaires reguliers pendant toutes leurs annees de croissance2. Nous
aimerions voir le regime pour les enfants introduit dans toutes les provinces
simultanement, afin que la continuite du service soit assuree pour ceux qui
vont d'une province a 1'autre . De plus, il y aurait lieu d'encourager les pro-
vinces qui ont des ressources suffisantes a accelerer 1'application de leur
r6gime .

Nous ne nous faisons pas illusion sur les difl'icultes et les problemes
que cette decision fera naitre . 11 faudra disposer de ressources financieres
pour attirer au regime un fort contingent du personnel dentaire .

De plus, nous savons que la n6cessite d'exclure du programme les
aines d'une famille ou le cadet aura droit a ces services posera certains pro-
blemes . Pour cette raison, nous croyons que le regime complet ne doit etr e

' Cet 6chelonnement est semblable A celui qu'on trouve dans la proposition formul6e par
I'Association dentaire canadienne dans le m6moire qu'elle a prdsent6 'a la Commission royale
d'enqu@te sur les services de sant6, Ottawa, 1962.

"Consulter le chapitre 13 pour des consid8rations sur 1'emploi de cc service .
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finance que par les fonds du gouvernement federal et des gouvernements
provinciaux. Cela veut dire qu'il ne doit comporter aucune Kprime3' perque
directement a cette fin. Nous jugeons aussi ce regime si important qu'il est
impossible d'attendre que les gouvernements federal et provinciaux se
soient entendus sur un regime de sante complet dont cette prestation pour-
rait faire partie . Parmi toutes nos propositions ce regime doit occuper l'un
des plus hauts rangs de priorite .

Si les ressources dentaires de la nation sont elargies comme nous
le recommandons, on pourra peut-etre envisager dans les annees 1980
la possibilite d'un regime dentaire general pour la population adulte, aux
termes de conventions appropriees passees avec tous les dentistes exergant a
titre prive .

La Commission recommande:

39. Que le programme national de subventions a 1'hygiene soit elargi pour
inclure le versement aux provinces d'une subvention a 1'hygiene
dentaire infantile pour dispenser des soins dentaires aux enfants de
cinq et six ans durant la premiere annee, a ceux de quatre a sept ans
durant la deuxieme annee, et a ceux de trois a huit ans durant la
troisieme annee, en ajoutant un an an groupe an cours de chaque
annee ulterieure ; que la subvention soit assez genereuse pour pourvoir
chaque annee a au moins deux examens et aux soins evidemment ne-
cessaires a chaque enfant.

40. Qu'une subvention it 1'amenagement et a Pequipement d'installations
dentaires dans les hopitaux, les centres d'hygiene publique, les ecoles
ou dans d'autres centres de sante soit versee en puisant an Fonds
d'expansion des installations de sante, aux fins du regime recom-
mande, et, an besoin, a 1'equipement d'unites dentaires mobiles, la
contribution federale devant etre de 75 p. 100 du cout jusqu'a 1969
et de 50 p. 100 par la suite .

41. Que le gouvernement federal verse une cotisation egale, aux termes
du regime de subventions nationales a 1'hygiene, pour defrayer le re-
gime, notamment pour la remuneration des dentistes employes-soit
a plein temps soit periodiquement-pour diriger le travail des centres
dentaires et pour assurer en permanence la surveillance des auxiliaires
dentaires ; pour le recrutement d'auxiliaires dentaires; pour le renvoi
de cas a des specialistes et pour le coat du fonctionnement des cen-
tres, y compris le transport du personnel et de 1'equipement vers les
regions eloignees. Dans les regions on aucune de ces dispositions n'est
possible, il faudrait conclure une convention particuliere avec des
dentistes exergant a titre prive. La remuneration des dentistes travail-
lant a ce regime, comme a tous les autres regimes qui necessitent
1'emploi de dentistes, doit We comparable an revenu qu'un dentiste
pent retirer de 1'exercice prive.
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42. Que des programmes d'enseignement d'hygiene dentaire publique
soient organises et activement encourages dans toutes les regions on
unites de sante du pays .

43. Que le Conseil de recherches en sciences de la sante etablisse, dans
le cadre d'un systeme permanent de statistique de la sante an Cana-
da, une enquete sur 1'hygiene dentaire, y compris le maintien de
l'indice d'hygiene dentaire recommande par l'Association dentaire
canadienne .

44. Qu'on accorde une attention speciale aux besoins dentaires des en-
fants physiquement on mentalement handicapes, et a la frequente
necessite de les admettre a 1'h6pital pour leur administrer un traite-
ment dentaire indispensable.

FLUORURATION

Comme nous 1'avons recommande ci-dessus, un regime dentaire pour
les enfants doit etre introduit sans retard . Cependant, nous 1'avons dit, la
penurie de personnel dentaire est telle que nos ressources ne sauraient suf-
fire, au cours de la presente generation, a repondre a tous nos besoins . Une
seule solution pratique est possible : reduire nos besoins tout en accroissant
nos ressources . Heureusement, la fluoruration, qui a maintenant fait ses
preuves et qui consiste a ajouter une quantite controlee de fluorure a 1'eau
potable, s'attaque a la source meme du mal et reduit sensiblement l'inci-
dence de la carie dentaire. Nous avons entendu les depositions de la pro-
fession dentaire et nous avons examine d'autres temoignages, y compris le
rapport approfondi et concret de la Commission ontarienne de la fluoru-
rationl . Les donnees recueillies pendant plus de 30 ans attestent que si
elle est judicieusement controlee la fluoruration est efficace, peu couteuse
et Are . LA oil l'on y a eu recours2, les epargnes realisees au chapitre des
soins dentaires ont ete impressionnantes ; de sorte que la diminution des
souffrances humaines a ete aussi considerable .

La Commission recommande :

45. Que toutes les canalisations communautaires d'eau potable an Cana-
da soient immediatement equipees pour fournir, et qu'effectivement
elles fournissent le degre approuve de fluorure .

46. Que le gouvernement federal verse aux provinces, en puisant an
Fonds d'expansion des insta llations de sante, une subvention de
75 p. 100 du coat d'equipement et d'installation d'un dispositif de
fluoruration de 1'eau potable.

' Rapport de la Commission d'enquete sur la fluoruration des canalisations municipales
d'eau potable, Toronto, 1961 .

2 Au Canada, 1'eau fluorur6e 6tait accessible 3 environ 3,800,000 personnes, soit environ
20 p . 100 de la population, en 1963 . Voir les D6bats de la Chambre des communes, Ottawa,
23 mars, 1964.
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47. Que le Conseil de recherches en sciences de la sante entreprenne des
recherches et des etudes pour determiner 1'efficacite de la fiuoruration
et du regime dentaire pour les enfants.

48. Que le gouvernement federal procede immediatement a la suorura-
tion de toutes canalisations d'eau dans les regions on les institutions
relevant de sa competence, c'est-a-dire dans les Territoires, dans les
cantonnements des forces armees on logent des enfants, et ainsi de
suite.

49. Que, dans les regions rurales qui n'ont pas de canalisation commu-
nautaire, les responsables de la sante pubfique avisent aux moyens
de repondre aux besoins de fluorure' .

REGIME D'HYGIhNE DENTAIRE MATERNELL E

II existe, croyons-nous, un troisieme domaine pour lequel le public
manifeste un interet exceptionnel. C'est celui des soins dentaires aux
femmes enceintes . La grande frequence des troubles dentaires pendant la
grossesse est bien connue . La Commission est d'avis que, d'es que le per-
sonnel dentaire aura ete accru par 1'etablissement de nouvelles ecoles d'art
dentaire, il y aurait lieu d'accorder une attention speciale a ce secteur de
la population.

La Commission recommande :

50. Qu'un regime de soins dentaires pour femmes enceintes, y compris
les services de dentistes exer gant a titre prive, soit introduit dans
le cadre do regime de services de sante en 1971, on d'es que ron
jugera le personnel dentaire suffisant pour repondre aux besoins.

REPARTITION DES DENTISTE S

Abstraction faite de la penurie generale dont souffre le Canada, il
existe dans les petites villes, les villages et les regions rurales une penurie
aigue de dentistes qui donne lieu aux problemes les plus graves . II importe
que les ministeres provinciaux de sante publique et que les regions sani-
taires mettent leurs ressources en commun pour attirer des dentistes vers
ces endroits au moyen de subventions speciales . Celles-ci peuvent revetir
diverses formes : traitement de base, installation materielle de bureau, equipe-
ment d'unites mobiles, habitation, transport, et autres .

La Commission recommande:

51. Que des subventions imputables an regime d'octrois pour 1'hygiene
dentaire infantile soient uta lisees pour attirer des dentistes vers les

1 La Commission reconnait que les solutions de rechange actuellement accessibles sont
~ la fois plus coflteuses et moins efficaces que la fluoruration des provisions d'eau .
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regions rurales et que, la oh la population est trop clairsemee pour
motiver la presence d'un dentiste a demeure, on avise aux moyens
d'introduire des unites dentaires mobiles, et que des avantages spe-
ciaux soient offerts pour attirer des speciahistes dentaires vers les
centres d'importance moyenne .

SOINS DENTAIRES AUX BENEFICIAIRES DE L'ASSISTANCE PUBLIQUE

Plusieurs provinces ont resolu le probleme des soins dentaires au x
beneficiaires de I'assistance publique en etablissant un regime de soins den-
taires de secours. Le beneficiaire a droit aux soins (y compris, an besoin,
les dentiers) des service s externes d'un hopital, d'un ce n tre dentaire d'hy-
giene publique on d'un dentiste prive, soit gratuitement, soit contre le
paiement d'une partie des honoraires habituels . Nous croyons que toutes les
provinces devraient in troduire un regime semblable, et que le gouvernement
federal devrait verser une subvention de 50 p . 100, comme il le fait pour les
au tres formes d'assistance publique, it condition que les provinces prennent
les mesures voulues pour garantir des normes appropriees de service.

La Commission recommande:

52. Que toutes les provinces etablissent un regime approprie de soins
dentaires pour tons les beneficiaires de I'assistance publique et des
personnes a leur charge .

53. Que la moitie du cout du regime soit assumee par le gouvernement
federal dans le cadre du Regime de services de sante .

DEPARTEMENTS DENTAIRES DES HOPITAUX

Certains hopitaux du Canada et d'autres pays ont pu se rendre
compte que la possibilite de dispenser des soins dentaires a certaines gens a
1'h6pital meme comporte incontestablement d'importants avantages . Parmi
ces gens figurent les personnes qui doivent se faire extraire plusieurs dents
sous anesthesie gen€rale, d'autres qui sont la pour le traitement de graves
infections de la bouche et des machoires, ou pour la reduction de fractures
multiples ; il y a aussi les personnes physiquement et mentalement handicapes .
Le concours d'une €quipe composee d'un specialiste de la chirurgie buccale,
d'un orthodontiste, de medecins on de dentistes specialises et d'un personnel
paramedical permettrait de realiser des progres importants . La Commission
est convaincue que tous les grands hopitaux non encore pourvus d'un tel
service devraient maintenant etablir un departement de dentisterie .

La Commission recommande :

54. Que tons les grands hopitaux generaug etablissent et equipent aussitot
que possible un departement de dentisterie pour les malades hospi-
talises aussi bien que pour les non-hospitalises .
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55. Qu'un directeur du service dentaire soit designe dans ces hopitaux .

56. Que des dentistes qualifies soient integres au personnel de Phopital .

57. Que des centres de traitement des becs-de-lievre soient etablis dan s
les hSpitaux d'enfants et dans les hopitaux generaux qui possedent
deja les services pediatriques et connexes appropriesl .

5 . Services d'ordonnances

ttant donne le cout eleve d'un grand nombre de nouveaux medica-
ments vitaux, fortifiants, analgeriques et prophylactiques, la Commission a
conclu que le Regime des services de sante devrait etre etendu aux ordon-
nances2 . De plus, les decisions concernant 1'etendue et 1'ordre de priorite de
cette prestation devraient relever des provinces, mais son integration au
regime devrait etre 1'un des premiers objectifs du Parlement du Canada .

Dans le domaine des services de sante, on trouve peu d'exemples d'un
interet et d'une inquietude aussi prononces que ceux que manifeste en cc
moment la population pour les medicaments, pour leur fabrication et leur
distribution . Des enquetes officielles etant deja en cours ou en perspective,
la Commission n'a pas procede elle-meme a un examen minutieux de l'indus-
trie des medicaments . Elle a eu sous les yeux, cependant, une multitude
d'etudes importantes, de proces-verbaux d'audiences legislatives et de

711emoires detailles3 . Tous ces textes soulignent a la fois la complexite du
probleme et la necessite de rechercher les moyens de mettre les medicaments
essentiels a la portee du public et a des prix abordables . Cc n'est pas par
hasard que 1'interet public a augmente en raison directe de 1'efficacite de la
pharmacotherapie et du cout eleve de beaucoup de medicaments, surtout le s

'Association dentaire canadienne, op . cit.
' M€dicaments prescrits par des medecins habilitFs .
e D'uecteur des enquetes et des recherches, Loi des enquetes sur les coalitions, documen-

tation recueillie pour etre soumise 3 la Commission d'enquete sur les pratiques restrictives du
commerce, lors d'une etude menee en vertu de 1'article 42 de la Loi des enquetes sur les
coalitions, et concernant La fabrication, la distribution et la vente de mr'dicmnents, Ottawa,

ministere de la Justice, 1961 .
Commission d'enquete sur les pratiques restrictives du commerce, Rapport concernant

la fabrication, la distribution et la vente de m6dicaments, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1963 .
Assemblee legislative de 1'Ontario, Comite special charge de faire enquete sur le coOt

des medicaments, Proceedings of Hearings of Select Committee on Drugs, Toronto, juin 1960.

Commission d'enquete sur les pratiques restrictives du commerce, Audiences au sujet d'une
etude menSe en vertu de 1'article 42 de la Loi des enquetes sur les coalitions, et concernant
la fabrication, la distribution et la vente de medicaments, 1961 .

Association des pharmaciens du Manitoba, et gouvernement du Manitoba, Report of the
Joint Committee on the Retail Structure of Drug Prices in Manitoba, Winnipeg, 1961 .

Audiences devant le Subcommittee on Antitrust and Monopoly of the Committee on

the Judiciary United States Senate, 87` congr8s, premiere session (S. Res. 52 on S. 1552),

Washington, Bureau d'impression du gouvernement des ttats-Unis, 1961 .
Chambre des communes, Comite special des aliments et des drogues, Prock-verbaux.

decembre 1962 ~ fevrier 1963, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1963 .
Memoires presentes par 1'Association des pharmaciens du Canada, 1'Association des

fabricants de produits pharmaceutiques du Canada, le gouvernement du Manitoba, le gouver-
nement de 1'Alberta, et d'autres, is la Commission royale d'enqu8te sur les services de sante.
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plus efficaces . Les depenses globales affectees aux medicaments equivalent A,
95 p. 100 des sommes consacrees aux services medicaux, et les ordonnances
representent environ 43 p . 100 des depenses medicalesl .

Tout en reconnaissant que la fabrication et la vente de medicaments .
au Canada sont du domaine de 1'entreprise privee, nous n'hesitons pas A .
dire que 1'interet public est primordial . Quand nous parlons de 1'accessibilite
d'un grand nombre de medicaments specifiques, c'est aux vies humaines et a .
la sante publique que nous songeons .

Ou l'industrie verra d'elle-meme a mettre ces produits sur le march&
au plus bas prix possible ou il faudra que le gouvernement introduise les
organismes et les rouages necessaires a cette fin . II faut eviter de confondre la
distribution des medicaments indispensables avec celle des cosmetiques et.
des articles divers .

Les gouvernements federal et provinciaux devront sans aucun doute
s'attaquer sur bien des fronts a la fois au probleme de la diminution des .
frais de distribution; et certaines de ces mesures n'ont pas besoin d'attendre
que les medicaments aient ete integres au Regime de services de sante .

Dans 1'administration du regime, il sera necessaire que les commissions,
de services de sante et que les associations de pharmaciens de chacune des
provinces s'entendent sur un prix uniforme et sur un bareme d'honoraires .
pour toutes les ordonnances. De plus, de 1'avis de la Commission, il serait
fort souhaitable qu'on exige une cotisation de 1'acheteur pour chaque ordon-
nance; la Commission suggere que la cotisation soit d'un dollar par ordon-
nance. Si le detaillant desire reduire le prix regulier de l'ordonnance, ce qui
abaisserait d'autant la contribution de l'acheteur, il devrait etre libre de le :
faire .

Nos recommandations relatives aux medicaments comportent aussi
certaines propositions qui pourraient etre mises en oeuvre et dont on pourrait.
recolter les fruits avant que les ordonnances soient integrees au regime2 .

La Commission recommande :

58. Que le gouvernement federal verse des subventions: aux provinces:
(50 p. 100 du cout du regime) pour Yaddition d'une prestation:
pharmaceutique au Regime de services de sante .

59. Que dans le cas de la prestation pharmaceutique, Pon exige de lk'ache-
teur de chaque ordonnance une cotisation d'un dollar, sous reserve dw
rabais que le detaillant pent offrir. Cette cotisation ne devrait pas We
applicable aux medicaments requis dans le cas d'un traitement pro-
Ionge .

60. Que la quantite prevue pour chaque ordonnance soit celle corres-
pondant aux normes reconnues de bonne pra tique medicale, compte .

' Donn6es relatives A 1961 . Voir chapitre . 9 .
° Les donn6es sur lesquelles nos recommandations se fondent sont comment6es aux

chapitres 9, 16 et 17.
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tenu de in marge necessaire pour assurer une dose suffisante, mais
sans gaspillage . De plus, il y aurait lieu de reexaminer periodique-
ment le mode de prescription des ordonnances afin de determiner s'il
y a des abus et quelle en est 1'etendae, et afin d'apporter les change-
ments appropries aux reglements quant a la quantite de medicaments
payes aux termes du regime .

61. Que les fonctions du Comite consultatif des medicaments, charge de
conseiller le ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social,
soient elargies et qu'on ajoute an personnel de cet organisme des
representants de 1'Association medicale canadienne, de I'Association
des medecins de langue frangaise du Canada, de 1'Association des
pharmaciens du Canada, de 1'Association des hopitaux canadiens, des
tcoles provinciales de pharmacie, des Colleges provinciaux de
pharmacie et des ministeres provinciaux de la Sante .

62. Que la Direction des aliments et des drogues, avec le concours du
Comite consultatif, prepare et publie un Formulaire pharmaceutique
national qu'on verra a maintenir a jour . Ce Formulaire ne com-
prendrait que les medicaments satisfaisant aux prescriptions de la
Direction, ce qui consacrerait leur reconnaissance it titre de medica-
ments donnant droit a la prestation pharmaceutique, car Pun des buts
de cette initiative est de reduire le coGt des ordonnances' . Nous
recommandons que Pon cree une procedure d'appels pour 1'examen
des demandes rejetees, et un Service d'information charge de publier
des bulletins periodiques contenant les renseignements les plus recents
sur les medicaments et la pharmacotherapie, et destines aux medecins,
aux pharmaciens et aux hopitaux .

63. Que le budget de la Direction des aliments et des drogues an mini tire
de in Sante nationale et du Bien-etre social, soit accru pour lui per-
mettre de recruter et de former le personnel dont il a besoin pour
s'acquitter des fonctions et des obligations supplementaires qu'il devra
necessairement assumer .

64. Que dans Yapplication des dispositions de la Loi de 1'imp6t sur le
revenu des societes aux fabricants, importateurs et distributeurs de
medicaments, on envisage la possibilite d'etablir un maximum de
15 p. 100 du chiffre global des ventes pour frais deductibles an titre
de la reclame, des demarcheurs et d'autres depenses analogues2 .

65. Que In taxe federale de vente soit supprimee pour tons les medica-
ments enumeres dans le Formulaire .

'Voir chapitre 16 .
' Cette recommandation diffisre sur deux points de celle qu'a formul6e la Commission

d'enquete sur les pratiques restrictives du commerce :
(1) L'industrie des m6dicaments est differente des autres en ce que ses produits sont

indispensables A la santb, voire h la vie.
(2) Le gros des m6dicaments destin6s >; la consommati on canadienne est fabriqu6 par

des soci6t6s non canadiennes .
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66. Que Particle 19 de In Loi sur les brevets, qui reconnait le droit'~ Ia
Couronne an nom du gouvernement du Canada de se servir «en
payant an brevete, pour 1'usage de I'invention, une somme que, dans
un rapport, le commissaire estime 6tre une indemnite raisonnable»,
que cet article donc soit etendu aux gouvernements provinciaux et 6
leurs organismes.

67. Que Particle 41 (3) de In Loi sur les brevets soit modifie pour etendre
aux importations le regime de 1'autorisation obligatoire de permis. La
qualite des medicaments importes devrait 6tre garanti e

a) par un examen obligatoire en vue d'etablir si les medicaments
repondent aux prescriptions de In Direction des aliments et des
drogues, e t

b) par des verifications continues des quantites importees .

68. Que le gouvernement federal envisage In possibilite de retarder de cinq
ans 1'application d'une proposition de In Commission d'enquete sur
les pratiques restrictives du commerce recommandant que les brevets
pour les medicaments soient abolis, afin de verifier si les solutions de
rechange exposees ci-dessus pourraient donner les mimes r6sultats .

69. Que les dispositions et les formalites administratives concernant In
remise de permis obligatoires par le Commissaire des brevets soient
remaniees pour supprimer les retards inutiles dans les cas ou la
decision est affirmative' . Pour accelerer In procedure et pour en-
courager les requerants serieux, il y aurait lieu de pourvoir a une
redevance uniforme composee d'un droit fixe acquitte an moment de
In demande et dun pourcentage des ventes pendant la duree du
permis2.

70. Que In Loi sur les marques de commerce soit modifiee (article 20) de
fagon qu'il soit bien entendu qu'aucune accusation d'empietement ne
pent 6tre portee lorsque les medicaments importes sont fabriques par
une societe «apparentee» .

71. Que In Commission canadienne de tarif soit invitee a reviser les droits
douaniers afin de determiner quels sont ceux qu'il y aurait lieu de re-
duire on de supprimer pour les medicaments importes figurant dans le
Formulaire national .

1 Nous reprenons ici une recommandation d6j~ faite par la Commission royale d'enquete
sur les brevets, les droits d'auteur et les dessins industriels et par la Commission d'enqui;te
sur les pratiques restrictives du commerce .

' Une ordonnance r6cente de la Federal Trade Commission des ttats-Unis supprimant les
restrictions commerciales illicites A 1'6gard de ]a composition et de la vente de la t6tracycline,
oblige A c6der A tous les requ8rants nationaux un permis aux termes des brevets pertinents,
tous les requBrants pouvant @tre tenus de verser $2,500 au moment de la remise du permis,
somme qui doit 6tre appliquBe aux redevances futures, lesquelles ne doivent pas d6passer
21 p . 100 des ventes nettes de t6tracycline du-d€tenteur . Commerce Clearing House, Inc ., (Trade
Regulations Reports, Washington, (D.C .), 1964, p . 21600) .

74564-5
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72. Que dans 1'application des reglements aanti-dumping» a 1'egard des
medicaments, le ministre du Revenu national ait le pouvoir discretion-
naire de fixer la «valeur marchande» a des niveaux plus bas' que ceux
que donne la formule actuelle, afin de contribuer ainsi it reduire le prix

de ces produits .

73. Que le gouvernement du Canada, aide du Comite consultatif des me-
dicaments et conjointement avec 1'industrie des produits pharmaceuti-
ques et les gouvernements provinciaux qui desirent y apporter leur
concours, fasse entreprendre une etude sur la possibilite d'introduire
un programme de reduction volontaire des prix des medicaments an
Canada, programme qui serait mis a 1'essai pendant une periode de
cinq ans.

74. Que les gouvernements provinciaux envisagent I'idee d'autoriser les
pharmaciens, par une mesure legislative2, a utiliser, dans 1'execution
d'ordonnances, un medicament on une combinaison de medicaments
qui soit 1'equivalent non brevete du medicament que mentionne 1'or-
donnance, 'a moins que le medecin ne l'interdise expressement.

75. Que des programmes educatifs soient organises par la Direction des
aliments et des drogues, par les professions medicale et pharmaceuti-
que, et par les organismes provinciaux de sante publique afin de creer
un climat de meilleure comprehension et de plus etroite collaboration
parmi les medecins et les pharmaciens au sujet du prix des medica-
ments, et de la mention des noms propres sur leurs ordonnances tou-

tes les fois que c'est possible .

76. Que les universites renforcent les cours de pharmacologie que leurs fa-
cultes de medecine et de pharmacie donnent aux etudiants en mede-
cine, en etendant l'instruction de ces derniers a 1'aspect economique
des ordonnances, y compris 1'examen du cout comparatif des medica-
ments qufl ont une qualite et une efl'icacite therapeutique equivalente ;

en offrant aux medecins des cours de perfectionnement de courte du-
ree en pharmacologie; et en participant avec eux a des etudes para-uni-
versitaires sur des sujets comme 1'evaluation et In therapeutique .

77. Que le gouvernement federal confie a un meme organisme tons ses

achats de medicaments .

78. Que les provinces soient encouragees a acheter les medicaments en
grosse quantite pour tous les hopitaux et les organismes publics, et que
toutes les soumissions pour medicaments soient fondees, quand cela
est possible, sur des descriptions precises des elements du produit phar-

maceutique .

'La Commission d'enquete sur les pratiques restrictives du commerce a d6clar6 •que, 3
1'6gard des m6dicaments contr816s et en particulier des antibiotiques et des tranquilHsants, les
ri'glements concernant les droits de dumping peuvent parfois accroitre le coOt a payer par
certains importateurs canadiens sans assurer de protection v6ritable aux fabricants canadiens- .

Commission d'enquete sur les pratiques restrictives du commerce, op. cit., p. 507 .

2 Analogue h la 16gislation actuellement en vigueur en Alberta, chapitre 16 .
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79. Que les pharmacies des hopitaux soient autorisees, sons In direction
d'un pharmacien habilite, it fournir sur ordonnance des stupefiants et
des medicaments controles, aux termes de In Loi sur les aliments et les
drogues et de In Loi sur les stupefiants .

80. Que le gouvernement federal augmente sensiblement les subventions
de recherche du Conseil de recherches en sciences de In sante aux uni-
versites et a d'autres institutions non professionnelles, afin de faciliter
In decouverte de nouveaux medicaments et pour ameliorer les medica-
ments deja existants an Canada. Dans le cas de decouvertes breveta-
bles, In Couronne devrait en We proprietaire .

81. Que In Division de In recherche et de In statistique an ministere de In
Sante nationale et du Bien-etre social fasse une analyse continue du
prix de revient des medicaments et qu'elle en public les resultats . Ces
etudes :

a) faciliteraient In remise obligatoire de permis aux termes de In Loi
sur les brevets concernant les medicaments qui doivent etre fa-
briques an Canada ;

b) faciliteraient In remise obligatoire de permis concernant les me-
dicaments qui doivent We importes an Canada ;

c) simplifieraient In revision, par In Commission canadienne du tarif,
des tarifs relatifs aux medicaments ;

d) aideraient le Directeur des enquetes et des recherches dans 1'ap-
plication de In Loi des enquetes sur les coalitions ;

e) aideraient les organismes publics, aux niveaux federal et provin-
cial, a demander des soumissions relatives aux medicaments ;

f) aideraient les gouvernements federal et provinciaux a elaborer
un programme de fiscalite et d'achat snr les medicaments ;

g) faciliteraient aux fabricants et aux distributeurs de medicaments
In comparaison entre leurs prix de revient et ceux de leurs ri-
vaux et, an besoin, stimuleraient ]a concurrence ;

h) renseigneraient le grand public sur les divers elements qui en-
trent dans le cout et le prix des medicaments ;

82. Que la Division de la recherche et de In statistique au ministere de In
Sante nationale et du Bien-etre social collabore avec le Bureau fede-
ral de In statistique a 1'etablissement de donnees plus completes et
plus a jour sur le cout des stocks de medicaments qui se vendent snr
ordonnance on librement, et sur les depenses qui y sont consacrees .

6. Services d'optiqu e

Les troubles visuels comptent parmi les affections les plus frequentes
au Canada . C'est chez les vieillards que ce probleme est le plus grave, mais
la negligence a depister ces anomalies et a y remedier tot chez les enfants
peut avoir de facheuses repercussions sur leur vie entiere .

74564-8 1
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Avant de decider la creation d'un programme public complet de soins
oculaires a une date determinee, il faut tenir compte du stade de 1'evolution
de la technique .(c'est-a-dire du bagage de connaissances et des moyens
scientifiques) et faire l'inventaire des ressources et des aptitudes dont
disposent les praticiens pour le diagnostic et le traitement .

On peut dire que la decouverte de vices de refraction et que leur
correction au moyen de lunettes representent la premiere etape dans 1'evolu-
tion des services d'optique au cours des siecles . De fait, de nos jours encore,
le particulier peut choisir lui-meme ses lunettes chez le deta .illant ; beaucoup
de gens peuvent encore evoquer le souvenir du colporteur de lunettes .

La technique de la refraction, qui permet au arefractionnister experi-
mente de mesurer scientifiquement 1'ametropie et de prescrire avec exactitude
les verres correcteurs marque une etape plus avancee . Pour la majorite de
ceux qui ont besoin de lunettes, cette simple intervention peut suffire, parce
que 1'oeil est sain .

La troisieme etape de cette evolution technique est caracterisee par le
diagnostic d'un etat pathologique et d'autres anomalies qui peuvent ou non se
rattacher a un vice de refraction et qui, de fait, peuvent reveler des troubles
pathologiques ailleurs que dans 1'oeil, troubles qu'il faut traiter par des actes
medicaux et chirurgicaux .

C'est a ce troisieme stade que les plus grands progres ont ete realises
ces derniers temps, a la fois sur le plan du diagnostic et sur celui du traitement ;
on peut supposer que si les recherches et les experiences se continuent, ce
bagage de connaissances et cette diversite des methodes continueront de
s'enrichir . Le point essentiel ici, c'est que 1'ecart entre les techniques de la
deuxieme et de la troisieme etapes deviendra de plus en plus marque .

Cet ecart qui va s'elargissant est important parce que chacun des deux
derniers stades de 1'evolution est represente par un groupe particulier de
praticiens .

1 . Les ophtalmologistes, qui sont des specialistes medicaux, ont qualite
non seulement pour diagnostiquer les vices oculaires de refraction et
pour prescrire des lunettes, mais, et ceci est plus important, ils sont
aussi habilites a diagnostiquer et a traiter, par des moyens medicaux
et chirurgicaux, les maladies et les autres imperfections de 1'oeil .

On compte au Canada environ 600 ophtalmologistes medicale-

ment habilites ; ils se repartissent en trois categories :

a) les ophtalmologistes specialises dans le traitement des yeux et
dont la formation dure dix ou onze ans ;

b) un groupe d'ophtalmologistes aussi habilites en otorhino-laryn-
gologie (specialistes des yeux, du nez et de la gorge) ;

c) un certain nombre d'omnipraticiens qui exercent l'ophtalmologie .

2 . Les optometristes, dont la competence se limite principalement aux
defauts visuels que 1'examen de refraction permet de depister et
auxquels on peut obvier par la prescription de verres correcteurs .
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Les optometristes, qui sont au nombre d'environ 1,500 au Canada,
suivent un cours de formation de quatre ans apres le certificat de
He annee; le fait qu'ils se designent eux-memes sous le nom de
nrefractionnistes» donne une bonne We de la nature de leur forma-
tion et de leur competence .

Les associations professionnelles des deux groupes estiment qu'il y a
penurie de personnel ; de fait, en depit de 1'accroissement demographique, il y
avait moins d'optometristes en 1960 qu'en 1955 dans toutes les provinces,
sauf dans deux de celles-ci .

3 . Le troisieme groupe qui dispense des soins oculaires est celui des
opticiens qui, sur ordonnance, preparent les verres et vendent les
lunettes .

La Commission est convaincue que les soins oculaires, surtout pour
les enfants, doivent occuper un haut rang de priorite comme secours dans un
regime complet de sante . Cependant, a cause des theses opposees qu'on lui a
soumises, il lui a fallu etudier le role respectif des ophtalmologistes et des
optometristes .

11 convient de faire remarquer que, bien que tous les regimes d'as-
surance patronises par la profession medicale comportent des prestations
pour les soins medicaux et chirurgicaux administres par des ophtalmologistes,
la ligne de conduite quant au paiement des examens de refraction pratiques
par un ophtalmologiste varie d'un regime a 1'autre . Deux des regimes les plus
importants versent des prestations a cette fin ; la plupart des autres n'en
versent pas . Aucun ne paie les optometristes .

Aux termes du regime general recommande pour les services medicaux,
les soins medicaux et chirurgicaux dispenses par les ophtalmologistes seraient
automatiquement inclus .

Il est evident qu'il n'y a pas assez d'ophtalmologistes pour dispenser
des services complets, y compris les examens de refraction, a la population
entiere. En consequence, il faut determiner le role que joueront les optome-
tristes dans le cadre du regime, s'ils y sont inclus .

Le fait qu'un patient visite un optometriste permet de conclure qu'il
presente un ou plusieurs symptomes qu'il attribue a des troubles oculaires .
Dans la majorite des cas, 1'oeil est sain, bien que des verres correcteurs puis-
sent etre necessaires pour obvier a un defaut visuel .

Ces cas n'ont rien d'inquietant . Le probleme en cause nait de notre
preoccupation du sort de ces malades dont les symptomes sont la manifesta-
tion de troubles pathologiques de 1'oeil ou d'une affection organique qui n'est
peut-etre pas assez evidente pour etre depistee par un optometriste, fut-il
le plus experimente .

L'optometriste n'est pas medicalement qualifie . II n'a pas etudie la
pharmacologie ; etant donne que la loi lui interdit l'usage des medicaments,
il ne peut se servir d'un cycloplegique (medicament qui dilate la pupille)
pour proceder a une exploration oculaire assez complete pour depister avec
certitude la presence de nombreux etats pathologiques . Cet emploi du cyclo-
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plegique est encore plus indispensable dans le cas des enfants que des adultes .
Les cours actuels des deux ecoles d'optometrie du Canada dispensent mainte-
nant une bonne formation en optique et dans la technique des explorations
de refraction. On y enseigne aussi les principes fondamentaux de 1'anatomie,
de la physiologie et de la pathologie . Pour la Commission, il s'agit de deter-
miner si cet enseignement est pousse assez loin .

Bien que nous ayons ete impressionnes par l'importance que les opto-
metristes attachent dans leur memoire a leur obligation de referer au medecin
les troubles qu'ils depistent lorsque ceux-ci depassent leur competence, nous
l'avons ete tout autant en constatant que la proportion des cas exigeant le
diagnostic et le traitement medical depistes par les ophtalmologistes est plus
elevee que la proportion des cas renvoyes au medecin par les optometristes .

Les optometristes rapportent qu'en moyenne 4 .4 p. 100 de leurs clients
sont renvoyes a des ophtalmologistes ou a d'autres medecins, mais les donnees
accessibles indiquent que, pour 1'ensemble de la population, l'incidence des
affections oculaires ou des maladies depistees par 1'exploration des yeux est
d'environ 5 p . 100. De toute evidence, ceux qui ont recours aux services de
1'optometriste forment un groupe distinct chez qui l'incidence doit etre beau-
coup plus elevee que 5 p . 100 .

Les ophtalmologistes ont constate que pres de la moitie des clients
qui les consultent pour un trouble de refraction sont atteints d'une affection
oculaire connexe et que pres de 13 p . 100 souffrent d'une maladie generale
qui se repercute dans les yeuxl .

On ne peut passer cet ecart sous silence, qu'il soit ou non aussi pro-
nonce que l'indiquent les sondages . Ce qui est plus grave, nous l'avons dit,
c'est que, par suite de la decouverte continuelle de methodes nouvelles et
ameliorees de diagnostic, une proportion de plus en plus elevee d'etats graves
et d'affections depistables dans 1'oeil echappera aux optometristes, alors que
ces cas auraient pu etre reconnus par des ophtalmologistes .

Sans aucun doute, il arrive effectivement que des optometristes depis-
tent la presence d'un etat pathologique qui aurait pu echapper a un medecin .

1 Transcription du m6moire de la Soci6t€ canadienne des ophtalmologistes . E . Syden-

stricker et R. H. Britten, The Physical Impairments of Adult Life, R6sultats g6n6raux d'une
6tude statistique des examens m6dicaux effectu6e par le Life Extension Institute et portant sur

des examens m6dicaux subis depuis 1921 par 100,924 hommes de race blanche d6tenant des
polices d'assurance-vie. Minist6re de la SantB nationale et du Bien-etre social, et Bureau fed6ral
de la statistique, American Journal of Hygiene, 1930, vol . II, pp. 73-94 La maladie et les

soins de sant6 au Canada, Enquete stir la maladie au Canada, 1950-1951, Ottawa, Imprimeur

de la Reine, 1960, tableau 3, page 100.
H. L . Blum, H. B . Peters et J . W. Bettman, Vision Screening for Elementary Schools,

The Orinda Study, Berkerley Presses de 1'Universit6 de Californie, 1959.

M. H . Levine, M . D. Smith, J . S . Kitching, Study of Vision Testing Procedures; Delta

Secondary School, 1951-1952, ministi're de la Sant6, Division des services d'hygi8ne scolaire,
1952, Hamilton (Ontario), 6tude in€dite .

L'Association des opticiens A Statistical Survey of 56,122 Case Records of Employees
in Royal Ordnance Factories Examined by Ophtalmic Opticians, 1943-1946, London, L'Associa-

tion, 1947 .
1 . Baker, A Statistical Study- of Optometric Patients dans Canadian Journal of

Optometry, vol . 23, d6cembre, 1961, pp . 81-86. G. F . Kintner, Optometry's Role in Health

Maintenance-A Study of Referrals, dans American Journal of Public Health, vol. 51, novembre

1961, pp . 1688-1693 .
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L'experience humaine etant ce qu'elle est, ces cas sont inevitables . Mais ce qui
preoccupe la Commission, c'est que les etats qui peuvent le plus vraisembla-
blement echapper a un optometriste comptent precisement parmi ceux qui ont
les effets les plus nefastes . La perte de la vue a des consequences tellement
graves qu'il importe, a notre avis, de ne rien negliger pour eliminer tous les
elements de risque .

En cherchant a sortir de ce dilemne, il faut tenir compte de cert ains
facteurs :

1 . Toute proposition visant a limiter 1'assurance relative aux soins d'op-
tique, dans le cadre du Regime de services de sante, aux seuls ophtal-
mologistes serait absolument chimerique, 8tant donne la penurie de
ces specialistes et la longue duree de leur formation . 11 importe d'y
inclure les optometristes et de relever leurs normes professionnelles .

2. Comme nous croyons que les ecoles d'optometrie n'assurent pas une
formation suffisante pour le depistage des etats oculaires pathologiques,
deux solutions se presentent :

a) La necessite de dispenser, dans le cadre du programme actuel de
formation, des cours plus pousses en anatomie, en physiologie, en
pathologie et dans 1'emploi de cycloplegiques . Ces cours devraient
etre confies a des professeurs qualifies des ecoles de medecine .
Cependant, le probleme ne sera resolu que pour les optometristes
qui obtiendront leur diplome apres la mise en vigueur de notre
recommandation, c'est-a-dire vers 1968 .

b) La necessite d'offrir aux optometristes actuellement pratiquant
des cours d'anatomie, de physiologie, de pathologie et d'emploi
des cycloplegiques, aux termes de programmes d'enseignement
permanent dans les ecoles de medecine ou d'optometrie, donnes
par des professeurs qualifies des ecoles de medecine . La col-
laboration de la profession medicale est absolument necessaire
a cet enseignement; un refus de relever les normes de 1'optometrie
ne saurai't etre tolere ni de sa part ni de la part du corps ensei-
gnant des ecoles de medecine . L'objectif doit etre la formation
d'optometristes d"ument qualifies exergant leur profession verita-
ble, au lieu de compter sur la vente de montures et d'autres
articles comme principale source de revenu .

3 . D'excellents arguments militent en faveur de 1'emploi d'optometristes
dans les centres d'optiquer ou les centres d'exercice groupev, sous
la direction generale d'ophtalmologistes, suivant leur genre d'emploi
actuel dans les services medicaux des Forces armees du Canada . Ce
genre d'exercice dissiperait nos inquietudes quant au danger d'un
examen diagnostique incomplet ; il nous semble representer une
coordination tres efficace des capacites techniques .

4. Dans la mise au point d'un regime d'assurance relatif aux soins
oculaires, le cout des lunettes occupe une place importante . On dira
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peut-etre, et nous le croyons sinc6rement, que ce cout represente une
depense relativement modique qui ne revient pas frequemment, et que
les interesses, sauf les beneficiaires de 1'assistance publique, peuvent
assurement payer eux-memes, soit au comptant soit par versements .
D'autre part, la vue est un organe si precieux pour 1'enfant qui
grandit qu'a notre avis ces arguments ne sont pas valables dans le
cas des enfants .
Nous croyons que 1'assurance relative aux soins oculaires pour les
enfants doit etre complete . Plus tard, on pourra songer a fournir des
lunettes a tous les adultes qui en ont besoin . D'ici la, cette prestation
devrait se limiter aux enfants et aux beneficiaires de 1'assistance
publique.

La Commission recommande:

83. Que le Regime de services de sante s'etende aux soins oculaires
(mais non aux lunettes) pour tons les assures .

84. Que les services de diagnostic continuent d'etre dispenses par des
medecins d"ument habi li tes .

85. Que les examens de refraction soient pratiques par les ophtalmolo-
gistes, les autres medecins qualifies, les optometristes diplomes en
1968 on plus tard, ainsi que par les optometristes qui, avant 1967,
auront frequente les cours supplementaires recommandes d'anatomie,
de physiologie, de pathologie et d'emploi des cycloplegiques .

86. Que les ecoles d'optometrie s'affilient aux universites des villes ou
elles sont situees et que les departements conce rnes de Itcole de
medecine assument la responsabilite des cours d'anatomie, de physio-
logie, de pathologie et d'emploi des cycloplegiques . 11 y aurait lieu
d'offrir des cours speciaux en ces matieres aux optometristes actuelle-
ment en exercice, afin que tons ceux qui le desirent puissent se
qualifier pour participer au regime . Les frais de scolarite, de deplace-
ment et de subsistance, assumes par les optome tristes frequentant
ces cours, devraient etre deductibles aux fins de 1'imp 6t sur le revenu.

87. Qu'on fourn isse gratuitement aux enfants, y compris les adolescents
jusqu'a 1'age de 18 ans, des lunettes de qua lite (monture et verre s)
et de prix uniformes (mais non necessairement de mod'ele uniforme),
mais qu'on exige un paiement partiel du tiers si les lune ttes doivent
par la suite We remplacees pour avoir ete perdues on cassees .

88. Qu'on prel'eve aussi une cotisation du tiers pour toute paire de
lunettes fournie A un adulte beneficiaire de 1'assistance publique .

89. Qu'on fasse des offres attrayantes pour attirer un plus grand nombre
d'ophtalmologistes vers de plus petits centres de population.

90. Que des centres specialises de diagnostic des affections oculaires

graves soient etablis dans tons les grands centres de population .
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91. Que, pour accroitre nos ressources actuellement limitees dans le
domaine des soins d'optique, les ophtabnologistes et les optometristes
songent a mettre en commun leurs connaissances specialisees et a unir
leurs efforts par diverses formes d'exercice en groupe .

92. Que la direction des services provinciaux de sante prenne des
dispositions speciales en vue de I'achat en grosse quantite-au moyen
de soumissions-de montures, de lunettes et de verres.

93. Que le Conseil de recherches en sciences de la sante accorde une haute
priorite aux subventions de recherche sur tons les aspects de

I'ophtalmologie.

94. Que dans le cadre d'un programme accelere de Sept ans, des subven-
tions speciales de formation professionnelle de $5,000 par annee
soient accordees aux medecins qui entreprennent des etudes post-
universitaires en ophtalmologie .

7. Services hospitaliers

(La Loi sur 1'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques)

Comme nous 1'avons indique au chapitre 10, la Loi sur 1'assurance-
hospitalisation et les services diagnostiques de 1957 tire son origine des re-
commandations formulees par le comite special de la securite sociale de la
Chambre des communes (1943-1944) pour qui 1'assurance-hospitalisation et
les services de diagnostic devaient figurer parmi les avantages d'un regime
complet de services de sante .

Si la Loi de 1957 a ete adoptee, c'est grace a une entente entre le gou-
vernement federal et la majorite des provinces, a la conference federale-pro-
vinciale de 1955, et lors des rencontres subsequentes entre les ministres fede-
raux de la Sante et des Finances et leurs homologues provinciaux . Ainsi que
le revelent les proces-verbaux, c'est principalement sur la necessite d'etablir
des services externes avant les services internes ou en meme temps que les
deux paliers de gouvernement sont tombes d'accord' . Vu les etudes que nous
avons faites et les temoignages que nous avons entendus, nous estimons que
cette attitude est tout a fait justifiee.

Au chapitre 10, il sera question egalement des autres grands principes
sur lesquels reposent les dispositions de la Loi de 1'assurance-hospitalisation
et les services diagnostiques . Les principales dispositions visent 1'universalite
du regime, les conditions regissant la prestation des services, la definition du
mot ahopital», la qualite des soins, les frais subventionnes, les frais autorises
et le r6gime des subventions federales .

Apres cinq annees d'experience, nous estimons selon les vues qu'on
nous a exposees et les resultats de nos propres etudes, puis a la lumiere du
regime complet de services de sante que nous avons recommande, que cha-
cune des dispositions principales de la Loi doit etre reexaminee .

' Saint-Laurent, le tr8s hon . L : S ., lors de l'inauguration de la conf6rence A Ottawa,
en 1957 .
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UNIVERSALITE DU REGIM E

Nous croyons que les dispositions visant 1'universalite du regime (au
sens ou 1'entendent les mots «accessible a tous)>) etaient sages, et que la
souplesse impartie a la negociation des accords avec les provinces qui finan-
cent leur regime par voie de primes etait fort souhaitable . Au point de vue
administratif, c'eut ete manquer de realisme que d'insister sur la participation
obligatoire de toute la population a un regime provincial, d'es son entree en
vigueur . Neanmoins, il importe, a notre avis, que des mesures soient prises
pour assurer 1'universalite du regime dans les provinces ou certains ressortis-
sants ne sont pas encore assures .

QUALITE DES SOIN S

Nous savons que nombre d'organismes et de personnes se preoccu-
pent de la qualite des soins de sante et qu'ils s'efforcent grandement de 1'a-
meliorer ; nous ne sommes pas convaincus que tous leurs efforts aient ete jus-
qu'ici satisfaisants .

Les medecins eux-memes, les infirmieres et le Conseil d'accreditation
des hopitaux ont ete fort actifs a cet egard. Les premiers ceuvrent de diverses
facons, notamment en suivant des cours de rafraichissement dans des ecoles
de medecine et en assistant a des conf6rences et a des cours, aux reunions de
societes medicales, mais, a notre avis, c'est surtout par 1'intermediaire de
1'association du personnel medical des hopitaux . Le Conseil a pour role l'ins-

pection des hopitaux . Fait louable et interessant a noter, il est finance partiel-
lement par 1'Association medicale du Canada et par 1'Association des mede-
cins de langue frangaise du Canada, grace aux cotisations perques de ses
membres .

Un troisieme groupe s'interesse a la qualite des services ; il s'agit de

ce qu'on appelle couramment la Division des hopitaux de chaque adminis-
tration provinciale . Avant 1'etablissement du regime, la plupart des provinces
avaient un organisme de ce genre, mais toutes les provinces ont d13 en creer
un aux termes de la Loi sur 1'assurance-hospitalisation et les services diagnos-
tiques. L'organisme peut faire partie integrante du ministere de la Sante ou
etre in organisme distinct s'occupant d'assurance-hospitalisation .

Nous constatons un certain nombre de lacunes dans ces diverses ap-
proches . Au Canada, une proportion considerable de soins sont fournis par
des medecins qui exercent seuls et qui n'ont aucun rapport avec les hopitaux .

tvidemment, peu des groupes organises deja mentionnes peuvent les attein-
dre . Bien des medecins se depensent dans de petits hopitaux ou les membres
de leurs professions sont si peu nombreux qu'il ne s'y trouve aucune associa-
tion du personnel medical (et partant, aucune surveillance generale organisee
sur la qualite des soins) . Ailleurs, des hopitaux prives de diverse taille (et
dont la qualite est douteuse) semblent aussi echapper a des inspections con-

tinues. Autre faiblesse : la plupart des Divisions provinciales des hopitaux,



RECOMMANDATIONS 53

sinon toutes, n'ont pas le personnel necessaire pour dispenser les services re-
quis d'inspection et de consultation. Une autre lacune serieuse, a notre avis,
c'est que, manquant de fonds, le Conseil d'accreditation des hopitaux est a
court de personnel .

Un autre facteur entre en ligne de compte dans la qualite des soins,
a savoir, le privilege d'exercer a 1'h6pital . Comme nous 1'avons mentionne
a la page 29, les medecins, les omnipraticiens comme les specialistes, ont
toujours entretenu des rapports etroits avec les hopitaux, au Canada . Cela ne
veut pas dire et ne peut non plus vouloir dire que tout medecin habilite peut
automatiquement exiger a 1'h6pital tous les privileges qu'il peut demander.
A cet egard, son droit d'y exercer depend directement de la qualite des soins
accordes par 1'h6pital . Nombre de facteurs doivent etre consideres, y compris
le nombre de lits disponibles, la dimension du personnel medical requis, la
formation et 1'experience du medecin ; tous ces facteurs sont destines a assurer
aux malades les soins de la plus haute qualite, ce qui doit etre la preoccupation
primordiale .

A titre de principe general, nous tenons a reiterer que la qualite des
soins hospitaliers est une question d'interet public . La qualite la plus elemen-
taire est d'eviter que les malades soient places dans des conditions non hygie-
niques et de les proteger contre l'incurie . En de telles circonstances, les soins
ne different donc pas des mesures de prevention adoptees pour proteger le
public, telles que 1'inspection des restaurants, l'inspection du traitement de la
viande, l'inspection des medicaments .

Et la plus haute qualite est visible dans tout le travail de formation
entrepris par les professions en vue d'ameliorer leur rendement .

Comme dans la plupart des hopitaux, c'est grace a leur formation et
a leur esprit de discipline que la vaste majorite des membres des professions
de la sante realiseront le plus de progres . Nous en sommes fermement con-
vaincus . C'est la raison pour laquelle nous appuyons entierement 1'activite
d'un organisme benevole comme le Conseil d'accreditation des hopitaux .
Toutefois, de nouveau, l'on ne doit pas oublier que tous ces efforts sont con-
sentis dans 1'interet public et que, si les besoins ne sont pas entierement satis-
faits, soit parce qu'on n'y voit pas ou soit parce que le public n'y accorde pas
suffisamment d'attention, c'est aux organismes publics qu'il incombe d'agir au
nom de la population. Les recommandations faites ailleursl sur la formation
de base et a la formation continue, sont conformes a cette declaration d'ordre
general . Cependant, celles-ci ne sont pas suffisantes ; il faut aussi les completer
en garantissant efficacement un niveau eleve de services hospitaliers .

On trouvera aussi, sous les rubriques suivantes, des recommandations
particulieres concernant les services hospitaliers :

Hygiene mentale, alcoolisme et toxicomanie
(Recommandations 14, 15 et 17)

Services dentaires
(Recommandations 54-57 )

Voir les recommandations 140-155 et 175 .

74564 -61
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Services de soins a domicile
(Recommandations 120-121)

Formation et recrutement des infirmiere s
(Recommandation 129)

Formation et recrutement des medecin s
(Recommandation 143 )

La Commission recommande:

95. Que soient considerablement accrues les subventions an Conse il d'ac-
creditation des hopitaux et que ce dernier augmente le nombre de ses
enqueteurs et fasse de plus frequentes inspections des hopitaux, que lle
que soit leur importance .

96. Que les organismes provinciaux d'assurance-hospitalisation, 1'Asso-
ciation canadienne des hopitaux et 1'Association medicale canadienne
encouragent davantage les etudes sur 1'activite professionnellel, et que
tous les hopitaux comptant 25 lits ou plus et ayant au moins trois
medecins dans leur personnel participent a ce regime d'auto-evaluation
professionnelle, le coat du regime devant etre considere comme des
frais subventionnes aux termes de la Loi sur 1'assurance-hospitalisation
et les services diagnostiques .

97. Que les Colleges provinciaux de medecins et de chirurgiens jouissent
d'une plus grande autorite quant a la qua lite des soins et au volume
des interventions chirurgicales, surtout dans le cas des pe ti ts hopitaux
qui n'ont pas suffisamment de personnel competent et qui ne disposent
pas du materiel approprie.

98. Que le Conseil d'accreditation des hopitaux etab lisse, de concert avec
I'Association canadienne des hopitaux et 1'Association des hopitaux
catho liques, des statuts et des reglements relatifs it l'octroi aux medecins
du privilege d'exercer a 1'h 6pital .

99. Que les statistiques sur les comp lications et les operations chirurgicales
a 1'h6pital, et sur la duree des hospitalisations par diagnostics soient,
dans chaque province, fournies par l'organisme d'assurance-hospitalisa-
tion a un comite m ixte du College des medecins et des chirurgiens et
de 1'Association des hopitaux pour fins d'analyse et de revue .

100. Que les organismes d'assurance-hospitalisation accordent des fonds
suffisants aux hopitaux pour que les malades aient les soins d'infir-
mieres licenciees dans toutes les equipes de jour et de nuit, et que
tous les services infirmiers requis, autorises par le medecin prepose et
approuves par le directeur du service approprie, soient fournis par
1'h6pital, comme 1'autorise la Loi sur 1'assurance-hospitalisation et les
services diagnostiques .

'$tudes semblables A celles qu'effectue le Hospital Medical Records Institute, ~ Toronto.

A Toronto .
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101. Que les eleves-infu'mieres, surtout celles du poste de nuit, ne soient pas
seules responsables du soin des malades .

102. Que soient accrus, dans chaque province, le personnel de la Division
des hopitaux (ce qui pent se faire grace aux Subventions nationales a In
sante), afin que l'on puisse prendre les dispositions necessaires pour as-
surer le maintien de normes suffisantes dans les hopitaux, y compris
In surveillance, I'homologation et 1'inspection des hopitaux, surtout des
petits hopitaux (de moins de 100 tits), de tons les hopitaux prives et
des foyers de garde.

103. Que tons les organismes provinciaux d'assurance-hospitalisation
sachent que leurs decisions relatives a la dotation des hopitaux en
personnel et en materiel doivent sans cesse tenir compte des progres
rapides realises dans le domaine des connaissances et des techniques
sur les soins de sante. Il est fort souhaitable qu'ils s'adjoignent des
specialistes competents pour etudier les demandes de personnel on de
materiel supplementaire presentees par les h8pitaux .

104. Que les Conseils de planification de la santet fassent tout ce qu'ils
peuvent pour eviter le double emploi inutile de personnel et de
materiel specialises dans les efforts collectifs faits par eux et par les
hopitaux pour repondre aux besoins de la communaute.

SERVICES EXTERNES

Comme on 1'a deja signale, les representants des gouvernements federal
et provinciaux ont convenu, a la conference de 1955, que les services externes
hospitaliers devraient avoir la priorite, quelle que soit la decision prise a
1'egard des prestations d'assurance-hospitalisation : Les temoignages entendus
par la Commission revelent que, dans les provinces encore depourvues d'un
regime complet de services extemes, on donne inutilement en hopital
beaucoup de soins qui pourraient tout aussi bien se donner a un co13t inferieur
sous forme de service externe2. Cela coute inutilement des millions de dollars
aux tresoreries federale et provinciales, et rien ne saurait justifier un tel
gaspillage des revenus fiscaux deja insuffisants . Les provinces de 1'Est ont
demontre qu'aucun obstacle serieux ne gene 1'administration de la . prestation
en service externe. Nous recommandons que le gouvernement federal contri-
bue financierement a la construction de nouvelles installations pour les
malades externes et a 1'agrandissement des amenagements actuels3 .

'Voir la recommandation 1(10) .
'Au dire d'un hopital .1'8tablissement de services externes et d'installations appropri6es

pour les malades chroniques lib6rerait . . . 11 .1 p . 100 de 1'ensemble de nos ]its . . (M6moire
pr6sent6 d la Commission royale d'enqu@te sur les services de sant6 par 1'h6pital des Saeurs
Grises de Regina, Regina, 1962, p . 7) . La Nouvelle-)~°.cosse, qui compte pour les soins assures
I'un des services externes les plus 6laborEs, estime que ce dernier contribue -grandement A
r6duire la pbnurie de lits d'h8pitaux dont on a un grand besoin• . (Rapport annuel de Ia
Commission d'assurance-hospitalisation de la Nouvelle-Ecosse pour 1'ann6e termin6e le 31 mars
1962, Imprimeur de la Reine, Halifax, 1962, p . 9) .

'Voir la recommandation 176 .
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'La Commission recommande :

105. Que in Loi soit modifiee de manie re a prescrire que 1'etablissement de

services externes sera desormais une condition prealable any verse-

ments relatifs aux services inte rnes et que, a ce sujet, le minis tre

informe les provinces n'ayant pas une gamme complete de services
externes qu'elles doivent conclure de nouveaux accords a ce sujet.

Dans 1'intervalle, les citoyens qui s'inquietent du cofit de 1'assurance-
hospitalisation pourraient faire comprendre a leurs gouve rnements

qu'il importe d'agir sur-le-champ.

106. Que jusqu'a 1'in troduction d'un regime de services medicaux, les instal-
lations de diagnostic dans des cliniques reconnues et dans les cabinets
de specialistes dotes du materiel approprie soient consideres comme

des afaci lites», dans le sens ou 1'entend la Loi, et qu'elles fournissent

les services externes qui rel'event de leur competence aux termes de
la Loi, conformement aux termes et aux condi tions de la Loi, avant

1'in troduction du regime de services medicaux .

107. Que soient eliminees les restrictions sur 1'acccssibilite des services

externes a titre de services assures seulement dans les 24 on 48

heures consecutives a un accident .

SOINS DANS LES HOPITAUX DE MALADIES MENTALE S

La Loi actuelle prevoit le paiement des soins accordes aux malades
mentaux dans les hopitaux gen€raux, mais non dans les hopitaux de maladies

mentales . Nous croyons qu'il n'est pas dans 1'interet public d'exclure ainsi le
gros des services fournis aux malades mentaux . La question a une telle
ampleur et est si importante que nous lui avons reserve une partie speciale

dans le present rapport' .

REGIME DE SOINS A DOMICILE

Le fait que les services de soins a domicile ne soient pas vises par la
Loi, meme s'ils sont fournis en vertu d'un regime hospitalier et sous la direc-
tion d'un hopital, nuit sensiblement a leur expansion . Nous recommandons

donc2 que les regimes de soins a domicile fournis en vertu d'un regime
hospitalier soient assujettis a la Loi.

FONCTIONS SP$CIALIS$ES DES H6PITAUX D'ENSEIGNEMEN T

Les hopitaux d'enseignement encourent des frais speciaux que Pon
peut a juste titre considerer comme des «frais partageablesa, dans le sens oiI
1'entend la Loi, car ils se rattachent aux services hospitaliers aussi bien qu' a

1 Voir chapitres 8 et 14.
° Voir lea recommandations 120 et 121 .
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1'enseignement . Cela s'applique aussi en partie au traitement du personnel
enseignant . Nous recommandons doncl que ces frais soient vis6s dans la Loi .

SANATORIUM DE TUBERCULEU X

Le cout des soins fournis aux tuberculeux n'est pas vis6 par la Loi,
mais heureusement cela ne cr6e pas de problemes aussi s6rieux que dans le cas
des malades mentaux . Neanmoins, la Commission ne trouve aucune justifica-
tion a une telle exclusion .

La Commission recommande:

108. Que 1'exclusion des hopitaux et des sanatoriums de tuberculeux soit
supprimee de la Loi, et que les quartiers d'hopital fournissant des
traitements de ce genre soient vises par les mots «hopital» on
«faci lite», aux termes de la Loi.

FRAIS PARTAGEABLES

Interet et amortissemen t

Le regime national d'assurance-hospitalisation a rendu de grands
services, mais a 1'instar de toutes les initiatives humaines, il a fait surgir de
nouveaux problemes a r6soudre . De fait, on reconnait que pas un citoyen
canadien ne devrait, pour des raisons d'ordre economique, etre prive des
soins hospitaliers dont il a besoin .

Toutefois, les Canadiens n'ont pas trouv6 de solution efficace an
probk',me que pose, dans une societe d€mocratique regie par trois paliers de
gouvernement, le financement des institutions hospitalieres qui doivent prodi-
guer les soins requis .

Grace a la Subvention a la construction d'hopitaux, le gouvernement
f6d6ral fournit environ 15 p . 100 des frais de construction de ces €tablisse-
ments et, en vertu du r€gime d'assurance-hospitalisation, il paye la moiti6 du
cout de 1'equipement . Ce sont donc les provinces, les autorit6s locales et les
organismes priv6s qui assument la plus grande part des frais de construction .
Encore une fois, meme si le principe g6n6ral est sain, c'est 1'incapacit6 dans
laquelle se trouvent certaines provinces de fournir leur quote-part qui cr6e
le principal probl6me . Le tableau ci-dessous, qui porte sur les diverses dispo-
sitions adopt6es par les provinces a ce sujet, revtile la situation .

La Commission recommande:

109. Que les allocations pour amortissement a 1'6gard des immeubles et
de 1'equipement fixe, moins le montant des subventions f 6 d 6rales et
provinciales, soient reconnues comme des frais partageables .

1 Voir la recommandation 143 .
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CONTRIBUTION DU GOUVERNEMENT FEDERAL ET DES PROVINCES
AU FINANCEMENT DE LA CONSTRUCTION D'HOPITAUX DE

TRATTEMENT ACTIF, LE 31 DtCEMBRE 1963

Province

Colombie-Britannique . . . . . . . . .

Alberta . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .

Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Manitoba . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ontario . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .
Qu6bec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .

Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . .
Nouvelle-$cosse . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ile-du-Prince-$douard . . . . . . .. .

Terre-Neuve. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Subvention
f6dbrale

$

2,000

2,000

2,000

2,000

2,000
2,000

2,000
2,000
2,000

2,000

Subvention
provinciale

S

2,000

2,000

2,000

3,200
2,000

2,000
2,000
2,000

2,000

Autres

Plus la moiti6 du solde des frais
approuv6 s

Le solde des frais en rachetant les
obligations et en payant les in-
t8rets i 1'8chbance.

70 p. 100 du solde dans le cas des
hopitaux de base, 60 p . 100 du
solde dans le cas des h8pitaux
r6gionaux, 40 p . 100 du solde
dans le cas des h8pitaux corn-
munautaires .

Plus de 80 p . 100 du solde en rache-
tant les obligations et en payant
les intdrets A 1'8cMance .

Plus des subventions discrbtion-
naires .

Plus $1,000 .
Plus le capital et l'int6ret jusqu'i

concurrence de la moitiB du solde.
Plus une aide inddtermin6e .

Frais autorises

L'expression afrais autoris6s» dont il est question dans la loi cor-

respond ii ce qu'on appelle la «co-assuranceD, les tickets mod6rateurss ou
les acotisations d'utilisationi, . La loi penalise la province qui etablit des

cotisations de ce genre en refusant de verser un montant 6gal aux revenus
decoulant des frais autoris6s, comme elle le fait dans le cas des revenus
provenant directement du Tr6sor provincial . Comme elle 1'a signal6 ailleurs,

la Commission s'inquiete du coGt croissant du r6gime d'assurance-hospitalisa-
tion; aussi croit-elle qu'il n'y a pas lieu de p6naliser une province qui, sans
violer 1'esprit de la loi, fait des efforts raisonnables pour utiliser ces services
avec plus de prudence .

La Commission recommande:

110. Que Particle 4 (a) (ii) de la loi soit modifirr de fagon h abolir In

sanction frappant toute province qui exige des malades un versement
raisonnable pour chaque jour d'hospitalisation. -
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Frais autorisEs a 1'egard des beneficiaires de
l'assistance publique hospitalises

En Colombie-Britannique et en Alberta, c'est le ministere provincial
du Bien-etre qui acquitte les frais autorises (imputes au malade) pour les
beneficiaires de 1'assistance publique hospitalises . Ces malades sont donc dans
la meme situation que tous les malades assures dans les provinces ou il n'existe
aucune cotisation de co-assurance . Toutefois, le gouvernement federal n'as-
sume aucune part de la prime de co-assurance, qui est entierement acquittee
par la province . Une interpretation aussi rigoureuse de la loi nous semble
injuste .

La Commission recommande :

111. Que soit abolie la distinction relative aux beneficiaires de 1'assistance
publique hospitalises.

Revenus nets des boutiques de cadeaux et
d'autres entreprises accessoires

La Commission croit que les reglements regissant les revenus pro-
venant de ce genre d'activites accessoires sont trop etroitement restrictifs et
qu'ils devraient etre elargis afin de laisser aux hopitaux les revenus nets
provenant de toute activite semblable .

La Commission recommande :

112. Que soient elargis les reglements regissant les recettes provenant des
boutiques de cadeaux et d'autres entreprises accessoires .

8. Services et appareils de protHse

Au chapitre 5, nous traitons des diverses menaces a la sante et de
leurs repercussions d'ordre social . Nous y signalons notamment que les
maladies et 1'incapacite de longue duree ont des effets bien differents d'un
nombre correspondant de maladies moins longues . Cela est tout particuliere-
ment vrai des affections et de 1'incapacite permanentes . Meme si certaines
maladies de courte duree empechent une personne de poursuivre son activite
habituelle, il ne s'ensuit pas forcement qu'elles nuisent de fagon serieuse a
ce qui occupe sa vie, que ce soit 1'ecole, le travail ou toute autre activite . De
fait, s'ils tombent malades, nombre d'employes sont non seulement sflrs de
garder leur emploi, mais, grace a des conges de maladie payes ou a des
prestations d'assurance-maladie, ils peuvent toucher leur salaire pendant un
nombre de jours determine, chaque annee .

Cependant, la maladie et 1'incapacite de longue duree creent de graves
problemes sociaux et economiques pour 1'interesse, pour ceux qui sont a sa
charge et pour les autres membres de sa famille . Sous les deux rapports
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suivants, notre population se ressent de plus en plus des maladies chroniques :
elles nuisent au bien-etre et a 1'activite sociale du malade, et elles accroissent
la demande de services et d'aide de la part de la famille et de la communaute .

Pour cette raison nous avons ete tout particulierement impressionnes
par les temoignages que nous avons entendus sur les progres des services de

readaptationl . Les nombreux services de readaptation ont une caracteristique

commune: le malade a droit aux soins, meme si la maladie a ralenti, voire
interrompu son cours . Bien plus, on ne menage aucun effort pour permettre
au malade d'avoir une vie sociale aussi normale que possible . Plus il trouve
ou recouvre son independance, plus il est heureux et se sent en securite sur
le plan economique, et moins il risque de devenir un fardeau pour la com-

munaute .
La readaptation des personnes dont 1'invalidite est due a 1'absence,

a la perte, a 1'incapacite ou a la difformite d'un membre ou d'un organe est
impossible sans 1'aide d'appareils, de dispositifs ou d'aides de prothese . Ces

derniers jouent donc un role essentiel dans les soins de sante . Le cout de tels
appareils, dispositifs ou aides, au cours d'une vie, peut atteindre plusieurs
milliers de dollars dans le cas des enfants dont les appareils doivent etre rem-
places periodiquement a mesure qu'ils grandissent .

Le probleme est encore plus serieux chez les bebes et les enfants souf-
frant de difformites congenitales . Le cas de la thalidomide a attire 1'attention
du public sur le malheur de ces enfants et de leurs parents . Certes, ce medi-
cament est tres nocif, mais if y a eu-et il y aura encore-d'autres causes de
difformite dont les jeunes victimes meritent autant notre sympathie que celles
de la thalidomide. Nous avons ete profondement touches par le triste sort de
ces enfants et par le fardeau qu'ils constituent pour leurs parents, mais nous
avons aussi ete impressionnes par les avantages extraordinaires que ces jeu-
nes peuvent retirer des appareils de prothese ingenieux que l'on construit de
nos jours .

Ces enfants devront se servir toute leur vie d'appareils de ce genre .
L'emploi d'un membre artificiel ou de quelque autre aide ou dispositif, peut
aussi permettre a une personne agee de se debrouiller seule au lieu d'etre a
la charge d'autrui pendant des annees . Dans tous les cas, il importe que le
dispositif soit congu de maniere a ce que le malade puisse mener une vie
aussi normale que possible.

Une personne handicapee on ses parents ne devraient pas avoir a
payer ces dispositifs, appareils ou aides, et il ne faudrait pas non plus qu'ils
aient, a cet egard, a compter sur la charite et la generosite des clubs de bien-
faisance, comme c'est le cas presentement . C'est grace an travail magnifique
des organismes prives2 que le public, maintenant au courant de la gravite et
de 1'ampleur du probleme, se rend compte que 1ttat doit intervenir dans ce
domaine . Cet avantage fait partie des services medicaux dont il est question
dans la recommandation 30 .

1 Voir chapitre 15 .
° Comme celui qu'accomp li ssent les clubs Rotary dans tout le Canada pour les enfants

infirmes, grace au -Fonds des Timbres de Piques* .
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La Commission recommande:

113. Que les appareils, dispositifs on aides de prothese soient fournis dans
le cadre des services medicaux vises par le regime, sur la recomman-
dation d'un comite comprenant le medecin du patient, un specialiste
en prothese et, la od la chose est possible, an therapeute de metier on
an physiotherapiste .

114. Que les appareils on dispositifs de ce genre soient repares on rem-
places, dans le cadre du regime, sur la recommandation du comite
dont il est question ci-dessus .

115. Que par 1'intermediaire du Conseil des recherches en sciences medi-
cales, des fonds soient affectes a des recherches et it des experiences
visant a creer et a distribuer des appareils de prothese, et a elaborer
des techniques efficaces ; et que les subventions a la formation profes-
sionnelle servent a la formation du personnel specialise requis .

9. Services de soins d domicile

Au cours de notre enquete sur les facilites et les services etablis pour
le compte des malades, nous avons ete surpris de constater que 1'on a, en ge-
neral, neglige de developper un secteur qui, semble-t-il, permettrait de four-
nir des soins de bonne qualite a un cout relativement peu 81eve1 . Nous vou-
lons parler de 1'organisation des soins a domicile qui sont plus satisfaisants
pour certains malades, comme l'ont demontre nombre d'essais, et qui sont
moins couteux. Des programmes de ce genre existent depuis au moins quinze
ans au Canada, aux ttats-Unis et en Europe, et ils ont maintenant fait leurs
preuves2 .

Les autorit€s du Regime de la Croix-Bleue de New York, qui est de
in responsabilite des hopitaux, disent ce qui suit des programmes de soins a
domicile :

Ils ont demontr6 que les soins donn6s ~ domicile peuvent etre excellents
quand les patients sont bien choisis . Les soins h domicile permettent
egalement de liberer les lits d'hopital au profit des patients dont Ntat
exige 1'hospitalisation. En meme temps, le coflt des soins s'en trouve
r6duit, car il coQte moins cher de soigner un patient chez lui qu',k
1'h8pital' .

Dans 1'interet des malades et afin de reduire les frais, nous croyons
qu'il y aurait lieu de lancer sur-le-champ des programmes de grande enver-

1 Voir aussi chapitre 15 .
Un service organis8 d'infirmi 6res visiteuses, elbment essentiel des soins ~ domicile,

existe au pays depuis la fondation de I'Ordre des infirmi8res Victoria du Canada, en 1897 .
II est maintenant secondb par la Saint Elizabeth Visiting Nurses Association, et la Soci6te
des infirmi6res visiteuses .

9 Service d'hdpitaux essoci6s de New-York, Report of a Study Concerning the Feasibility
of Providing Visiting Nurse Service Following Hospitalization for Blue Cross Subscribers,
le Service, New-York, 1957, p . 8 .
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gure de soins a domicile dans tous les centres urbains ayant une population
d'au moins, disons 10,000 habitants, et dans les centres de moindre impor-
tance, des que les fonds requis seront disponibles .

Ces programmes devraient etre axes soit sur 1'h6pital ou soit sur la
communaute ; dans le premier cas, ils viseraient principalement a assurer la
sortie hative de 1'hospitalise, alors que, dans le second ils profiteraient surtout
aux malades qui n'ont pas besoin d'etre hospitalises . Les premiers pourraient
facilement etre finances sous le benefice des dispositions actuelles de la Loi
sur 1'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques, et les gouveme-
ments federal et provinciaux devraient prendre l'initiative a cet egard en faci-
litant leur creation et leur financement par les hopitaux . De fait, avant d'etu-
dier une demande d'expansion presentee par un hopital situe dans un centre
comptant au moins 10,000 habitants, les organismes provinciaux charges de
la planification hospitaliere devraient exiger que soit institue un programme
de grande envergure de soins a domicile .

C'est surtout l'interet des malades qui justifie l'utilisation des soins a
domicile, mais la reduction eventuelle des frais n'est pas non plus negligeable .

Nous admettons que 1'etablissement de programmes semblables pre-
sente des difficultes et que, pour en assurer le succes, il faut pouvoir compter
sur 1'entiere collaboration du personnel medical, de la direction de 1'h6pital
et des organismes prives .

L'un des principaux resultats des programmes de soins a domicile,
c'est que le medecin peut profiter lui-meme et faire profiter ses patients d'un
eventail de services, auxquels il n'a pas encore eu recours ou dont il peut
avoir ignore 1'existence .

La Commission recommande:

116. Que tous les hopitaux canadiens comptant an moins 100 lits insti-
tuent un programme de soins a domicile, independamment on de
concert avec d'autres hopitaux de la mime region, avec d'autres orga-
nismes communautaires, le service de sante local, on une combinaison
de ces organismes.

117. Que les societes medicales regionales creent un comite de liaison pour
hater la diffusion et Putilisation des services de soins a domicile .

118. Que dans les hopitaux, les comite d'examen medical insistent sur l a
sortie hative des malades qui peuvent recevoir des soins approp ries a
domicile grace aux services d'un programme de ce genre.

119. Que des brochures dec rivant le programme et ses services soient re-
digees et remises aux malades qui pourraient sortir plus tot de 1'h 6pital
en vertu du programme.

120. Que les dispositions de la Loi sur 1'assurance-hospitalisation et les
services diagnostiques s'app liquent aux frais occasionnes par les traite-
ments donnes aux termes d'un programme de soins a domicile relevant
d'un hopital .
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121. Que, aux termes des reglements de la Loi sur 1'assurance-hospitalisa-
tion et les services diagnostiques, les contributions faites aux program-
mes de soins a domicile relevant de la communaute pour des traite-
ments donnes a des malades retournes a leur foyer mais dont les
noms restent sur le registre de 1'h6pital, que ces contributions soient
considerees comme des frais partageables .

122. Que les subventions a 1'hygiene publique contribuent an financement
des programmes de soins a domicile axes sur la communaute .

123. Que les services d'hygiene publique et les organismes prives soient
encourages par de telles subventions a lancer des programmes de soins
a domicile axes sur la communaute on administres conjointement avec
les hopitaux .

H. PERSONNEL, INSTALLATIONS ET RECHERCHES
DE SANT$

10. Formation et recrutement des infirmiere s

D'apres les vues presentees a la Commission et les etudes qu'elle a fait
preparer, et d'apres les nombreuses publications sur la profession d'infirmiere,
il est urgent de delimiter clairement les responsabilites des infirmieres et, en
meme temps, de reformer la methode de formation des infirmieresl .

Un certain nombre de facteurs souligne la necessite d'une reforme .

1 . 11 y a une grave penurie de monitrices competentes dans les ecoles
d'infirmieres hospitalieres et universitaires . Nos etudes demontrent
que, dans les ecoles hospitalieres, 75 p . 100 des monitrices n'ont pas
meme le minimum2 de la formation requise, contre 56 p . 100 dans les
ecoles universitaires . La competence des diplomees d'une ecole depend
forcement de la valeur de la formation qu'elles y ont reques .

2 . A la lumiere de nos connaissances et de la pratique de toutes les autres
professions, le regime d'apprentissage en vertu duquel la majorite des
infirmieres regoivent maintenant toute leur formation demande claire-
ment un nouvel examen .

3 . Nos etudes sur les activites des infirmieres revelent que nombre d'entre
elles remplissent des fonctions inferieures a leur competence, et d'au-
tres pour lesquelles elles n'ont pas la formation voulue; en outre,
certaines de leurs attributions devraient etre confiees a d'autres per-
sonnes . Le regime de 1'apprentissage comme mode de formation
contribue a perpetuer cette delimitation imprecise des responsabilites .

' Voir chapitre 13 ou il est question des diverses cat6gories d'infirmiisres.
° Le baccalaur6at 6s sciences pour les monitrices des Bcoles hospitali8res, et au moins

la maitrise pour celles des 6coles universitaires .
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4. La periode de formation est inutilement longue. Un programme de
trois ans, ou les deux tiers de la formation scolaire se donnent au
cours de la premiere annee, est manifestement oriente vers une fin
autre que 1'enseignement . Par suite de la reorganisation recente de
certains cours, la stagiaire est classifiee comme eleve pendant deux
ans ; la troisieme annee, elle devient «interneD et touche un salaire
partiel . Ce regime reconnait tacitement que 1'el6ve-infirmiere acquitte
ses frais de scolarite par les «servicesr considerables qu'elle rend' .

D'apres les connaissances et 1'experience actuelles, deux categorie s
d'infirmieres sont requises, toutes les deux devant recevoir une formation
specialisee apres leurs etudes secondaires :

1 . Les diplomees d'un cours de base universitaire et integre de quatre
ou cinq ans ou les diplomees d'un cours universitaire moins long.
On estime qu'environ le quart des infirmieres doivent posseder une
telle formation : les monitrices, les surveillantes, les administratrices
et celles qui occupent d'autres postes superieurs .

2 . Les diplomees d'un nouveau cours de deux ans qui seraient des infir-
mieres de clinique ou de chevet .

Chacune de ces deux categories d'infirmieres aurait son propre pro-
gramme de formation, mais les membres des deux groupes demeureraient
des infirmieres licenciees .

En plus de ces deux categories d'infirmieres, des aides-infirmieres
seront toujours indispensables pour tirer un meilleur parti du temps des
infirmieres . Ces aides pourraient etre choisies parmi celles qui n'ont pas la
formation academique requise pour s'inscrire dans des ecoles d'infirmieres .

Vu que nous avons insiste sur la necessite de fusionner les services
psychiatriques et les services generaux de sante (surtout les soins donnes aux
malades mentaux dans les hopitaux generaux), nous croyons qu'il ne sera plus
necessaire de maintenir un programme special de formation pour les infirmie-
res psychiatriques, comme on le fait presentement dans les quatre provinces
de 1'Ouest . Des programmes speciaux devraient etre institues et une aide
financiere devrait etre fournie en vue d'aider les infirmieres psychiatriques
competentes (I .P .L.) ~ devenir des infirmieres licenciees (I .L .)

LES ECOLES D'INFIRMIERES HOSPITALIERES

Nombre de temoignages entendus par la Commission indiquent que les
ecoles d'infirmieres hospitalieres sont en train de modifier profondement
leurs programmes de formation . Nous croyons que ces changements sont tout
A fait appropries, en general, et qu'on devrait en accelerer 1'execution . A
l'instar des membres de la plupart des professions, les infirmieres recevaient
au debut leur formation dans le cadre d'un regime d'apprentissage . A mesure
qu'augmentait le bagage scientifique des infirmieres dans leur travail, il devint
necessaire d'augmenter le temps consacre A la formation dans la salle de cours .

1 Voir chapitre 13 .
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Pour repondre aux besoins de personnel dans les hopitaux, et pour
acquerir de 1'experience, les eleves-infirmieres ont, comme il fallait s'y attendre,
consacre plus de temps au soin des malades que ne 1'exigeait leur formation .
En retour de ces services, les hopitaux les ont logees et formees gratuitement .
Ces dernieres annees, cependant, on s'est applique a concentrer la formation
theorique et clinique dans deux ans, ce qui a reduit 1'importance de 1'element
«servicer . Dans ces ecoles, on raccourcit ou on elimine meme 1'apprentissage
comme element de formation des infirmieres, a l'instar des autres professions .

La Commission approuve cette maniere d'agir . La formation des
infirmieres devrait etre organisee et financee de la meme fagon que celle des
autres professions . Une autre raison qui milite en faveur d'un tel changement,
c'est qu'une bonne part des soins accordes aux hospitalises ne sera plus
dispensee par des apprenties, comme c'est encore le cas maintenant ; en outre,
on formera ainsi en moins de temps des infirmieres aussi competentes, sinon
plus, que dans le passe .

Nous reconnaissons que les opinions sont partagees touchant le con-
trole de la formation des infirmieres . Nous savons que, dans la plupart des
cas-nos etudes Font demontre-la directrice des soins infirmiers fait des
efforts heroiques pour assurer que les eleves ne passent pas plus de temps
dans les services qu'elles n'en ont besoin pour acquerir leur experience
clinique. Si ces efforts se soldent le plus souvent par un echec, c'est a cause du
systeme et des pressions exercees pour que le service infirmier (dont les eleves
sont considerees comme une partie integrante) accorde la priorite aux besoins
immediats des malades plutot qu'a la formation des eleves-infirmieres . La
ligne de conduite adoptee a 1'egard du personnel par plusieurs administra-
tions provinciales de 1'assurance-hospitalisation rend essentielle la participation
des eleves au service infirmier, et il est peu souhaitable et meme dangereux
de restreindre ainsi 1'embauche d'infirmieres competentes . Cette fagon de
faire affaiblit sans raison la gestion efficace des hSpitaux .

Dans ces institutions, il faudra, autant que possible, separer la forma-
tion des infirmieres du service infirmier, et accorder a la directrice de 1'ecole
des infirmieres la haute-main sur toute la formation .

Il se passera un certain temps avant que ne soit effectuee cette reforme
qui est tres importante et qui s'est longtemps fait attendre . Les difficultes a
surmonter seront nombreuses . Cependant, nous croyons qu'un tel changement
est a la fois souhaitable et inevitable ; retarder 1'echeance ne fera qu'accroitre
les problemes. Certes, 1'evolution devra se faire par etapes afin de ne pas
desorganiser inutilement les services infirmiers . Certaines ecoles se preteront
mieux que d'autres au changement, mais nous sommes convaincus qu'il faut
agir des maintenant .

Pour arriver a cette fin, il faudra prendre les mesures suivantes :

1 . $tablir dans chaque province un comite charge d'elaborer le pro-
gramme de formation des infirmieres, qui agira a titre consultatif
aupres du ministre de la Sante, qui comprendra des representants de
1'Association provinciale des infirmieres, des associations d'hopitaux,
de 1'administration de 1'assurance-hospitalisation, de la (ou) des
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universite(s), du ministere provincial de 1'education . Ce comite choi-
sira chaque annee les ecoles oi1 le programme doit etre inaugure afin
d'en assurer 1'application progressive et ordonnee .

2. Separer le budget de 1'ecole des infirmieres de celui de 1'h6pital afin
que le premier serve uniquement a des fins de formation . La separa-
tion de 1'ecole et du service infirmier pent manifestement se faire par
etapes et de diverses fagons . Darts certains hopitaux, la directrice de
1'ecole des infirmieres pourra rendre compte de la formation de ses
616ves an conseil d'administration par 1'intermediaire d'un comite
consultatif du conseil ; ailleurs, on arrivera aux memes fins si ]a
directrice est directement responsable aupres du conseil d'adminis-
tration .

3. ttablir, entre la direction de 1'ecole et celle de 1'h6pital, une entente
en vue de 1'utilisation des installations educatives et cliniques de
1'h6pital, entente analogue a celle qui existe actuellement dans nombre
d'hopitaux an benefice des etudiants en medecine et des 616ves des
ecoles universitaires d'infirmieres .

4. ttablir pour les infirmieres un nouveau programme d'etudes qui
menerait au diplome en deux ans' .

5. Reduire chaque annee la part de temps que les 616ves consacrent a
faire du service, ce 'qui obligera les hopitaux a recruter un plus grand
nombre d'infirmieres et d'aides-infirmieres qualifiees pour donner les
soins dont les eleves-infirmieres sont chargees presentement . Il faudra
obtenir 1'autorisation des organismes d'assurance-hospitalisation pour
creer ces emplois . Naturellement, on reduira proportionnellement le
nombre des 616ves qui font partie du personnel infirmier autorise par
les organismes d'assurance-hospitalisation.

6 . Faire des essais de concert avec d'autres organismes pour arreter un
programme de formation pour les infirmieres . Ces organismes pour-
raient etre des institutions consecutives aux ecoles secondaires comme
les Colleges, junior ou les Instituts de technologie . Bien que, cepen-
dant, a notre avis, 1'ecole hospitaliere d'infirmieres reste toujours le
principal etablissement de formation de la profession, il n'y a rien
qui s'oppose, en principe, a ce qu'un autre genre d'organisme cree une
ecole d'infirmieres a ce niveau . Toutes les ecoles devront, cependant,
avoir recours aux hopitaux pour permettre a leurs eleves d'acquerir
de 1'experience clinique 2 .

7 . Aider financierement les 616ves incapables d'acquitter leurs frais de
scolarite et d'entretien . Nous nous rendons compte que, par suite de la
modification du regime actuel, sous lequel les 616ves paient leurs etudes
en contribuant au service infirmier d'un hopital, bon nombre de celles
qui viennent de familles a revenus moyens auront besoin d'une aid e

I Voir chapitre 13 au sujet de 1'urgence et de la possibilit6 de ce programme .
' Comme 1'initiative Quo Vadis prise par le Congri's des hSpitaux catholiques en 1962

pour encourager les femmes de 30 h 50 ans 3 choisir la profession d'infirmi8re comme carri8re .
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financiere pour s'inscrire aux cours . Par consequent, on devra fournir
des bourses d'entretien pour permettre a ces jeunes flues de continuer
de choisir la profession d'infirmiere comme carriere . Le gouvernement
federal et les provinces doivent continuer de contribuer au financement
des ecoles. Le principe dont s'inspirent ces deux formes d'aide est
maintenant integre dans la Loi sur 1'assurance-hospitalisation et les
services diagnostiques en vertu de laquelle d'autres travailleurs de la
sante (par exemple les radiologistes et les techniciens de laboratoire)
regoivent une aide financiere pendant leur formation .

8 . Lorsque toutes les mesures qui precedent auront ete adoptees, il
restera un probleme a regler afin d'assurer le succes du nouveau
programme: on devra faire un effort special pour former des monitrices
hautement qualifiees . La penurie actuelle dans ce domaine est l'obstacle
le plus serieux a 1'amelioration de la formation des infirmieres et,
partant, du service infirmier. C'est aux ecoles d'infirmi6res universi-
taires qu'il faudra s'adresser pour la formation des monitrices .

LES ECOLES UNIVERSITAIRES D'INFIRMIERES

Six des quatorze ecoles universitaires d'infirmieres dispensent un cours
de base integre de quatre ou cinq ans ; a l'instar des autres facultes universi-
taires, elles controlent toute la formation donnee a leurs etudiantes . L'exp6-
rience clinique s'acquiert dans les hopitaux affilies a 1'ecole, sous la surveillance
de monitrices relevant de 1'universite . Les huit autres ecoles decernent le
baccalaureat aux etudiantes qui ont suivi un cours de deux ans a 1'universite
et qui ont fait trois ans dans une ecole hospitaliere d'infirmiere oil les eleves
sont sous la surveillance de 1'h6pital et doivent accomplir le meme service
que les etudiantes de 1'ecole hospitaliere. A nos yeux, seul le programme
integre est acceptable, au point de vue educatif, et les autres ecoles universi-
taires d'infirmieres devraient 1'adopter .

ll importe de multiplier le nombre de ces ecoles afin qu'elles puissent
former environ le quart des infirmieres. Ce sont parmi les diplomees de ces
institutions que doivent etre recrutees les monitrices, les surveillantes, les
administratrices et les dirigeantes de la profession .

La Commission recommande:

124. Que, dans chaque province, un comit6 sp6cial soit charge d'etablir le
programme de formation des infirmieres, agissant a titre consultatif
aupres du minis tre de la Sante et veillant it 1'application progressive et
ordonn6e du programme . Le Comite devrait comprendre des repr6sen-
tants de 1'Association provinciale des infirmieres, des associations
d'hopitaux, de 1' (on des) universit6(s), de 1'organisme d'assurance-
hospitalisation et du minist ire de 1'Aducafion .

125. Que les budgets des ecoles hospitalieres d'infirmkres soient s6par6s
de ceux du service infirmier de 1'h 6pital afin que les ecoles servent
uniquement a la formation des 61 6ves.
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126. Que les hopitaux mettent leurs installations educatives et cliniques a
la disposition des eleves-infirmieres pour que ces dernieres acquierent
des connaissances et de 1'experience clinique sans avoir a faire du
service infirmier.

127. Que ces ecoles d'infirmieres reorganisent leur programme d'etudes de
maniere it decerner un diplome apres deux annees de cours, et que
les lois provinciales soient modifiees an besoin pour permettre 1'octroi
de In licence aux infirmieres diplomees qui reussissent aux examens
apres deux annees d'etudes .

128. Que les hopitaux et les organismes federaux et provinciaux accordent
aux infirmieres un traitement qui tienne compte de In formation et des
responsabilites de ces dernieres et qui soit comparable a celui des
personnes engagees dans des domaines semblables, afin d'encourager
les jeunes filles douees a embrasser In carriere d'infirmiere et a y
demeurer .

129. Qu'une aide financiere soit accordee aux eleves-infirmieres des ecoles
hospitalieres, aux memes conditions et du meme montant que 1'aide
fournie aux personnes qui etudient d'autres specialites a 1'h6pital .

130. Que Pon songe a subventionner seulement les ecoles dont In taille
permet de tirer le meffleur parti possible du personnel enseignant
qualifie et des resources financieres.

131. Que toutes les ecoles universitaires d'infirmieres etablissent nn pro-
gramme d'etudes universitaires integre et qu'elles dirigent tons les
aspects de ce programme . Dans chacune des quatre principales regions
du pays, an moins une ecole universitaire d'infirmieres, dont une de
langue frangaise, devrait creer un cours menant a In maitrise en
sciences infirmieres .

132. Que les ecoles universitaires d'infirmieres actuelles soient agrandies
an maximum et que le gouvernement federal leur verse des subven-
tions d'immobilisations provenant du Fonds d'expansion des installa-
tions de In sante et des subventions de fonctionnement provenant de
In Subvention a In formation des professions de In sante .

133. Que soient fondees, aussitot qu'on pourra recruter le personnel qualifie
requis, an moins dix autres ecoles universitaires afin d'accroitre le
nombre d'infirmieres diplomees d'universite et que des sommes
provenant du Fonds d'expansion des installations de In sante servent
a payer In moitie des frais decoulant de la creation de ces ecoles . Nous
croyons que les dix ecoles pourraient etre creees en cinq ans environ .
On pourrait les constituer a titre de facultes supplementaires aux
universites suivantes : Universite de Victoria, Universite d'Alberta
(Calgary), Universite de Saskatchewan (Regina), Universite Lauren-
tienne, Universite York, Universite Carleton, Universite Laval, Uni-
versite de Sherbrooke, Universite de Moncton, Universite Memorial .
Une fois les nouvelles institutions entierement etablies (disons en
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1971), les 24 ecoles alors en existence (comptant en moyenne 225
etudiantesl) pourraient decerner approximaflvement 1,200 diplomes
par annee .

134. Que, aux termes d'un programme accelere de sept ans et dans le cadre
de la Subvention a la formation professionnelle, des bourses d'entre-
tien de $3,500 soient disponibles, afin qu'un plus grand nombre
d'infirmieres detenant le baccalaureat puissent obtenir la maitrise en
sciences infirmieres, ce qui les rendra aptes a devenir monitrices dans
une universite .

135. Que, aux termes d'un programme accelere de sept ans et dans le cadre
de la Subvention a la formation professionnelle, des bourses d'entre-
tien de $2,000 soient accordees immediatement aux infirmieres di-
plomees qui desirent s'inscrire dans une universite aux cours de
baccalaureat en sciences infirmieres .

136. Que soient accrues les bourses d'entretien provenant de la Subvention
actuelle a la formation professionnelle, afin qu'un plus grand nombre
d'infirmieres diplomees puissent obtenir la licence en soins infirmiers
d'hygiene publique .

137. Que, lorsque le cours du diplome aura ete reduit a deux ans, la periode
de formation des aides-infirmieres soit proportionnellement raccourcie .
Dans I'intervalle, on devrait etudier la possibilite de former les aides
au travail.

138. Que Pon s'efforce davantage d'attirer des hommes a la profession etant
donne le besoin d'infirmiers dans les services de sante .

139. Que, pour assurer en tout temps une reserve suffisante de techniciens
qualifies de salle d'operation, on etablisse une nouvelle categorie
d'emplois a 1'egard de ce travail et aussi des traitements suffisants pour
y attirer des hommes .

11 . Formation et recrutement des medecin s

La principale preoccupation de la Commission, en ce qui concerne la
formation des medecins, porte sur la possibilite pour les ecoles canadiennes
de medecine de former un nombre suffisant de medecins competents pour
repondre a la demande croissante creee par 1'augmentation de la population
et par le doublement du nombre des personnes dont les services de sante seront
payes a 1'avance, puisque le paiement par anticipation s'etendra a toute la
population, et pour satisfaire aussi aux obligations internationales croissantes
du Canada quant a la formation d'un personnel medical competent pour les
pays en voie de developpement .

1 Ce chiffre tient compte des 8tudiantes qui pourraient abandonner leurs etudes pendant
le cours de quatre ans, soit environ 20 p . 100 de 1'ensemble .
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Certes, nous nous preoccupons aussi des immeubles a affecter a 1'en-
seignement et a la recherche aussi bien que des professeurs et des chercheurs
dont il faut doter nos ecoles de medecine. Le financement de ces necessites
de la formation medicale, tout ensemble aujourd'hui et dans 1'avenir, est un
sujet qui semble prendre de serieuses proportions .

Dans 1'etude du probleme que pose la formation des medecins, il faut
se rappeler deux points importants :

1 . La formation des medecins, comme celle des dentistes, est une question
d'interet national . Comme le revelent nos etudes sur la population
active, les medecins sont tres mobiles et, dans chaque province, une
bonne partie d'entre eux ont requ leur formation dans une autre
province . Depuis de nombreuses annees, quelques ecoles ont forme
des medecins pour tout le pays . Il serait donc opportun que 1'$tat
accordat une aide financiere aux provinces qui assument cette respon-
sabilite .

2 . La migration joue aussi un role important . Au cours des cinq dernieres
annees, le nombre des medecins qui ont immigre chaque annee au
Canada correspondait en moyenne a 1'ensemble des diplomes de nos
trois plus grandes ecoles de medecine . Par contre, le nombre de ceux
qui emigrent correspondait aux diplomes de deux de ces ecoles . Comme
nous le signalons ailleursl, toute modification sensible de ces acquisi-
tions ou de ces pertes aurait surement une influence marquee sur le
nombre de nos medecins, et nous croyons que la situation dans ce
domaine s'aggravera . Nous prevoyons que l'immigration europeenne
diminuera et, vu la penurie croissante de medecins qui sevit aux ttats-
Unis, nous risquons de voir s'accroitre le nombre des notres qui y
emigreront2.

Vu la longue periode de temps (sept ans au minimum) qu'exige la
formation d'un medecin, il est impossible d'accroitre sensiblement le nombre
de nos diplomes en medecine avant 1970, etant donne que les diplomes de cette
annee-la sont deja a 1'universite . Pour repondre aux besoins des annees 1970,
il sera necessaire a la fois d'agrandir au maximum plusieurs de nos ecoles
existantes et d'amenager au moins cinq nouvelles ecoles ou 1'on commencera
a donner des cours vers la fin des annees 1960 et au debut des annees 1970 .
Deja on est occupe a preparer les plans d'une de ces nouvelles ecoles qui de-
vrait s'ouvrir a Sherbrooke en 1967 . L'amenagement d'une autre, 1'ecole
McMaster, fait l'objet de pourparlers et elle devrait ouvrir ses portes en
19683 . On est cense commencer les plans d'autres ecoles qui s'ouvriront dans
l'ordre suivant : une dans la region de Toronto en 1969 ; une a Calgary en
1971; et une a Victoria en 1973 . Vers le milieu des annees 1970, une ecol e

' Voir chapitre 7 .
2 De fait, en bvaluant le nombre de mFdecins qu'ils compteront dans 1'avenir, les

ttats-Unis pr6voient un accroissement du nombre des m6decins canadiens qui 6migreront chez
eux . Voir chapitre 7.

e Voir Report and Recommendations Regarding a Medical School at McMaster Univer-
sity, Hamilton, 1'Universit6, septembre 1963.
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de medecine de langue frangaise devrait etre amenagee a Moncton . Il se peut
que certaines de ces ecoles commencent plus tot les deux annees de formation
pre-medicale et, plus tard, d'autres universites pourraient aussi suivre le meme
exemple .'Si l'on ne parvient pas a rencontrer les echeances prevues, il s'en-
suivra des deficiences serieuses a compter du milieu des annees 1970 .

Le Conseil des recherches en sciences de la sante devrait entreprendre
une etude sur la possibilite de creer une autre ecole de medecine, probablement
a 1'universite Memorial de Saint-Jean, pour former des medecins specialises
dans les besoins de la medecine d'arriere-pays . Une ecole de medecine de ce
genre pourrait aider le Canada a remplir ses obligations a 1'egard de ces pays
en voie de developpement qui n'ont pas presentement le personnel qualifie
pour repondre aux besoins locaux' .

Pour que nos ecoles de medecine fonctionnent bien, il faut absolu-
ment qu'elles comptent un nombre suffisant de professeurs qualifies . Chaque
annee, bon nombre de nos competences s'en vont aux ttats-Unis et, a moins
d'augmenter leurs traitements, nous en perdrons davantage .

Dans son examen des problemes financiers que pose la formation des
medecins, on a souligne devant la Commision les consequences graves du
fait que la Loi sur 1'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques ne
prevoit rien de precis au sujet des hopitaux d'enseignement associes aux ecoles
de medecine . Les fonctions d'enseignement qu'assument ces hopitaux leur
occasionnent des frais speciaux qui, a notre avis, peuvent tres bien etre vises
par 1'expression «frais hospitaliers partageablesv prevus dans la loi . Ces frais
comprennent une partie importante des traitements des professeurs a plein
temps, et les honoraires appropries des professeurs a temps partiel, qui con-
sacrent tous une bonne par-tie de leur temps a des fonctions purement hospita-
lieres et a de nombreuses recherches sur les techniques d'exploitation, travail
qui fait aussi partie des fonctions d'un hopital . Nous croyons que le ministere
de la Sante nationale et du Bien-etre social devrait prendre l'initative dans ce
domaine en s'assurant que ces frais soient payes et, s'il se presente des obsta-
cles juridiques ou autres, la loi et (ou) les reglements devraient etre modifies
de fagon que ces frais soient reconnus et payes comme tfrais partageablesra .

La Commission recommande:

140. One des sommes provenant du Fonds d'expansion des installations de
sante soient accordees pour payer In moitie du cout des travaux ne-
cessaires2 d'expansion et (on) de renovation des ecoles de medecine
existantes.

141. Que des sommes du Fonds d'expansion des installations de sante soient
accordees pour payer la moitie du co fit de construction de nouve lles
ecoles de medecine, y compris, an besoin, les installations necessaires

1 Cette We est semblable i! celle sur laquelle se fonde le programme 6tabli par 1'Univer-
sit8 Saint-Franr.,ois-Xavier A Antigonish (N.-$ .) dans le domaine des coopbratives et qui est
suivi par des 8tudiants de nombreuses parties du monde .

' Voir chapitre 13 .
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aux sciences fondamentales, a I'Universite de Sherbrooke (pour 1967),
a 1'Universite McMaster (pour 1968), it une universite dans in region
de Toronto (pour 1969)1, a 1'Universite de 1'Alberta, a Calgary (pour
1971), a 1'Universite de Victoria (pour 1973), a 1'Universite de Monc-
ton (pour le milieu des annees 1970), et a 1'Universite de Memorial, si
Yetude que nous proposons ci-dessus appuie nos conclusions .

142. Que les dispositions de la Subvention a la construction d'hopitaux
soient modifiees afin qug soit payee la moitie du cout des installations
hospitalieres des nouveaux hopitaux universitaires et la moitie du
cofit des travaux d'expansion on de renovation des hopitaux d'enseigne-
ment actuellement affilies a une universite, et aussi la moitie du coat
des services d'enseignement des hopitaux non universitaires ; les sub-
ventions devraient s'appliquer a tons les services (e.g ., les services
d'investigation clinique) jusqu'a concurrence de dix fits par etudiant
de In classe des finissants .

143. Que le ministere de in Sante nationale et du Bien-etre social et les
autorites provinciales de 1'assurance-hospitalisation reconnaissent im-
mediatement les depenses affectees a certains travaux specialises des
hopitaux d'enseignement comme frais partageables aux termes de la
Loi sur I'assurance-hospitalisation et les services diagnosbiques, y com-
pris les traitements ou les honoraires verses aux professeurs d'ecoles de
medecine pour les functions purement hospitalieres qu'ils remplissent,
et aussi les depenses affectees it la recherche d'exploitation effectuee
pour ameliorer le controle qualitatif des soins et 1'administration des

divers services .

144. Que, pour attirer un plus grand nombre de medecins, la Subvention
a in formation professionnelle soit accrue de faVon a prevoir 1'octroi,
sur demande, d'une subvention annuelle de $2,000 a chaque etudiant
canadien en medecine qui accomplit de fagon satisfaisante sa troisieme
et sa quatrieme annee it une ecole canadienne de medecine.

145. Que pour les etudiants etrangers en medecine qui sont inscrits dans des
ecoles canadiennes de medecine a la demande de ministeres federaux,
une subvention soit accordee a Yuniversite, en sus des frais ordinaires,
de fagon a representer le montant de la subvention de l'universite a

1'etudiant. (Le montant devrait etre etabli conjointement par les fonc-
tionnaires federaux et in Fondation des universites canadiennes .)

146. Que la remuneration des professeurs de clinique it temps partiel soit
portee a des niveaux realistes .

147. Que les traitements verses aux internes et aux residants dans les hSpi-
taux d'enseignement autorises pour l'internat et la formation de resi-
dants, soient portes a des niveaux plus raisonnables .

'A notre avis, 1'ecole pourrait s'axer sur 1'HBpital Sunnybrook, les garanties n6cessaires
6tant adopt8es en ce qui concerne les anciens combattants .
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148. Que le Conseil de recherches en sciences de la sante soit encourage a
augmenter le nombre des bourses qu'il accorde aux ecoles de medecine
pour les associes de recherche et qu'il prevoie, en outre, l'octroi de
bourses d'etude aux medecins recemment diplomes qui ne sont pas
encore admissibles aux bourses accordees aux associes de recherche .

149. Que, pour assurer la formation en nombre sufi'isant de professeurs pour
les departements de sciences fondamentales et pre-cliniques, les sub-
ventions actuelles du Conseil national de recherches aux etudiants
dipl"omes soient maintenues et portees a des niveaux plus raisonnables .

150. Que, pour aider les medecins en exercice a maintenir leur degre de
competence, les ecoles de medecine etablissent des programmes de for-
mation continue pour les medecins diplomes on qu'elles elargissent
les cadres de leurs programmes existants, et que les frais de scolarite,
de voyage et de subsistance que les medecins doivent efFectuer pour
assister a ces cours soient consideres comme deductibles pour les fins de
l'impot sur le revenu.

151. Que, pour attenuer la penurie de specialistes se faisant le plus serieuse-
ment sentir dans les regions ou nous recommandons une expansion
rapide des services, les ecoles de medecine et les hopitaux d'enseigne-
ment etablissent des programmes ou elargissent les cadres de leurs
programmes existants en vue d'etudes post-universitaires en psychiatrie,
en medecine physique, en ophthalmologie, en anesthesiologie, en pa-
thologie et en radiologie.

152. Que, dans le cadre d'un programme intensif de sept ans, des subven-
tions speciales a la formation professionnelle an montant de $5,000
par annee soient accordees aux medecins dipl"omes qui entreprennent
des etudes post-universitaires en psychiatrie, en medecine physique, en
ophthahnologie, en anesthesiologie, en pathologie et en radiologie .

153. Que des fonds soient mis a la disposition des ecoles de medecine pour
leur permettre de verser des traitements satisfaisants, afin d'accroitre
la proportion des professeurs a plein temps par rapport aux professeurs
a temps partiel.

154. Que des fonds soient mis a la disposition des ecoles qui desirent don-
ner des cours pendant toute 1'annee en vue d'ameliorer la qualite de
1'enseignement et (on) de reduire la periode de temps requise pour le
diplome on pour le droit de pratique .

12 . Formation et recrutement des dentistes

Apres avoir etudie le probleme que pose la formation des dentistes,
nous sommes convaincus qu'il a deux dimensions . La premiere a trait aux
besoins qui se font sentir quant a la formation d'un nombre suffisant de den-
tistes qualifies . La seconde consiste dans la necessite de former un personnel
d'auxiliaires dentaires afin d'accroitre, ne serait-ce que dans une faible pro-
portion, le rendement professionnel des dentistes hautement qualifies, un peu
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comme le rendement du medecin actuel est accru dans une grande proportion
parce qu'il peut compter sur les services divers d'une vingtaine ou plus de
travailleurs auxiliaires . Si Von examine les experiences qui se sont revelees
fructueuses en d'autres pays, il apparait evident que la pratique de Part den-
taire au Canada entraine une perte considerable de competences profession-
nelles, etant donne que les dentistes continuent a accomplir des travaux qui
pourraient facilement etre confies a des travailleurs moins specialises qui
agiraient sous la surveillance du dentiste . Nous aborderons en premier lieu
le probleme que posent les dentistes eux-memes .

LES DENTISTE S

D'apres nos calculs, il faudra un nombre considerable de dentistes ( a
plein temps et a temps partiel) pour realiser le Regime de soins dentaires
destines aux enfants ; toutefois, la proportion des dentistes qui s'occuperont
des autres enfants et des adultes variera tres peu . Actuellement, ce rapport
entre le nombre des dentistes et le chiffre de la population est vraiment trop
faible, et il demeurera peu satisfaisant . Vu que les jeunes ne seront plus vises,
a 1'age de 18 ans, par le Regime de soins dentaires destines aux enfants, nous
pouvons prevoir qu'une proportion beaucoup plus considerable de la popu-
lation exigera de fagon continue un excellent service . En second lieu, com-
me l'indiquent nos etudes d'ordre economique, une societe de plus en plus
prospere pourra se permettre un plus grand nombre de soins dentaires que la
population actuelle ne s'en accorde . Malgre les progres qui decouleront, se-
Ion nous, de 1'adoption de la fluoruration et de 1'institution du Regime de
soins dentaires destines aux enfants, nous croyons que la presente generation
ne pourra satisfaire tous les besoins en soins dentaires .

En consequence, il est necessaire d'accroitre le nombre de nos den-
tistes afin de combler une penurie qui meme aujourd'hui est effarante .

La Commission recommande:

155. Que des fonds soient preleves sur le Fonds d'expansion des insta lla-
tions de santi pour payer la moitie du coot des travaux d'expansion
et de renovation des ecoles d'art dentaire actuelles de l'Universit6
Dalhousie, de l'Universit6 du Manitoba, de l'Universit6 McGill, de
l'Universit6 de 1'Alberta et de l'Universit6 de Montreall .

156. Que des fonds soient preleves sur le Fonds d'expansion des insta lla-
tions de sante pour payer la moite du cout de construction de cinq
nouve lles ecoles d'art dentaire qui seront amenagees an cours des dix
prochaines annees, dont deux en Ontario, soit a l'Universit6 d'Ottawa

et a l'Universit6 Western Ontario, une autre a l'Universit6 de la Co-
lombie-Britannique (deja en voie de construction), une a l'Universit6
Laval et une At l'Universit6 de la Saskatchewan, a Saskatoon2.

1 Voir chapitre 13 .
2 Ibid.
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157. Que les ministeres provinciaux de 1'instruction publique soient encou-
rages a entreprendre, en collaboration avec les associations dentaires
de chaque province, des campagnes de recrutement, particulierement
aupres des etudiants des petites villes et des regions rurales, et a at-
tirer de plus en plus de femmes vers 1'art dentaire .

158. Que la Subvention it la formation professionnelle soit accrue de favon
a prevoir 1'octroi, sur demande, d'une subvention annuelle de $2,000
a chaque etudiant canadien en art dentaire qui accomplit de fagon
satisfaisante ses deux dernieres annees a une ecole canadienne d'art
dentaire.

159. Que le Conseil de recherches en sciences dentaires tente d'accroitre
les recherches qui se poursuivent an Canada sur les affection dentaires
et sur les moyens de les prevenir en entreprenant lui-meme des tra-
vaux de recherche et en augmentant le nombre de ses subventions aux
universites .

160. Pour aider les dentistes en exercice a maintenir leur degre de com-
petence, que les ecoles d'art dentaire etablissent des programmes de
formation continue pour des dentistes diplomes on qu'elles elargissent
les cadres de leurs programmes existants, et que les frais de scolarite,
de voyage et de subsistance que les dentistes doivent effectner pour
assister a ces cours soient consideres comme deductibles pour Ies fins
de 1'imp8t sur le revenu .

161. Que des fonds soient mis a la disposition des ecoles d'art dentaire
pour leur permettre de verser des traitements satisfaisants et pour ac-
croitre ainsi la proportion des professeurs a plein temps par rapport
aux professeurs a temps partiel .

162. Que des fonds soient mis a la disposition des ecoles qui desirent don-
ner des cours pendant toute l'annee en vue d'ameliorer la qualite de
1'enseignement et (on) de reduire la periode de temps requise pour le
diplome on le droit de pratique .

163. Que des fonds supplementaires soient mis a la disposition des univer-
sites pour permettre aux ecoles d'art dentaire d'elargir les cadres de
leur programme destine aux dentistes diplomes pour former des spe-
cialistes et pour permettre aux ecoles n'ayant pas de programme de
ce genre d'en etablir.

164. Que pour attenuer la penurie de specialistes en art dentaire qui se
fait serieusement sentir, dans le cadre d'un programme intensif de
sept ans, des subventions a la formation professionnelle an montant
de $5,000 soient accordees aux dentistes qui entreprennent des etudes
post-universitaires, y compris a ceux qui optent pour I'hygiene dentaire
publique et a ceux qui se preparent a 1'enseignement universitaire .

165. Que les ecoles d'art dentaire donnent des cours d'art dentaire applique

aux enfants et que, dans le cadre d'un programme accelere de sept
ans, des subventions a In formation professionnelle an montant de
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$5,000 soient accordees aux dentistes qui en trent dans la pra tique et

qui desirent beneficier des cours speciaux et se specialiser.

166. Que les auto rites de qui releve la licence des dentistes dans chaque
province revisent les reglements generaux relatifs A la duree des etudes

que les dentistes d'autres pays doivent faire dans une ecole canadienne
d'art dentaire, dans le but d'accroitre le nombre des dentistes qualifies

qui entrent an pays .

167. Que des traitements suffisants soient accordes aux dentistes des cen tres
de sante et, plus particulierement, du Regime de soins dentaires
destines aux enfants, pour y attirer un nombre suffisant de dentistes

bien quali fies.

LES AUXILIAIRES DENTAIRE S

L'accroissement du nombre des dentistes que suscitera 1'application
des recommandations deja mentionnees sera de quelque utilite, mais il sera
loin de suffire a combler tous nos besoins . Pour repondre aux principaux
besoins auxquels nous faisons face, la Commission est convaincue qu'il est
maintenant necessaire d'etablir un vaste programme destine a former des
auxiliaires qui seront uniquement employes dans le cadre du Regime de
soins dentaires destines aux enfants et qui travailleront sous la surveillance
immediate d'un dentistel .

Nous reconnaissons que notre proposition provoquera peut-etre une
certaine opposition provisoire, aussi bien parmi les dentistes eux-memes qu'a
1'exterieur de la profession, mais nous constatons que 1'hygiene dentaire est
dans un etat deplorable dans notre pays2, que les dentistes et les professeurs
qualifies d'art dentaire se font rares et qu'il faut du temps pour amenager de
nouvelles ecoles d'art dentaire : tous ces facteurs exigent des mesures d'urgence .
En outre, les mesures que nous proposons ont connu du succes en Nouvelle-
Zelande et, presentement, elles font l'objet d'experiences et d'etudes en
Grande-Bretagne . Nous croyons que le Canada peut mettre au point un
programme fructueux et que toutes les personnes qui se preoccupent de
1'hygiene dentaire de nos enfants appuieront nos recommandations sans

reserves .
Notre proposition tend a former, comme on 1'a fait en Nouvelle-

Mande et comme on le fait maintenant en Grande-Bretagne, des auxiliaires
dentaires qualifies pour nettoyer les caries et faire l'obturation des dents des
enfants sous une stricte surveillance pre-clinique et clinique . Ils seraient aussi
qualifies pour enseigner 1'hygiene dentaire et Us seraient en mesure de donner
aux gens des directives sur les soins a se donner .

11 est fondamental que ces auxiliaires ne soient autorises a exercer
que sous la surveillance d'un dentiste licencie et uniquement dans le cadre
du Regime de soins dentaires destines aux enfants .

1 Pour un expos6 complet de cette proposition, voir chapitre 13 .
2 Association dentaire canadienne, op . cit.
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Ces auxiliaires pourraient etre formes en deux ans, comme le montrent
les experiences tentees en Nouvelle-Zelande et au Royaume-Uni . Une ecole
d'art dentaire pourrait leur assurer un programme de formation speciale dans
des locaux adjacents ou dans un institut technologique, surveille par une
faculte d'art dentaire et accredite par le Comite consultatif de la formation
des auxiliaires dentaires dont nous recommandons la creation .

Sur la base de nos previsions, il sera necessaire d'avoir, en janvier
1968, au moins 1,000 auxiliaires dentaires qualifies si 1'on veut etablir cette
annee-la et sur une base nationale le Regime de soins dentaires destines aux
enfants, et il faudra accroitre chaque annee le nombre des diplomes de fagon
qu'il atteigne 1,500 en 1971 . Pour que ces auxiliaires regoivent leur diplome
en 1968, il sera necessaire que la premiere classe s'inscrive a la fin de 1965 ;
on doit donc organiser sans tarder le programme de formation destine a ces
auxiliaires .

La Commission recommande:

168. Que le ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social nomme
un Comite consultatif de la formation des auxiliaires dentaires, dont
feraient notamment partie des representants de I'Association dentaire
canadienne, des Colleges on Conseils des dentistes de chacune des
provinces, de la Commission nationale d'examen des dentistes, des
ecoles dentaires canadiennes, du Conseil national de sante, de 1'As-
sociation des medecins de langue frangaise du Canada, de 1'Associa-
tion medicale canadienne (section de la pediatrie) et de 1'Association
des femmes canadiennes, et aussi le directeur de la Division de I'hy-
giene dentaire du ministere de la Sante nationale et du Bien-etre
social .

169. Que cet organisme, en collaboration avec les doyens des ecoles d'art
dentaire, etablisse un programme d'etudes permettant de former les
auxiliaires dentaires en deux ans.

170. Que les auxiliaires dentaires regoivent une formation leur permettant
de nettoyer les caries et de faire 1'obturation des dents des enfants,
sous une stricte surveillance clinique et pre-clinique, d'enseigner
1'hygiene dentaire et de donner des directives aux gens sur les soins
At se donner .

171. Que des traitements convenables soient accordes aux auxiliaires
dentaires afin d'attirer an nombre suffisant de candidats .

172. Que le gouvernement federal accorde des subventions aux ecoles d'art
dentaire et (on) aux ecoles de formation technique pour payer le cont
de 1'outillage et des installations et pour constituer le corps enseignant
necessaire pour etablir a compter de 1966, des programmes d'etudes
appeles a former an moins 1,000 auxiliaires dentaires chaque annee .
On devrait aussi aider des ecoles techniques it instituer des cours
destines a former des techniciens et des assistants dentaires.

74564-71
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173. Que la Subvention a In formation professionnelle et aussi la Subven-
tion a la formation technique et professionnelle soient accrues de fagon
a accorder des bourses aux immatricules leur permettant de payer
leurs frais de scolarite, de manuels et de subsistance .

13 . Aide fMerale aux universites pour les professions
de la sante

Pour faire face a nos exigences pour le personnel de la sante nous
avons recommande que la Subvention a la Formation Professionnelle soit
accrue pour offrir des bourses aux etudiants pre-gradues et post-gradues dans
les professions de la sante. Nous reconnaissons aussi que, si les universites
de notre pays doivent satisfaire aux besoins du Canada en regard des
professions de la sante, elles doivent donc exiger une aide financiere supple-
mentaire pour equiper leurs ecoles professionnelles . Le Canada a de plus une
obligation morale a former un tel personnel pour les pays moins favorisesl .
Les universites qui participent a un tel programme auront besoin d'une aide
financiere appropriee .

Le gouvernement federal accorde maintenant aux universites des
subventions representant $2 par habitant de chacune des provinces . Nous
croyons que cette aide doit etre accrue de la fagon indiquee ci-dessous, pour
permettre aux institutions canadiennes d'enseignement et de formation
de former le personnel dont nous avons besoin pour nos services per-
sonnels de sante . Ainsi nous croyons que 1'aide federale aux universites pour
les professions de sante doit etre versee aux universites par le truchement
de 1'Aide federale aux universites . On trouvera, sous les titres suivants, des
recommandations precises concernant 1'emploi de la Subvention projetee a la
formation des membres des professions de la sante .

Formation et recrutement des infirmieres
(Recommandation 132)

Formation et recrutement des medecins
(Recommandations 153 et 154)

Formation et recrutement des dentiste s
(Recommandations 161 et 162) .

La Commission recommande :

174. Que, independamment de toute au tre rectifica tion proposee, la Sub-
vention federale aux universites soit accrue par 1'octroi annuel d'une
Subvention speciale a la formation des membres des professions de la
sante dont le montant sera d'au moins 50 cents par habitant, sous
reserve de revision ulterieure a la lumiere des besoins et des progres
futurs . La subvention sera versee aux universites qui ont amenage on

sont en train d'amenager des ecoles de medecine, d'a rt dentaire,

d'hygiene pub lique, de pharmacie, d'infirmieres et de physiotherapie

'A cause de sa partie franyaise, le Canada est bien plac6 pour entrainer le personnel
francophone de la sant6 provenant des peuples en progr8s .
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on qui ont etabli des programmes pre-cliniques de deux ans ; que Ies
methodes de distribution de cette subvention speciale soient arretees
de concert avec la Fondation des universites canadiennes .

14 . Fonds d'expansion des installations de la sant e

Pour remedier a la penurie du personnel requis pour nos services de
sante, nous avons besoin non seulement de personnel enseignant et d'un
nombre suffisant d'eleves, mais aussi d'installations ou 1'on pourra enseigner
un nombre croissant et de plus en plus vane de professions et d'activites de
la sante. A cet egard, il est aussi essentiel qu'une aide federale soit etablie,
sur une base cooperative . Pour aider les provinces dans ce domaine, nous
recommandons que le gouvernement federal constitue un fonds devant servir
a 1'expansion des installations de service et des maisons d'enseignement . Dans
le premier cas, on pourrait tres bien utiliser comme noyau la Subven-
tion actuelle a la construction d'hopitaux, en y apportant les modifications
que proposent nos recommandations et en y ajoutant surtout la Subvention
que nous recommandons a la construction et a 1'equipement dentairesl . En
outre, le gouvernement federal devra prevoir les fonds necessaires pour payer
une partie du cout de ]a construction, de 1'expansion ou de la renovation des
maisons d'enseignement .

On trouvera aussi, sous les titres suivants, des recommandations
precises concernant 1'emploi du nouveau Fonds d'expansion des installations
de la sante :

Hygiene mentale, alcoolisme et narcomanie
(Recommandations 13 et 16)

Services dentaires
(Recommandations 40 et 46)

Formation et recrutement des infirmieres
(Recommandations 132 et 133)

Formation et recrutement des medecins
(Recommandations 140 et 142)

Formation et recrutement des dentiste s
(Recommandations 155 et 156) .

La Commission recommande :

175. Que le gouve rnement federal etablisse, pour une periode de dix ans,
un budget de depenses afin d'aider a 1'amenagement d'installations
destinies a 1'enseignement de la medecine, de 1'art dentaire, de
1'hygiene publique, des soins infirmiers et d'au tres professions de la
sante (ecoles de medecine, d'art dentaire, d'hygiene publique et
d'infirmieres, batiments des sciences fondamentales et mate riel) ; que
le fonds s'appelle Fonds d'expansion des installations de la sante et soit
integre a la Subvention actuelle a la construction d'hopitaux .

' Voir Recommandation 40.
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176. Que les reglements concernant In Subvention a la construction

d'hopitaux soient modifies sans tarder de fagon a autoriser le payement
de la moitie du cout de construction des nouveaux services hospitaliers
externes et la moitie du cout d'expansion on de renovation des

services existants.

15 . Conseil de recherches en sciences de la sante

Pendant la preparation de notre rapport, nous avons examine les
nombreux aspects que presentent nos services de sante . L'un de nos plus

importants problemes fut d'obtenir les donnees voulues . A plus d'une reprise,

nous avons mentionne 1'absence de certaines donnees essentielles . Nous avons

aussi signale que nous avons du nous fier a des estimations et que de nouvelles
etudes, observations et experiences s'imposaient . Notre rapport renferme de
nombreuses propositions pour des enquetes subsequentes sur des problemes

particuliers .
Cet etat de choses est attribuable a deux facteurs : a) a l'absence

de donnees chronologiques et courantes satisfaisantes, et b) aux nombreuses
forces dynamiques modifiant sans cesse les problemes fondamentaux qui se

posent aux services de sante . En consequence, notre rapport ne parvient pas,
dans nombre de cas, a etablir tous les faits et, lorsqu'il y reussit, il peut
souvent fournir seulement un repere pour les autres etudes qu'il faudra
sans cesse poursuivre en vue d'observer les changements incessants .

Dans le passe, la recherche en sciences de la sante correspondait pour
une large part a la recherche medicale, mais, aujourd'hui, nous ne pouvons
laisser de cote les nombreux problemes d'ordre social, economique, adminis-
tratif ou purement technique qui se posent a nos services de sante . Nous
devons peser tous ces elements si nous voulons que nos services futurs de
sante aient la valeur et 1'efficacite souhaitees . La recherche medicale est un

element essentiel et fondamental de tout programme de recherches en sciences
de la sante, et il continuera d'en etre ainsi . Mais, ce n'est plus 1'unique

domaine ou se poursuivent des recherches . Certaines conceptions modernes

quant a 1'etiologie des maladies par les methodes que fournissent l'epidemio-
logie et 1'ecologie humaine menent directement a un examen du milieu social
ambiant. Nous devons veiller a ce que les programmes d'enseignement
destines a tout le personnel des services de sante se developpent au rythme

des acquisitions nouvelles .
La pratique de la medecine doit appliquer de nouvelles methodes dans

le cadre des services de sante existants; ceux-ci, de leur cote, exigent une

observation continuelle . Vu la complexite de ces services et les frais qu'ils
entrainent, il devient de plus en plus important d'en assurer la meilleure
efficacite et de les coordonner le rnieux possible . Il ne suffit donc plus

d'examiner des programmes individuels isolement. L'interdependance des
programmes est une des diflicultes importantes que presentent leur creation

et leur evaluation . II ne suffit plus non plus d'etudier uniquement les services

de sante . La readaptation, les soins a domicile et la reconnaissance des besoins
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d'ordre social des malades exigent que les services de sante soient associes
etroitement aux autres installations et organisations de la communaute . La
necessite d'assurer le maintien du revenu du malade ou de 1'handicape fait
ressortir la portee de ces plans dans le domaine de la sante .

Tous ces faits signifient qu'une multitude de nouvelles disciplines sont
venues s'ajouter aux fonctions traditionnelles des services de sante ; le
chercheur social, le travailleur social, 1'architecte, 1'administrateur, le statis-
ticien, pour n'en mentionner que quelques-uns, doivent tous participer a
1'etude des problemes que posent la sante et les services de sante .

Par suite des implications interdisciplinaires de cette entreprise et de la
necessite de distinguer les travaux de recherches de 1'administration quoti-
dienne des regimes de sante, publics ou prives, il faut que ce soit un organisme
independant qui entreprenne une etude de ce genre .

Nous avons constate la recente creation du Conseil de la recherche
medicale comme un organisme parallele au Conseil national de la recherche.
Au lieu de creer un nouvel organisme pour effectuer le genre de recherches
sur la sante que nous indiquons, nous proposons que les fonctions du Conseil
de la recherche medicale soient accrues de fagon a comprendre toutes les
recherches sur la sante et que son mandat et son budget soient aussi accrus en
consequence . Le nouvel organisme pourrait etre designe ainsi : «Conseil de
recherches en sciences de la sante» .

Nous recommandons done, en ce qui concerne les Subventions na-
tionales a la sante, que la Subvention aux travaux de recherche sur la sante
publique et la partie des autres Subventions a la sante qui est affectee a la
recherche, soient transferees au Conseil.

On pourra aussi trouver, sous les titres suivants, des recommandations
precises au sujet du role du Conseil :

Hygiene dentaire, alcoolisme et narcomanie
(Recommandations 6, 21 et 28)

Services dentaires
(Recommandations 43 et 47)

Se rvices d'ordonnances
(Recommandation 80)

Se rvices d'optique
(Recommandation 93)

Se rvices et appareils de prothese
(Recommandation 115)

Formation et recrutement des medecins
(Recommandation 148)

Formation et recrutement des dentistes
(Recommandation 159 )

Statistiques de la sante
(Recommandations 186, 187 et 189)

Subventions nationales a la sante
( Recommandation 197 (c) ) .
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La Commission recommande :

177. Que les cadres du Conseil de la recherche m6dicale soient elargis par
une loi appropriee de fa q on a comprendre tons les secteurs de la re-
cherche sur la sante et que le nom de l'organisme soit remplace par
celui de Conseil de recherches en sciences de la sante ; que le gouverne-
ment du Canada reconnaisse cet organisme ainsi reconstitue comme
son principal conseiller pour la planification et le soutien des recherches
sur la sante et la distribution des fonds affectes aux recherches ; que
les services du Conseil soient mis a la disposition des gouvernements
provinciaux, des associations privees de In sante et des universites ; et
que, en outre, la loi projetee en vue d'assurer 1'expansion du Conse il ,
prevoie la nomination de nouvelles personnes eminentes appartenant
aux professions de la sante et a d'autres professions. Un eminent Upro-
fane» sans attache a aucun regime on organisme de services de sante
devrait We nomme president' . Par cette recommandation, nous ne
voulons nullement critiquer la structure du present Conse il de la
recherche m6dicale ni son distingue president, mais, en raison du role
accru du Conseil dont nous recommandons in creation et qui s'interes-
sera a tons les domaines touchant la sante, il serait preferable, croyons-
nous, de nommer comme president du Conse il une personne neatre
plutot qu'un membre d'une des professions de la sante, si le poste
devenait vacant .

178. Que le budget des depenses de fonctionnement du Conse il soit progres-

sivement accru a raison de 2 m illions de dollars par annee an cours

des cinq prochaines annees ; et que le Conseil soit autorise a toucher
des fonds provenant d'autres sources, comme les fondations on au tres

organismes.

179. Que le Conseil soit encourage a accroitre le nombre des associes de
recherche dans les ecoles de medecine, d'art dentaire, de pharmacologie
et dans les ecoles universitaires d'infirmieres et qu'il dispose de fonds
pour l'octroi de bourses d'etudes aux recents dipl"omes en medecine,
en pharmacie, en art dentaire et en soins infirmiers, qui ne sont pas
encore reconnus comme associes de recherche .

180. Que des subventions soient mises a la disposition des hopitaux d'ensei-
gnement pour des recherches experimentales .

181. Que le Conse il dirige des recherches en sciences medicales, biologiques
et au tres sciences connexes, sur les medicaments de base et dans tout
autre domaine scientifique, y compris les recherches en sciences
sociales, dont 1'objectif consiste a ameliorer la sante des Canadiens, et
qu'il accorde des subventions a cette fin .

' En Grande-Bretagne, le pr6sident du Conseil de la recherche m6dicale est l'un des
trois -profanes- qui sont membres du Conseil . Voir Medical Research in Britain, Reference
Division, Bureau central de 1'information, Londres, mai 1963, p . 15 .
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182. Que le Conseil appuie des travaux de recherches en vue de decouvrir
le meilleur mode de formation et le moyen le plus efficace d'utiliser
les services des travailleurs de la sante.

183. Que le Conseil ait la responsabilite permanente de diriger des etudes
pour determiner la valeur, 1'efticacite et le degre de coordination des
divers elements de 1'ensemble des services de sante on d'accorder des
subventions a cette fin.

184. Que le Conseil fournisse des avis et des directives et son propre apport
en vue de 1'elaboration et du maintien d'un systeme permanent de sta-
tistiques sur la sante an Canada et de la realisation d'etudes speciales
visant a determiner les problemes courants de la sante et leurs ten-
dances, y compris le maintien d'un index des soins dentaires, comme
celui que 1'Association dentaire canadienne a etabli .

185. Que le Conseil soit autorise a nommer un directeur de la recherche,
an personnel medical on non medical de recherche et, an besoin, des
comites consultatifs d'ordre technique.

16 . Statistiques de la sante

Tout au long de notre rapport, nous faisons allusion, a de nombreuses
occasions, a 1'insufHsance des donnees de base concernant 1'etat de sante des
Canadiens, les depenses interessant la sante, le personnel de la sante et nombre
d'autres questions . Cette insuffisance se fait sentir de trois fagons : a) d'une
part, la statistique sur la sante presente des lacunes importantes et, d'autre
part, il y a parfois chevauchement des donnees ; b) il arrive souvent qu'on ne
puisse comparer les donnees existantes parce que les concepts, la classification
et la couverture manquent d'uniformite ; c) la publication des donnees sta-
tistiques accuse des retards considerables, ce qui en diminue 1'utilite pour les
fins de 1'action analytique et administrative ; par exemple, les plus recentes
statistiques completes sur les hopitaux dont la Commission a pu disposer
au debut de 1964 etaient celles de 19601 .

On nous a signale que les principales lacunes que presente la statistique
sur la sante au Canada interessent particulierement trois domaines : a) la
statistique des soins de sante ; b) la statistique de la morbidite generale de la
population ; et c) la statistique de 1'economie de la sante2 .

C'est le Bureau federal de la statistique, organisme statistique central
du gouvernement, qui etablit la plupart des donnees relatives a la sante . Ces
dernieres annees, en vue de combler certaines lacunes de la statistique dans
le domaine de la sante, le ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social
a entrepris un certain nombre de travaux statistiques et d'etudes analytiques .
Notre Commission a eu libre acces aux statistiques sur la sante et aux autres
donnees connexes du Bureau federal de la statistique, ainsi qu'aux donnees

' Voir chapitre 8, tableau 8-2 .
' Nous traitons plus amplement ces questions dans le volume II .
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etablies par le ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social et a ses
etudes analytiques . Nonobstant certaines lacunes susmentionnees, nous avons
trouve fort utile la plus grande partie des donnees qu'on a mises a notre dis-
position et nous sommes particulierement reconnaissants envers le ministere
de la Sante nationale et du Bien-etre social des etudes qu'il a entreprises' et
de 1'aide qu'il a accordee a la recherche . Mais ce qui nous a impressionne§
en examinant ces donnees et ces etudes, c'est le manque de coordination entre
ces deux organismes (et d'autres qui leur fournissent des donnees statistiques)
et le fait que 1'etablissement de ces statistiques perd souvent de vue 1'objectif
general qui consiste a determiner les besoins et les progres des Canadiens dans

le domaine de la sante.

Nous estimons que les statistiques sur la sante, comme les statistiques
d'ordre social et economique, ne doivent pas etre etablies pour le simple
plaisir de la chose ou pour des fins insignifiantes, mais pour fournir des ren-
seignements de base servant a ameliorer notre connaissance des modifications
qui surviennent dans 1'etat de sante des Canadiens, pour etaborer des pro-
grammes destines a repondre aux besoins d'ordre de sante et pour determiner
la valeur des programmes et des besoins . Si des donnees completes, com-
parables, coordonnees et courantes etaient disponibles de fagon continue, cela
aiderait grandement a la planification que nous avons recommandee dans le
domaine de la sante, ce que devrait entreprendre le Conseil de recherches en

sciences de la sante .

On pourra aussi trouver, sous les titres suivants, des recommandations
precises au sujet de la statistique sur la sante :

Services d'ordonnances (Recommandation 82)

Conseil de recherches en sciences de la sante
(Recommandation 184) .

La Commission recommande:

186. Que le Bureau federal de la statistique et le ministere de la Sante
nationale et du Bien-ere social, de concert avec le Conseil de recher-
ches en sciences de la sante et d'autres organismes appropries des
gouvernements federal et provinciaux et des organismes prives, pre-
sentent an gouvernement le plan d'un programme visant a ame liorer
la statistique de la sante an Canada et qu'un programme de ce genre
soit adopte .

187. Que le Bureau federal de la statistique et le ministere de la Sante na-
tionale et du Bien-ere social se divisent le travail de fagon plus
efficace, le premier s'appliquant surtout a recueillir et a examiner la
statistique de la sante et d'au tres donnees connexes, et le second s'inte-

ressant a 1'interpretation des donnees statistiques, bien que, dans cer-

tains travaux de recherche, il revienne an minitere de recueillir et de
traiter lui-meme les statistiques requises . Ces deux organismes de-

' Voir appendice B .
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vraient collaborer avec le Conseil de recherches en sciences de la
sante pour mettre an point des concepts, des definitions et une metho-
dologie concernant la statistique de la sante, qui devrait etre publiee
sans retard inutile .

188. Que des fonds suffisants soient mis a la disposition du Bureau federal
de la statistique et du ministere de la Sante nationale et du Bien-etre
social pour qu'ils puissent entreprendre la realisation d'un program-
me visant a ameliorer la statistique et a effectuer des recherches sur
la statistique .

189. Que les fonctions du ministere de la Sante nationale et du Bien-etre
social et les activites du Bureau federal de la statistique dans le do-
maine de la statistique et de la recherche soient coordonnees et rac-
cordees aux fonctions du Conseil de recherches en sciences de la
sante.

III. FINANCEMENT ET RANG DE PRIORIT $

17 . Financement d'ensemble

Nous avons decrit dans la Charte de sante une methode de base pour
financer le Regime de services de sante recommande dans notre rapport en
disant que nous approuvons d'abord le principe du paiement anticipe dans
le domaine des soins de sante personnels tels qu'il est maintenant applique
dans le domaine hospitalier ; nous avons dit aussi que les provinces devraient
organiser et administrer un regime de services de sante personnels dont elles
ddtermineraient elles-memes les etapes, le calendrier et 1'etendue ; en troisieme
lieu nous avons dit que le gouvernement federal doit contribuer au finance-
ment du regime par des subventions telles que les suivantes :

(1) subvention contributive de 50 p . 100 des frais reels ;

(2) subvention administrative de 50 p . 100 des frais d'administration du
regime et a concurrence de 5 p . 100 des frais reels ;

(3) subvention supplementaire fiscale aux provinces dont la capacite fis-
cale est inferieure a la moyenne afin de leur permettre de dispenser
des services de soins de sante dont les normes se comparent a celles
du reste du pays, compte tenu de la geographie, du climat et des res-
sources de sante .

D'apres nos etudes, la plupart des nations de 1'Occident consacrent
aujourd'hui entre 4 .5 et 5 .5 p . 100 de leur depense nationale brute aux soins
de sante, y compris les services de sante, le capital pour la sante, la recherche
et la formation du personnel de sante ; ces proportions continuent d'augmen-
ter. En 1961, le Canada consacrait aux memes fins 5 .4 p. 100 de la depense
nationale brute (depenses chiffrees en dollars courants) ou 5.2 p. 100 (en
dollars (1957) constants) .
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Les Canadiens affectent aujourd'hui 5 .4 p . 100 de la depense natio-

nale brute aux soins de sante . Si nous continuons a faire comme aujourd'hui,
la proportion de la depense nationale brute (exprimee en dollars courants)

absorbee par les soins de sante atteindra 5 .5 p . 100 en 1971 . Si le Regime de
services de sante que nous proposons est introduit, la proportion sera de 6 .1

p. 100 en 1971, soit une difference d'environ I p. 100 entre la proportion
commandee par un Regime de services de sante complet et planifie et notre
regime actuel qui est relativement incomplet et sans plan .

Si un Regime de services de sante comme celui que nous recomman-
dons etait institue, la proportion de la depense nationale brute (en dollars

(1957) constants) affectee aux soins de sante serait de 1'ordre de 6 p . 100

en 1971, soit une augmentation de .8 p. 100 au cours de la decennie, et de

6.4 p. 100 en 1991, soit une augmentation de 1 .2 p. 100 pendant une pe-

riode de trente ans .
Ces pourcentages se fondent sur une projection de la croissance de la

Depense nationale brute (Produit national brut) durant la periode de 1961-
1991 qui cadre avec un taux moyen de chomage de 4 p . 100 par annee et

une productivite moyenne du travail en progression de 2 .75 p. 100 par an-

nee. Nous avons aussi estime la proportion de la Depense nationale brute
consacree aux soins de sante en fonction d'une augmentation plus lente de la
Depense qui cadre avec un taux moyen de chomage de 5 p . 100 par annee
et une productivite moyenne du travail en progression de 2 .25 p. 100 par

anneel . En nous inspirant de cette projection plus faible, la proportion de la
Depense nationale brute pour les soins de sante serait quelque peu supe-

rieure .
Si l'on prend pour base les regimes actuels deja institues, la proportion

de la Depense nationale brute plus faible (chiffree en dollars courants) pour
les soins de sante atteint 5 .8 p. 100 en 1971 . Si le Regime de services de sante
que nous recommandons est institue, la proportion des depenses en soins de
sante par rapport a la Depense nationale brute serait de l'ordre de 6 .4 p. 100

en 1971, soit une difference d'environ k p . 100.

Si le Regime que nous recommandons est institue, la proportion de la
Depense nationale brute (en dollars (1957) constants) pour les soins de sante

serait de l'ordre de 6 .4 p. 100 en 1971 et de 7 .4 p. 100 en 1991, soit une

augmentation de 1 .2 p . 100 au cours de la decennie et de 2 .2 p. 100 pendant

la periode de trente ans .
Le detail de ces variations est presente au chapitre 20, mais il y est

dit que, si la croissance de la Depense nationale brute est plus lente, la
proportion consacree aux soins de sante ne depasserait probablement pas
7 p. 100 au cours de la periode 1961-1991 .

Nous croyons qu'il doit exister un juste rapport entre les ressources
consacrees par la nation aux services de sante et les ressources affectees a
d'autres fins . L'economie en expansion du Canada peut se permettre, nous en

' Les autres projections de la Dbpense nationale brute (Produit national brut) sont
pr6sent6es au chapitre 19 .
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sommes convaincus, de consacrer 6 p . 100 de la Depense nationale brute aux
services de sante en 1971 et entre 6 .4 et 7 p . 100 en 1991, sans nuire en aucune
fagon aux besoins d'autres biens et services qu'exige la population canadienne,
afin d'edifier une economie plus forte et de realiser un plus haut niveau de
vie .

En somme, le gros du regime grandissant de soins de sante au Canada
pourrait se payer au moyen du revenu supplementaire provenant de l'utilisa-
tion plus efficace de nos ressources et de 1'augmentation continue de 1'eco-
nomie . Nous croyons que 1'expansion de 1'economie canadienne que nous envi-
sageons pour les trente prochaines annees peut se realiser pleinement si la
gestion privee et publique de nos affaires se montre competente et si le pays
applique resolument une politique economique judicieuse et pratique . Nous
concluons que la croissance economique future du Canada est d'une telle
grandeur que, meme dans le cadre de previsions prudentes, le pays peut
instituer immediatement le regime de soins de sante que nous recommandons
dans ce rapport .

Meme si la mise sur pied du Regime de services de sante que nous
envisageons ne doit pas determiner une forte augmentation de la proportion
de la Depense nationale brute affectee aux soins de sante, il est manifeste
que les gouvernements devront disposer de plus de revenus. Cela tient au
glissement des depenses en soins de sante personnels du secteur prive au
secteur public de 1'economie, dans la mesure ou les paiements actuels directs
ou par primes versees a des regimes prives seraient remplaces par des impots
ou des primes versees au futur regime public . Chaque citoyen canadien aura
davantage a payer en impots ou en primes, mais il disposera d'un pouvoir de
depense superieur . En outre, 1'expansion du Produit national brut permettra
au gouvernement federal et aux gouvernements provinciaux d'obtenir plus de
revenus de la fiscalite sans modifier grandement l'incidence des impots : Comme
une autre commission royale federale est en train de se pencher sur 1'ensemble
de la fiscalite, nous nous abstenons de formuler des recommandations parti-
culieres au sujet du financement des services de sante . Nous tenons, cependant,
a faire quelques observations d'ordre general .

Nous voulons d'abord mentionner que de nombreux groupes de gens
de toutes classes et de tout le pays reconnaissent qu'un regime plus etendu
de soins de sante se traduira par une augmentation des impots et par des
primes ; tous ces groupes se sont dits prets a accepter ces impots supplemen-
taires, s'ils sont bien repartis, afin de payer les avantages que vaudra aux
Canadiens un regime complet de soins de santel .

Nous avons decrit plusieurs methodes de paiement par anticipation
dans la Charte de sante: primes, primes subventionnees, taxes de vente et
autres, completees, selon qu'en decidera chaque province, d'un supplement
provenant des recettes generales, et aussi des subventions federales mention-
nees a 1), 2), et 3) ci-dessus . Pour etre admises a beneficier d'une subvention
federale, les provinces ne seraient pas tenues de se conformer a un cadr e

' Voir chapitre 21 .
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rigide ; il suffira que les services de sante inscrits dans le regime s'etendent a
tous les gens et soient accessibles a tous, sans egard 'a 1'age, a 1'etat de sante
ou a la situation de fortune, aux memes conditions pour tous .

Nous faisons ressortir dans notre analyse au chapitre 10 que les pro-
vinces ont adopte des moyens divers de payer les frais hospitaliers dans le

cadre du regime conjoint actuel . En ce faisant, elles ont choisi le moyen le plus

approprie a leur economie . Nous croyons que les methodes de financement
adoptees par les provinces devraient aussi s'appliquer aux regimes conjoints
du secteur des soins personnels de sante comme le recommande ce Rapport.

Il existe d'autres domaines fiscaux auxquels les provinces pourraient
songer pour financer leur part d'un regime de soins personnels de sante. Elles
pourraient, par exemple, incorporer le regime employeur-employe d'assurance-
maladie actuel dans un regime contributif general appele a financer tous les

services de sante .
Une autre possibilite est le moyen que nous a fait valoir la Filiale du

Quebec de 1'Association des medecins de langue frangaise du Canadal,
d'etablir une loterie provinciale dont le produit net servirait uniquement a des

fins d'ordre sanitaire . 11 faudrait pour cela, bien entendu, modifier le Code

criminel . Nous ne preconisons pas 1'emploi des loteries . Cependant, si une

province veut en instituer une a seule fin de financer les services de sante, le
gouvernement federal pourrait bien, a sa demande, soumettre au Parlement
les modifications necessaires a apporter au Code criminel .

Les revenus dont il a besoin pour contribuer sa part au regime de
soins de sante, y compris les services hospitaliers, le gouvernement federal
doit les tirer des impots imposes par le Parlement . Nous savons qu'on soutient
que, lorsque les gouvernements paie des services au moyen des revenus
generaux, le beneficiaire de ces services ne sait pas suffisamment ce qu'ils lui

coutent . Aussi, dans la perception des impots necessaires pour defrayer sa
part au regime que nous proposons, le gouvernement federal devrait-il, sans
assigner les revenus, bien marquer dans 1'esprit du contribuable que ces impots
supplementaires se rattachent aux services de sante qu'il regoit .

Un dernier point porte sur 1'efficacite de la contribution du gouverne-
ment federal, par le moyen d'une co-subvention, au fonctionnement de regimes
qui relevent generalement des provinces. Nous examinons 1'efficacite de cette
contribution fmanciere federale aux regimes etablis et administres par les
provinces au chapitre 212 et nous avons conclu que cette methode constitue
le moyen le plus efficace et le plus pratique de lancer de nouveaux regimes
qui assureront a tous les Canadiens 1'egalite de chances indispensable a
l'unite canadienne et au progres du pays comme nation .

Nous pouvons entrevoir le jour, cependant, oil le regime complet et
universel de soins de sante que nous recommandons aura ete adopte par

1 Filiale du Qu6bec de 1'Association des m€decins de langue franqaise du Canada,

memoire pr6sent6 h la Commission royale d'enquete sur les services de sant6, MontrEal,

17 avril 1962, p . 37 .
' Voir aussi M. E. Hanson, Les finances publiques et les services de santg, 6tude pr6par6e

pour la Commission royale d'enqu8te sur les services de sant6, Ottawa, Imprimeur de la

Reine, 1964 .
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toutes les provinces et fonctionnera depuis un certain nombre d'annees, ce
qui sera la preuve de sa viabilite et de la faveur qu'il aura trouvee aupr6s de
toute la population .

Lorsque ce jour sera arrive, et si une province le demandait, le gou-
vernement federal pourrait aviser a une m6thode de financement grace a
quoi il renoncerait a un secteur des domaines fiscaux qui assurerait a la
province des revenus egaux aux sommes qu'elle touchait en subventions
federales, a condition que la province s'engage a maintenir dans 1'avenir le
regime a la meme envergure et a continuer de participer avec le gouvernement
federal et les autres provinces a la planification et a 1'integration des services
de sante pour tous les Canadiens .

La Commission recommande:

190. Que les methodes de financement de la part provinciale du regime
de soins personnels de sante recommande soient laissees entierement
aux provinces, comme c'est le cas actuellement du financement de In
part provinciale du regime d'assurance-hospitalisation .

191. Que les provinces avisent a des methodes de financement supple-
mentaires, y compris la possibilite d'incorporer le regime actuel
employeur-employe d'assurance-maladie dans un regime contributif
general destine a financer tons les services de sante .

192. Que le gouvernement federal, si la demande lui en est faite par une
province qui desire etablir une lote rie uniquement pour aider a
financer les services de sante, pourrait soumettre a 1'approbation du
Parlement la modification a apporter an Code criminel.

193. Que le gouvernement federal finance sa part du colt du regime de
soins de sante en versant une subvention contributive de 50 p . 100
des frais reels, une subvention administrative de 50 p. 100 des frais
d'administration du regime a concurrence de 5 p . 100 des frais reels
et une subvention supplementaire fiscale aux provinces economique-
ment les plus faibles an moyen d'une fiscalite equitable .

194. Que les impots pergus par le gouvernement federal pour payer le
- regime amplifie de services de sante soient identifies de fagon a

indiquer clairement an contribuable que les impots qu'il paie couvrent
les services de sante qui l.ai sont accessibles.

195. Que, si le Regime complet et universel de services de sante que nous
recommandons est adopte par toutes Ies provinces et lorsqu'il aura
fonctionne depuis uncertain nombre d'annees, le gouvernement
federal pense, si une province lui en fait la demande, a se retirer
d'une certaine partie des domaines fiscaux equivalente a la subvention
federale payee a la province, a condition que la province en cause
s'engage a maintenir dans Pavenir le regime a la meme envergure et
a continuer de participer avec le gouvernement federal et les autres
provinces a la planification et a 1'integra tion des services de sante
pour tons les Canadiens.
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18 . Subventions nationales a la sante

Les Subventions nationales a la sante, mentionnees au chapitre 10,
se rangent dans cinq grandes categories :

(1) Des subventions aux services relatifs a des maladies particulieres ou
a un groupe particulie r

a) hygiene mentale

b) lutte antituberculeuse

c) lutte anticancereuse

d) readaptation medicale et enfants infirmes

e) hygiene infantile et maternelle

(2) Une subvention aux services et aux activites d'ordre general con-
cernant 1'hygiene publique (Subvention generale a la sante publique) ;

(3) Une subvention a la recherche concemant la sante publique (Sub-
vention aux travaux de recherche sur 1'hygiene publique) ;

(4) Une subvention a la formation d'effectifs professionnels de la sante
(Subvention a la formation professionnelle) ;

(5) Une subvention a frais partages a 1'etablissement d'installations de la
sante (Subvention a la construction d'hopitaux) .

Les cinq subventions relatives a des maladies et a des groupes
(hygiene mentale, lutte antituberculeuse, lutte anticancereuse, readaptation
medicale et enfants infirmes, hygiene infantile et maternelle) ont servi a une
foule de fins dont le traitement, la recherche, la formation de personnel et
autres activites qui s'inscrivent traditionnellement sous le titre «sante
publiquei. . A mesure que nos recommandations au sujet du Regime de
services de sante seront adoptees par le gouvernement federal et appliquees
par les provinces, ces subventions devraient peu a peu disparaitre tout en
etant maintenues, cependant, au benefice des provinces qui n'etablissent pas
immediatement le Regime de services de sante . Cela est particulierement
important dans le cas de la subvention relative a la readaptation medicale et
aux enfants infirmes qu'il faudra probablement accroitre pour assurer le
financement provisoire des services destines aux enfants infirmes .

Par suite de la creation du Regime de services de sante, il restera en-
core un certain nombre de fonctions, en particulier la asante publiquer et la
recherche, qui se rattachent actuellement aux cinq subventions relatives a
des maladies particulieres et a des groupes particuliers . Ainsi des fonctions
«de sante publiquep ont-elles ete financees par des fonds provenant de 1'hy-
giene mentale, de la lutte antituberculeuse et d'autres subventions, tandis que
des sommes importantes provenant de ces subventions particulieres ont ete
affectees a la Subvention aux travaux de recherche sur 1'hygiene publique .
Cela se voit bien a ce que, ces dernieres annees, les depenses totales en re-
cherches ont depasse de plus de 100 p . 100 le montant expressement destine
a cette subvention.
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11 faudra necessairement augmenter la Subvention a 1'hygiene publi-
que et la Subvention aux travaux de recherche sur 1'hy&ne publique en
leur affectant une certaine tranche des cinq autres subventions particulieres
a mesure que celles-ci seront discontinu6es .

Il y a une autre subvention qu'il faudra maintenir et augmenter . C'est
la subvention a la formation professionnelle qui a ete aussi grossie par les
sommes prises sur les autres subventions et affect6es a des fins d'enseigne-
ment, sommes qui portent la d6pense consacr6e a la formation professionnelle
a plus du double de la subvention officielle . On trouvera des indications du
role futur que cette subvention est appel6e a jouer sous les rubriques suivan-
tes du pr6sent chapitre :

Hy&ne mentale, alcoolisme et narcomanie
(Recommandations 2, 3, 4 et 22 )

Services d'optique

Services et appareils de proth6se
(Recommandation 94 )

(Recommandation 115)
Formation et recrutement des infirmi~res

(Recommandations 134-136)

Formation et recrutement des medecin s
(Recommandations 144 et 152)

Formation et recrutement des dentistes
(Recommendations 158, 164, 165 et 173) .

En outre, comme nous le recommandons ailleursl, il faudra adopter
imm6diatement une nouvelle subvention pour financer le R6gime de soins
dentaires destines aux enfants . La Subvention a la construction d'hopitaux
doit etre transferee au Fonds d'expansion des installations de la santb .

On trouvera aussi sous les rubriques suivantes des recommandations
particuli6res relatives au r6gime des subventions nationales a la sant6, indd-
pendamment de la Subvention a]a formation professionnelle :

Services dentaire s

Services hospitaliers
(Recommandations 39, 41 et 54 )

(Recommandation 102)
Services de soins a domicile

(Recommandations 122 et 123)

Fonds d'expansion des installations de la sante
(Recommandation 176 )

La Commission recommande:

196. Que des dispositions soient prises pour mettre fin an rigime actuel
des subventions a 1'hygiine vers 6es aux provinces a 1'6gard de classes
particulieres de maladies et de groupes particu liers de gens an fur

1 Voir recommandation 39.
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et a mesure que chaque province commencera a toucher la Subven-
tion aux services medicaux, mais que les subventions soient mainte-
nues dans leur forme actuelle pour les autres provinces jusqu'a ce
que toutes regoivent la Subvention aux services medicaux. L'unique
exception devrait etre la Subvention relative a la readaptation medi-
cale et aux enfants infirmes qu'il faudrait maintenir a titre provisoire
afin de donner suite a notre recommandation 200 (3) que la priorite
soit accord6e aux services destin6s aux enfants infirmes .

197. Que le versement des subventions ci-dessous soit continu6 aux pro-
vinces qui recevront la Subvention aux services medicaux, sauf les
modifications suivantes :

a) Augmenter a$1 par habitant la Subvention a 1'hygitsne publique
en general ;

b) Augmenter Ia Subvention a la formation professionnelle en con-
formite des conditions contenues dans nos recommandations re-
latives a cette subvention; assurer aussi une plus grande souples-
se aux allocations relatives aux bourses d'etude, aux manuels et
aux frais de scolarite ;

c) Transfarer an Conseil de recherches en sciences de la sante la
dotation et 1'administration de la Subvention aux travaux de re-
cherche sur I'hygiene publique, aussi bien que les montants
d'autres subventions qui sont actuellement affectis a la recherche .

198. Qu'une Subvention a la sant6 dentaire des enfants soit institu6e en
1967 pour payer la moitie du cout d'un Regime de soins dentaires
destines aux enfants, r6gime qui d6butera en 1968 .

19 . Rangs de priorite

Nous avons insist6 au chapitre 1 sur certains domaines oit nous esti-
mons qu'il est particuli6rement imp6rieux d'agir. Nous sommes fermement
convaincus qu'il y a moyen d'6tablir promptement la plupart des services que
nous recommandons dans le cadre du R6gime des services de sant6l et nous
d6sirons souligner de nouveau ce que nous avons deja dit2, savoir que :

Nous savons que la penurie de m€decins, de dentistes, d'infirmieres et
d'autres effectifs paramedicaux genera 1'6tablissement du plein regime
de services personnels de sante qu'envisage notre Charte ; neanmoins,
1'existence de la p8nurie ne doit pas etre invoqu6e pour diff6rer 1'amorce
de regimes et de plans .

Pour ce qui est des p6nuries actuelles ou pr6vues d'effectifs, il faut adopter
imm9diatement des mesures afin d'assurer 1'enseignement et la formation
d'un personnel suffisant et, s'il le faut, 1'expansion indispensable des instal-

1 Voir recommandation 1 .
' Voir chapitre 1 .
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lations d'enseignement et de formation an moyen des programmes acc€ler€s
que nous avons recommandes .

Nous presentons ici un ordre de priorites pour la realisation des di-
verses parties du Regime, mais nous tenons, cependant, a bien preciser que
cela ne signifie pas qu'il faille terminer une €tape du regime avant de pou-
voir en commencer une autre : on peut a coup sur planifier un service tout en
en creant un autre. On devrait normalement planifier plusieurs services a
la fois .

Une planification d'ordre administratif et fiscal doit, bien entendu,
preceder l'introduction d'un service.

La Commission recommande :

199. Qu'une conference federale-provinciale soit convoquee dans les six
mois suivant le depot du volume I du present rapport:

a) afin d'amorcer les plans et les arrangements fiscaug necessaires
pour assurer Yetablissement coordonne de 1'ensemble du Regime ;

b) afin d'en arriver a une entente sur la realisation du Regime de
services de sante que nous avons recommande .

200.

(1) Que des mesures soient adoptees, en attendant la tenue de cette con-
ference, pour apporter les modifications recommandees dans le plan
de la Loi sur 1'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques
en particulier les suivantes :

a) La designation de salles d'hopitaux de maladies mentales oil des
malades regoivent des soins actifs on de convalescence, et d'ho-
pitaux de tuberculeux comme «instaIlations» aux termes de la
Loi sur 1'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques .

b) L'etablissement de services externes comme une condition de
tout autre paiement a 1'egard des prestahons relatives aux hospi-
talises ;

c) La reconnaissance des installations de diagnostic etablies dans
les cliniques et les bureaux de specialistes agrees comme Qinstal-
lations» aux termes de la loi.

(2) Que, durant la mime periode, des consultations soient amorcees avec
les institutions d'enseignement :

a) En vue de donner suite aux recommandations relatives aux pro-
grammes acceleres pour l'enseignement et la formation d'effectifs
de la sante;

b) En vue d'organiser et d'affecter les ressources necessaires a 1'in-
troduction du Regime de soins dentaires destines aug enfants .

(3) Que la fourniture de services aux enfants arrieres et aux enfants in-
firmes commence sous pen dans le cadre des Services d'hygiene men-
tale et des Programmes de subventions a Yhygiene .
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(4) Que la loi necessaire soit adoptee le plus tot possible afm de trans-
former le Conseil de recherches en sciences medicates en Conseil de
recherches en sciences de la sante, comme nous le recommandons, et de
le doter des fonds suffisants .

En ce qui concerne toutes les autres recommandations, il faudrait les
adopter a mesure qu'on en viendra a une entente avec les provinces et a
mesure que les dispositions d'ordre structural et financier pourraient etre
prises .

IMPLICATIONS DES RECOMMANDATIONS

Nous pouvons maintenant specifier quels sont les besoins marquants
en fait de personnel, d'installations et d'argent qu'entrainent nos recommanda-
tions pour la decennie 1961-1971 et, le cas echeant, pour la periode 1961-
1991 .

Bien qu'une organisation efficace et une continuelle remise en cause
de la structure des services de sante doivent ameliorer la somme et la qualite
des soins de sante, cependant cela ne suffira pas en soi, a fournir aux
Canadiens les soins de sante les meilleurs possibles . A cause de la croissance
et de la composition mobile de la population canadienne, de 1'augmentation
du revenu par habitant, de 1'expansion de la recherche scientifique et medicale
et de la comprehension grandissante des avantages que valent les services de
sante, il faudra absolument augmenter la provision du personnel competent
de la sante et les installations de sante appropriees . Malgre les progres
realises depuis la fin de la guerre et la situation avantageuse des Canadiens,
par rapport a beaucoup d'autres pays, c'est encore une tache formidable que
celle d'assurer un personnel et des installations suffisants .

PERSONNEL

Afin d'assurer les services de sante dont les Canadiens auront besoin
dans 1'avenir, il faut augmenter comme il suit le personnel significatif de la
sante :

1 . Medecins-Entre 1961 et 1971, il faudra ajouter 7,100 medecins a
1'effectif actuel. Cependant, 1'addition nette, deduction faite des
migrations, des retraites et d'autres pertes, sera de 5,340 . Entre 1961
et 1991, 1'effectif des medecins devra connaitre une augmentation
nette d'au moins 19,350.

2. Dentistes-Entre 1961 et 1971, il faudra ajouter a 1'effectif au moins
2,130 dentistes. Cependant, 1'addition nette (apres les migrations,
retraites et autres pertes) atteindra 1,270. Entre 1961 et 1991,
1'effectif des dentistes devra connaitre une augmentation nette d'au
moins 8,550 .
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3 . Infirmieres-Entre 1961 et 1971, il faudra, d'apres nos projections,
ajouter a 1'effectif entre un minimum de 20,000 et un maximum de
pres de 42,000 infirmieres pour repondre aux besoins grandissants et
pour remplacer celles qui quitteront la profession . Beaucoup de ces
infirmieres supplementaires devront posseder un grade universitaire et
une formation post-universitaire .

4. Auxiliaires dentaires-Entre 1968, annee ou nous envisageons que
commencera a fonctionner le Regime des soins dentaires destines aux
enfants, et 1971, 1'effectif des auxiliaires dentaires devra s'accroitre
d'environ 3,000. En 1976, leur nombre devra avoir augmente a
environ 9,000 .

INSTALLATIONS

Afin d'assurer les services de sante et le personnel de la sante neces-
saires, il faudra etablir de la fac,on suivante les installations d'enseignement
et d'hospitalisation de grande portee :

5 . tcoles de medecine-Entre 1961 et 1971, it faudra creer 476 places
nouvelles en agrandissant les ecoles existantes et en en construisant
4 nouvelles. Entre 1961 et 1991, le nombre des places nouvelles
devra augmenter de plus de 1,000 .

6 . $coles d'art dentaire-Entre 1961 et 1971, il faudra fournir une
centaine de nouvelles places en agrandissant les ecoles existantes ;
entre 1961 et 1991, le nombre devra en augmenter d'environ 300,
ce qui exigera la construction de quatre ecoles d'ici 1979 .

7. tcoles d'auxiliaires dentaires-Vers 1968, de 7 a 10 nouvelles ecoles
de formation d'auxiliaires dentaires devront etre creees .

8 . Installations hospitalieres-Notre projection des besoins en fait de
soins hospitaliers envisage la creation de 60,000 lits entre 1961 et
1971 ; 40,000 sont necessaires pour repondre aux besoins de la
population grandissante et aux besoins determines par 1'amelioration
des soins donnes aux malades et aux arrieres mentaux, et 20,000 le
sont pour remplacer des installations desuetes ou pour compenser la
migration des ruraux vers les villes .

FINANCE S

Les repercussions financieres de la prestation de services de sante dans
1'avenir sont presentees ici sous deux formes : en dollars (1957) constants,
ou en chiffres reels, pour un certain nombre d'annees entre 1961 et 1991 et en .
dollars courants pour les annees 1966 et 1971 . La projection des depenses

l en dollars (1957) constants se fonde uniquement sur 1'hypothese que les
regimes que recommande le present rapport seront crees . Les projections
des depenses en dollars courants revetent deux formes : (1) dans 1'hypothese
que ne changera pas la portee des regimes publics de soins de sante tels
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qu'ils existaient en 1961 et (2) dans 1'hypothese que les regimes que recom-
mande le rapport seront instituesl . La proportion de la Depense nationale
brute attribuee aux soins de sante dans le cadre de ces diverses hypotheses
est expliquee a la page 85 ; les autres estimations sont presentees ci-dessous .
Depenses en dollars (1957) constants, 1961-1991 : Les grandes repercussions
financieres de ces projections en dollars (1957) constants sont les suivantes :

9. Dans 1'hypothese de 1'institution des regimes recommandes ici et
compte tenu de la recherche sur la sante et les subventions a
1'enseignement, les depenses par habitant passent, entre 1961 et 1971,
de $99 a$150 et les depenses totales s'elevent de 1,813 a 3,390
millions .

10. Dans 1'hypothese encore de creation des regimes recommandes et
compte tenu de la recherche sur la sante et des investissements de
sante, la depense par habitant passe, entre 1961 et 1971, de $99 a
$240 et les depenses totales s'elevent de 1,813 a 8,427 millions .

Depenses en dollars courants, 1961-1971 : Les principales implications
financieres decoulant de ces projections sont les suivantes :

11 . Si le plan des regimes publics de soins de sante ne change pas et si
les depenses consacrees a la recherche sur la sante et aux subven-
tions a la formation sont exclues, les depenses par habitant, d'apres
les projections, augmentent de $110 a$142 et les depenses totales
s'accroissent de 2,007 a 2,873 millions entre 1961 et 1966 . Entre
1966 et 1971 les depenses par habitant, d'apres les projections,
s'elevent a$178 et les depenses totales a 4,015 millions .

12. Si les regimes recommandes sont institues et si les depenses consacrees
a la recherche sur la sante et aux subventions a la formation sont
exclues, les depenses par habitant augmentent de $110 a$147 et les
depenses totales de 2,007 a 2,994 millions entre 1961 et 1966 ; les
premieres passent a$195 et les secondes a 4,407 millions entre
1966 et 1971 . Si Pon tient compte des depenses consacrees a la
recherche et aux subventions pour la formation, les depenses projetees
par habitant atteignent $198 en 1971 et les depenses totales, 4,481
millions.

13 . En 1971, le cout annuel de maintien de notre regime actuel de services
de sante, avec toutes ses limitations et ses insuffisances, serait de
4,015 millions ou de $178 par habitant. Une somme additionnelle
de 466 millions ou de $20 par habitant permettra de financer le
Regime de services de sante complet et universel que nous recom-
mandons2. Cela assurerait a tous les Canadiens les meilleurs soins de

'A cause des limitations des donn6es disponibles, on n'a pu projeter les d6penses
affectbes ~ la recherche sur la sant6 et i; 1'enseignement de la sante en posant comme hypothi'se
qu'il n'interviendra aucun changement dans le plan des regimes publics de santb tels qu'ils
existaient en 1961 . Le point est Btudib au chapitre 20 .

2 Pour un expos6 plus d6taill6, voir chapitre 20.
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sante possibles que nous puissions actuellement prevoir; et surtout cela
assurerait une base qui permettrait au genie des savants canadiens de
s'epanouir et d'ouvrir la perspective d'un avenir encore meilleur, a
mesure que la science continuera a percer les secrets de la maladie et
a decouvrir de nouvelles armes dans la lutte eternelle de 1'homme
pour la maitriser.

CONCLUSION

En conclusion, qu'on nous permette de souhaiter que tous ceux qui
s'interessent a la sante des Canadiens collaborent dans 1'harmonie et avec
devouement a tous les niveaux du gouvernement . On peut s'attendre a des
resultats impressionnants quand il existe une reelle cooperation et qu'on
a le sentiment de 1'urgence . On peut citer en exemple la reussite des gens
qui, avec la cooperation des Ministeres federal et provinciaux de la sante,
ont fait face a la tragedie de la thalidomide . Un comite interprovincial
forme en aout 1962 s'est reuni un mois plus tard et, pendant six mois, a
visite les principaux centres aux $tats-Unis et en Europe pour relever et
assimiler toute l'information necessaire. En novembre 1962 on a donne un
cours preliminaire pour les representants de chaque province, apres quoi on
a institue un cours beaucoup plus complet qu'ont suivi, en mai 1963, 110
representants choisis venant de toutes les provinces . Des subventions
speciales de recherche, promptement fournies par les gouvernements federal
et provinciaux, selon le regime des frais partages, ont permis d'etablir trois
centres de recherches en prothese et d'entrainement des enfants infirmes, a
Montreal, a Toronto et a Winnipeg et qui ont donne des resultats significa-
tifs . Est-ce que les Canadiens ne sont pas en lieu d'esperer une meme
promptitude dans 1'action et la cooperation pour d'autres problemes de
sante?


